
Loi n° 14-2016 du 29 avril 2016 portant approbation de la convention 
d’exploitation minière relative au gisement de fer du Mont Nabemba 

entre la République du Congo et la société Congo Iron s.a

DESTINATIONS

ABONNEMENTS

NUMERO

Voie aérienne exclusivement

38.400ETRANGER  ............................................................................................ 19.200 9.600 800 F CFA

24.000REPUBLIQUE DU CONGO  ..............................................................

 1 AN

12.000

6 MOIS

6.000

3 MOIS

500 F CFA

JOURNAL OFFICIEL
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO

paraissant le jeudi de chaque semaine à Brazzaville

¤ Annonces judiciaires et légales et avis divers : 460 frs la ligne (il ne sera pas compté moins de 5.000 frs par annonce ou avis).
   Les annonces devront parvenir au plus tard le jeudi précédant la date de parution du “JO”.
¤ Propriété foncière et minière : 8.400 frs le texte.             ¤ Déclaration d’association : 15.000 frs le texte.

DIRECTION : TEL./FAX : (+242) 281.52.42 - BOÎTE POSTALE 2.087  BRAZZAVILLE - Email : journal.offi ciel@sgg.cg
Règlement  : espèces, mandat postal, chèque visé et payable en République du Congo, libellé à l’ordre du Journal offi ciel               
et adressé à la direction du Journal offi ciel et de la documentation. 

SOMMAIRE

58e ANNEE - EDITION SPECIALE N° 5
Du 20 mai 2016

RÉPUBLIQUE DU CONGO
Unité * Travail * Progrès

Hors texte
Prix : 2000 F CFA



2 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 5-2016

Loi n° 14-2016 du 29 avril 2016 portant 
approbation de la convention d’exploitation minière 
relative au gisement de fer du Mont Nabemba entre 
la République du Congo et la société Congo Iron s.a

l’Assemblée nationale et le Sénat 
ont délibéré et adopté ; 

le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est approuvée la convention d’exploi-
tation minière relative au gisement de fer du Mont 
Nabemba signée le 24 juillet 2014 entre la République 
du Congo et la société Congo Iron s.a , dont le texte est 
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 29 avril 2016

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des mines et de la géologie,

Pierre OBA

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
des fi nances, du budget et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Le ministre d’Etat, ministre des transports 
et de l’aviation civile,

Rodolphe ADADA

CONVENTION D’EXPLOITATION MINIERE
RELATIVE AU GISEMENT DE FER 

DU MONT NABEMBA

ENTRE

LA RÉPUBLIQUE DU CONGO

ET

CONGO IRON S.A.
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CONVENTION D’EXPLOITATION MINIERE 
RELATIVE AU GISEMENT DE FER 

DU MONT NABEBA

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU CONGO, ci-après désignée 
l’»Etat», représentée par Monsieur Gilbert ONDONGO, 
Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, des Finances, 
du Plan, du  Portefeuille public et de l’Intégration, 
Monsieur Rodolphe ADADA, Ministre d’Etat, Ministre 
des Transports, de l’Aviation Civile et de la Marine 
Marchande et Monsieur Pierre OBA, Ministre des 
Mines et de la Géologie,

D’UNE PART

ET

Congo Iron S.A., ci-après désignée «Congo Iron S.A.», 
société de droit congolais immatriculée au Registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier de Brazzaville 
sous le numéro CG/BZV/06B 11, dont le siège so-
cial est situé au n° 70, avenue du Professeur Locko-
Mafouta,Bacongo, Brazzaville, République du Congo, 
représentée par Monsieur Aimé Emmanuel YOKA, de 
nationalité congolaise, directeur général, dûment ha-
bilité aux fi ns des présentes ;

D’AUTRE PART

L’Etat et Congo Iron S.A. étant individuellement dési-
gnés une «Partie» et ensemble les «Parties». 
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PREAMBULE

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

(A) La République du Congo a mis en œuvre une politique de diversifi cation de son économie.
(B) Le Code Minier, instrument encadrant la libéralisation du secteur des mines solides se caractérise par 

des dispositions incitatives et favorables à l’investissement dans ce secteur.
(C) Dans ce contexte, Congo Iron S.A. s’est vue octroyer par l’Etat différents titres lui permettant de conduire 

des activités d’exploration, et à présent des activités d’exploitation minière.
(D) Les différents titres octroyés sont les suivants:

 Permis de recherche minière n° 2007-362 qui a été valablement renouvelé par décret n° 2011-
280 ;

 Permis de recherche minière n° 2007-363 qui a été valablement renouvelé par décret n° 2011-
281; et Permis d’exploitation n° 2013-45 du 6 février 2013 portant sur une partie des zones 
couvertes par les permis de recherche minière susmentionnés. Congo Iron S.A. s’engage à pro-
mouvoir et valoriser le gisement de fer de Nabeba.

(E) En application du Code Minier et compte tenu des investissements requis pour l’Exploitation du Mi-
nerai conformément aux Permis Miniers, les Parties ont convenu de conclure la présente convention 
détaillant les modalités d’exécution  des travaux d’exploitation minière spécifi que de chaque Partie et 
en particulier les garanties et les avantages fi scaux et douaniers octroyés par l’Etat aux termes de la 
présente Convention d’Exploitation Minière. 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

TITRE I – STIPULATIONS GENERALES

1. DEFINITIONS ET INTERPRETATION

1.1 Défi nitions

Les termes et expressions commençant par une majuscule, utilisés dans la présente Convention d’Exploita-
tion Minière (y compris dans son préambule et ses Annexes) ont la signifi cation qui leur est attribuée ci-des-
sous, sauf si le contexte exige qu’il en soit autrement.

Accord Direct désigne l’accord qui sera conclu par l’Etat, Congo Iron S.A., ses Actionnaires et 
Prêteurs confi rmant l’identité des Prêteurs et les droits qui leur sont accordés 
dans le cadre de la présente Convention d’Exploitation Minière de ou des Accords 
de Projet, le cas  échéant. 

Accord de Mélange désigne l’accord relatif au mélange du Minerai avec du minerai de fer du Projet 
Mbalam devant être conclu entre Congo Iron S.A. et sa Société Affi liée qui 
déterminera les conditions des Opérations de Mélange

Accords de Projet Signifi e les accords relatifs aux Opérations Minières en République du Congo 
comprenant : 
- l’Accord de Mélange ;
- l’Accord Direct ;
- les Documents de Financement ;
- le Contrat de Services du Terminal Minéralier et le contrat de Transport Ferroviaire 
ainsi que  tout accord supplémentaire permettant de s’assurer que Congo Iron S.A. 
a la disponibilité et l’utilisation des capacités de Transport requises pour les besoins 
des Opérations Minières.

Actionnaire désigne tout actionnaire actuel ou futur de Congo Iron S.A.

Aérodrome désigne les infrastructures aéroportuaires destinées à être utilisées pour 
l’atterrissage, le décollage et les mouvements sol des aéronefs en vue des 
Opérations Minières.

Année Civile désigne une période de 12 mois débutant le 1er janvier et prenant fi n le 31 
décembre.
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Année Fiscale désigne une période de 12 mois débutant le 1er janvier et prenant fi n le 31 
décembre, date de la consignation des déclarations fi scales.

Autorisations  désigne tous les permis, licences et autorisations qui sont du ressort d’une 
Autorité Publique et qui sont nécessaires à la création et au maintien de Congo 
Iron S.A., à la réalisation des Opérations Minières  ou encore à la mise en 
œuvre de la présente Convention d’Exploitation Minière et des Accords de 
Projet. Les autorisations incluent notamment les permis de travail, les permis 
et autorisations de construction, les permis et autorisations environnementales 
et d’urbanisme et les autorisations d’importation et de dédouanement. 

Autorité Publique désigne le Gouvernement de la République du Congo, et toutes autorités 
gouvernementales, judiciaires, législatives, administratives ou tout autre 
ministère, département, agence, offi ce, tribunal ou organisation, que ce soit 
au niveau national, régional, départemental, municipal ou communal de l’Etat, 
y compris toute autorité boursière, ainsi que toute autre personne Contrôlée 
par l’Etat, directement ou à travers une ou plusieurs autorités publiques, à 
l’exception des établissements publics à caractère industriel et commercial 
ayant contracté  à titre particulier avec Congo Iron S.A., ces établissements 
publics étant collectivement désignés les « Etablissements Publics ». 

BEAC désigne la Banque des Etats de l’Afrique Centrale.

Bénéfi ciaire désigne les Actionnaires et les Sociétés Minières Affi liées, les Contractants, les 
Sous-Contractants et les Prêteurs.

Bonnes Pratiques désigne les pratiques généralement admises au niveau international dans le 
secteur minier, ferroviaire ou portuaire, selon les cas, et plus particulièrement 
pour des projets similaires développés en Afrique. 

Cam Iron S.A désigne Cam Iron S.A, société anonyme camerounaise immatriculée au 
Registre du commerce et du crédit mobilier de Yaoundé sous le numéro RC/
YAO/2005/B/362, dont le siège social est situé 2e étage, Immeuble Hibiscus, 
Avenue Charles De Gaulle, Hippodrome, Yaoundé, Cameroun, ainsi que toute 
Société Affi liée à laquelle est confi ée la réalisation de tout ou partie du Projet 
Nabeba-Mbalam. 

Cas de Défaut Comme exceptions aux dispositions du Code Minier, les Cas de Défaut qui peuvent 
entraîner le retrait ou la suspension des Permis Miniers sont limitativement 
énumérés ci-après:

(a) Les travaux de construction des Installations Minières n’ont pas commencé 
dans un délai de vingt-quatre (24) mois suivant la Date d’Entrée en Vigueur, 
sauf motif légitime, y compris une modifi cation des conditions de faisabilité de la 
Phase 1 et un Evénement Signifi catif Défavorable;
Ou;
(b) Défaut de paiement de la Redevance Minière dans les délais prévus par cette 
Convention et si le montant dû à ce titre excède trois millions (3.000. 000) de 
Dollars US. 

Cas de Force 
Majeure

désigne tout événement ou circonstance indépendant de la volonté des Parties, 
qui n’aurait pu être prévu par une Partie faisant preuve de diligence et que cette 
Partie ne peut raisonnablement éviter ou surmonter.

CCJA désigne la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA.

CEMAC désigne la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale.

CIMA désigne le code des assurances des Etats membres de la Conférence Interafricaine 
des Marchés d’Assurance tel défi ni en annexe1 du traité du 10 juillet 1992 créant 
la Conférence Interafricaine des Marchés d’Assurance.

Code Minier désigne la loi 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier et ses textes 
d’application. 



6 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 5-2016

Conditions 
Suspensives

désigne les conditions suspensives à l’entrée en vigueur de la présente Convention 
d’Exploitation Minière telles qu’elles sont énumérées ci-dessous: 
 
(a) la signature de tous les Accords de Projet énumérés à l’Annexe 5 et des annexes 
devant être convenues entre les Parties et autres documents conformément à la 
présente Convention, à des conditions acceptables pour les parties concernées ;

(b) la signature des Documents de Financement à des conditions satisfaisantes 
pour Congo Iron S.A. ;

(c) la signature des conventions suivantes à des conditions satisfaisantes pour 
Congo Iron S.A.:

(i) le Contrat de Services du Terminal Minéralier et de Transport Ferroviaire ; 

(ii) l’Accord de Mélange ;

(d) la validation par l’Etat de l’étude d’impact environnemental ;
et;

(e) la publication de la Loi de Ratifi cation au Journal Offi ciel. 

Conditions 
Suspensives 
Préalables

désigne les Conditions Suspensives suivantes qui auront été satisfaites ou 
auront fait l’objet d’une renonciation, soit la signature de tous les Accords 
de Projet énumérés à l’Annexe 5 et des annexes devant être convenues entre 
les Parties et autres documents conformément à la présente Convention, 
à des conditions acceptables pour les parties concernées et la signature des 
conventions suivantes à des conditions satisfaisantes pour Congo Iron S.A.:

(a) le Contrat de Services du Terminal Minéralier et de Transport Ferroviaire ; 
et ;

(b) l’Accord de Mélange

Congo Iron S.A. désigne Congo Iron S.A., ainsi que toute Société Minière Affi liée à laquelle 
est confi ée la réalisation de tout ou partie des Opérations Minières dans les 
conditions prévues à l’Article 2.3(b) et tout cessionnaire ou successeur de Congo 
Iron S.A.

Contractant désigne toute personne physique ou morale, congolaise ou étrangère (autre que 
les Prêteurs) qui, dans le cadre d’un contrat signé avec Congo Iron S.A. (ou une 
Société Minière Affi liée) ou en application d’un Accord de Projet, fournit des 
biens et/ou des services dans le cadre ou relativement aux Opérations Minières. 

Contrôle désigne, relativement à toute personne, et y compris, avec des signifi cations 
corrélatives, les termes «Contrôlant», «Contrôlée par» et «sous le Contrôle 
commun de» la possession, directe ou indirecte, du pouvoir ou du droit de 
diriger la gestion et les politiques de cette personne que ce soit:

(a) au moyen de la propriété de titres avec droit de vote ou d’intérêts comportant 
des droits de vote;
ou ;

(b) à travers le droit de désigner ou de changer tous les administrateurs (ou 
les personnes occupant une position similaire) ou d’une partie d’entre eux 
détenant la majorité des droits de vote au conseil d’administration (ou tout 
organe similaire), 

que ce droit résulte de l’exercice de droits de vote résultant de stipulations 
contractuelles ou de tout autre mode.
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Convention 
Collective 
d’Entreprise

désigne la convention en date de février 2013 conclue entre les sociétés 
participant à la prospection, la recherche minière et aux opérations minières 
en République du Congo d’une part, et, d’autre part les syndicats représentant 
les employés du secteur minier en République du Congo, afi n de déterminer les 
instances et instruments de négociation salariale et les termes et conditions de 
l’emploi (y compris le licenciement, les conditions de travail, la rémunération, la 
formation professionnelle et les règles d’hygiène et de sécurité). 

Convention désigne la présente convention, y compris son préambule et ses annexes. 

Contrat de Services 
du Terminal 
Minéralier et 
de Transport 
Ferroviaire

désigne le contrat de prestation de services conclu entre Congo Iron S.A. et 
sa Société Affi liée et portant sur l’utilisation des Services de Manutention, qui 
inclura une description des tarifs à appliquer.

Date d’Entrée en 
Vigueur

désigne la date à laquelle toutes les Conditions Suspensives ont été satisfaites 
ou ont fait l’objet d’une renonciation conformément à la présente Convention et 
afi n d’éviter toute ambiguïté, ne signifi e pas la date à laquelle le nombre limité 
de dispositions visées à l’article 26.2.4 entre en vigueur.

Date de Signature désigne la date à laquelle les Parties ont signé la présente Convention et qui 
fi gure sur la page de signature de celle-ci.

Date d’Exploitation 
Commerciale

désigne, relativement à une Extension ou à la Phase 2, la date après laquelle tous 
les travaux de développement, de construction, les essais et la mise en service 
nécessaires pour respectivement l’Extension et où la Phase 2 ont été réalisés et 
Congo Iron S.A. peut démarrer l’Exploitation relative à la phase concernée. 

Date d’Exploitation 
Commerciale 
Initiale

désigne la date après laquelle l’ensemble des travaux de développement, de 
construction, les essais et la mise en service nécessaires à la Phase 1 ont été 
réalisés et où Congo Iron S.A. peut démarrer l’Exploitation relative à la Phase 1.

Date Limite des 
Conditions 

désigne la date correspondant à l’expiration d’un délai de 24 (vingt-quatre) mois 
suivant la Date de Signature. 

Décision Désigne la décision de l’Expert dans le cadre d’une Procédure d’Expertise.

Décret 
d’Application 

désigne le décret n° 2007-362 du 2 août 2007 portant attribution d’un permis 
de recherches minières pour le fer dit «Permis Nabeba-Bamegod» qui a été 
valablement renouvelé par le décret n° 2011-280 du 5 avril 2011, et, le décret 
n° 2007-363 du 2 août 2007 portant attribution d’un permis de recherches 
minières pour le fer dit «permis Ibanga», valablement renouvelé par le décret 
n° 2011-281du 5 avril 2011.

Documents de 
Financement 

désigne tous les contrats, accords, memoranda ou instruments écrits directement 
ou indirectement liés au fi nancement des Opérations Minières et toute sûreté y 
afférente. 

Dollars ou USD Désigne la monnaie ayant cours légal aux Etats-Unis d’Amérique. 

DSO désigne le Minerai ayant un contenu en fer supérieur à cinquante pour-cent 
(50 %), avec des limitations en Oxyde d’Aluminium, en Silice et en Phosphore 
qui rendent le produit approprié au traitement et mélange, le transformant en 
minerai à enfournement direct.

Entité Substituée désigne une personne nommée et Contrôlée par les Prêteurs se substituant à 
Congo Iron S.A. ou une Société Affi liée, si cette substitution est convenue entre 
Congo Iron S.A. ou les Sociétés Affi liées concernées, selon le cas, et les Prêteurs.

Etat désigne la République du Congo et toute Autorité Publique. 
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Etude d’Impact 
Environnemental et 
Social

Désigne une procédure permettant d’identifi er et d’analyser les effets d’un projet 
de développement sur l’environnement (biophysique et social) et de réduire leurs 
effets négatifs potentiels. Elle indique les caractéristiques (étendue, intensité, 
durée) de la pollution. 

Evénement 
Signifi catif 
Défavorable

désigne tout événement ou circonstance non imputable à Congo Iron S.A. qui 
retarde ou empêche l’exécution normale des Opérations Minières, y compris 
un manquement de l’Etat dans la mise en œuvre de, ou l’exécution de ses 
obligations prévues par la présente Convention ou un Accord de Projet, une 
Expropriation ou la résiliation d’un Accord de Projet.

Expert désigne l’expert auquel les Litiges peuvent être soumis conformément  à la 
Procédure d’Expertise.  

Exploitation désigne l’ensemble des opérations menées en vue d’extraire, produire, traiter, 
transformer, gérer, stocker et commercialiser le Minerai et tout sous-produit.

Explosifs désigne les explosifs et/ou leurs composants importés sur le territoire de la 
République du Congo pour les besoins des Opérations Minières et la construction, 
l’amélioration et/ou la réhabilitation, tel que requis pour l’Exploitation Minière.

Expropriation Désigne un acte de l’Etat consistant à saisir, exproprier ou nationaliser tout ou 
partie des actifs de Congo Iron S.A. ou des Bénéfi ciaires, que ce soit dans le cadre 
d’une mesure directe ou indirecte ou via la mise en œuvre de réglementations, 
législations, décrets ou décisions judiciaires ou par la conclusion d’un quelconque 
accord avec un Tiers, dont l’effet serait, individuellement ou collectivement, de 
saisir, exproprier ou nationaliser tout ou partie desdits actifs ou d’interférer 
avec les Opérations Minières menées par Congo Iron S.A., les Actionnaires ou 
les Sociétés Affi liées. 

Extension désigne l’extension de toute partie des Installations Minières, ou des Opérations 
Minières, y compris aux fi ns du traitement, de l’enrichissement, de la 
concentration, de l’amélioration ou du Traitement du Minerai, pour laquelle 
Congo Iron S.A., la Société Affi liée, le Contractant ou le Sous-contractant 
concerné dépense plus de cinquante millions (50 000 000) Dollars. 

Franc CFA ou FCFA désigne le Franc de la coopération fi nancière en Afrique, monnaie ayant cours 
légal en République du Congo. 

Groupe Sundance désigne Sundance et toutes ses Sociétés Affi liées.

Impôt(s) désigne tout impôt, droit, frais y compris la taxe sur la valeur ajoutée, retenue 
à la source, droit de timbre, droit d’enregistrement, droit de douane, déduction, 
redevance et cotisations de sécurité sociale et de retraite, redevance minière ou 
droit minier et, plus généralement, toute déduction fi scale, sociale ou assimilable 
faite au profi t de l’Etat et de toute Autorité Publique, de toute administration 
locale, de tout organisme public ou de toute entité publique ou privée chargée 
de gérer un service public ou d’exécuter une tâche de service public. 

Indemnité désigne l’indemnité due par une Partie à une autre Partie en raison de tout 
préjudice de quelque sorte que ce soit causé à cette autre Partie dans le cadre 
de l’exécution ou de la non-exécution de la présente Convention, ou due à une 
Partie ou un Bénéfi ciaire en raison de la non-exécution de tout Accord de Projet 
par la contrepartie concernée . 

Informations 
confi dentielles

désigne, à l’exception de la présente Convention d’Exploitation Minière et des 
Accords de Projet devant être publiés, revus par le Parlement et rendus publics 
de cette manière :

(a) la présente Convention et  les Accords de Projet rendus publics jusqu’à 
la date de leur publication effective respective ;

(b) les autres Accords de Projet ;
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(c) tous rapports, résultats d’analyses, diagraphies, données géophysiques 
ou cartes ou les autres documents fournis par une Partie à l’autre Partie 
ou ses Sociétés Affi liées en application conformément à la négociation, 
la signature ou l’exécution de la présente Convention d’Exploitation 
Minière ou les Accords de Projet pertinents ;

(d) tout document fourni par une Partie sur lequel apparaît la mention 
«Confi dentiel» ;

       
  et

(e)  l’existence et le contenu d’un Litige, d’une Procédure d’Expertise 
ou d’une Procédure d’Arbitrage et toute information ou document 
transmis dans un tel contexte.

Infrastructures 
Congolaises

désigne le réseau ferroviaire détenu par l’Etat et au terminal de minerai en 
vrac en République du Congo. 

Installations 
d’Enrichissement 

désigne l’usine devant être construite pour réaliser les Opérations 
d’Enrichissement, et inclus toute Extension de cette usine, nécessaire ou 
associée aux Opérations Minières, qui sont fi nancées, réalisées, louées ou 
utilisées en République du Congo par Congo Iron S.A..

Installations 
Minières

désigne l’ensemble des constructions, infrastructures, usines (y compris la 
mine et l’usine de traitement) et équipements, incluant toute Extension de 
ces installations, nécessaires ou associées aux Opérations Minières, qui sont 
fi nancées, réalisées, louées ou utilisées  en République du Congo par Congo 
Iron S.A.. 

Installations de 
Traitement

désigne les constructions, infrastructures, installations et équipements, 
nécessaires ou associés aux Opérations de Traitement liées au concassage, 
broyage, fi ltrage et stockage du Minerai sur le site de la mine (y compris les 
Installations d’Enrichissement), incluant toute Extension de ces installations, 
nécessaires ou associées aux Opérations Minières, qui sont fi nancées, réalisées, 
louées ou utilisées en République du Congo par Congo Iron S.A.. 

Installations de 
Transport 

désigne les constructions, infrastructures, installations et équipements, 
nécessaires ou associés aux Opérations de Transport, incluant toute Extension 
de ces installations, nécessaires ou associées aux Opérations Minières, qui sont 
fi nancées, réalisées, louées, achetées ou utilisées en République du Congo par 
Congo Iron S.A.. Les Installations de Transport peuvent comprendre notamment:

(a) les installations ferroviaires, échangeurs, quais de chargement et voies 
ferrées destinés, notamment, à permettre l’évacuation du Minerai de la mine 
vers le réseau ferroviaire et de tout point du réseau ferroviaire vers un Point 
d’Exportation et les sites nationaux ;

(b) le Matériel Roulant, le cas échéant ;

(a) les installations destinées au parking, à l’entretien et à la réparation des 
locomotives, des wagons de marchandises, des autres équipements, du 
Matériel Roulant (selon le cas) et des installations ferroviaires et voies 
ferrées (y compris le stockage des matériaux et pièces détachées);

et ;
(b) les routes et autres infrastructures de Transport (pipelines, lignes de 

transmission) et inclut toute Extension de ces installations, qui sont 
fi nancées, réalisées, louées ou acquises par Congo Iron S.A. pour les 
besoins des Opérations Minières.
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Installations de 
Support

désigne les constructions, infrastructures, installations et équipements, 
nécessaires ou associés aux Opérations de Support (y compris, les logements 
destinés au personnel, un magasin destiné à la vente de nourriture, boissons 
et autres produits de consommation à des fi ns privées, un restaurant, une 
clinique médicale, des installations destinées à la formation, les réseaux d’eau 
et d’électricité destinés à la consommation ou à l’utilisation exclusive par le 
personnel de Congo Iron S.A.et leurs familles de  sa Société Affi liée, de ses 
Contractants et de ses Sous-contractants), incluant toute Extension de ces 
installations, nécessaires ou associées aux Opérations Minières, qui sont 
fi nancées, réalisées, louées ou utilisées en République du Congo par Congo Iron 
S.A. pour les besoins des Opérations Minières. 

IRPP désigne l’impôt sur le revenu des personnes physiques. 

IS désigne l’impôt sur le revenu prélevé sur les sociétés congolaises conformément 
au Tome 1, première partie, Titre 1, Chapitre III du Code Général des Impôts 
(Articles 106 s.). 

ISO désigne l’Organisation Internationale de Normalisation.

ITIE désigne l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives, à laquelle 
le Gouvernement de la République du Congo a adhéré en 2004 et qui implique 
l’ensemble des industries extractives. 

Itabirite désigne le minerai de type hématite itabirite contenant entre trente et cinquante 
pour-cent (30-50 %) de Fer et entre trente-sept et cinquante-trois pour-cent (37-
53 %) d’Oxyde de Silicium, présentant des spécifi cations acceptables permettant 
au minerai d’être enrichi pour produire un concentré ayant au moins soixante-
cinq pour-cent (65 %) de Fer.

Jour désigne une période de vingt-quatre (24) heures consécutives débutant n’importe 
quel jour calendaire à huit (8.00) heures et prenant fi n le jour calendaire suivant 
à sept heures cinquante-neuf minutes (7.59).

Jour Ouvré désigne tout jour où les banques de Brazzaville (République du Congo), Londres 
(Royaume-Uni), Paris (France) et New York (Etats-Unis) sont ouvertes afi n 
d’effectuer des paiements et des transactions sur le marché monétaire. 

Journal offi ciel désigne le Journal offi ciel de la République du Congo.

Législation Minière désigne collectivement le Code Minier et ses textes d’Application. 

Litige désigne tout différend résultant de, ou relatif à, la présente Convention, 
notamment sa validité, sa portée, sa signifi cation, son interprétation, son 
exécution ou sa non-exécution. 

Loi désigne la constitution de la République du Congo, tout traité et tout accord 
international auquel la République du Congo est partie ou s’imposant à elle, 
tout code, loi, règlement, ordonnance, décret, arrêté, directive, en vigueur en 
République du Congo, y compris la Législation Minière, les Actes Uniformes 
OHADA et les règlements CEMAC, tout jugement, toute licence et autorisation, 
toute instruction ou toute autre exigence ou restriction venant ou émanant de 
l’Etat ou de toute autorité judiciaire nationale ou supranationale (telle que la 
CCJA), qui a force de loi ou s’impose à une personne y compris aux Parties ou 
aux Bénéfi ciaires. 
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Loi Anti 
Corruption/ Anti-
Blanchiment

désigne toute loi en vigueur dans les juridictions compétentes qui porte sur la 
prévention des actes de corruption, de blanchiment d’argent, de fi nancement 
du terrorisme et de fourniture de services fi nanciers et autres services, à des 
personnes qui peuvent faire l’objet de sanctions économiques, commerciales ou 
autres; imposées par les Etats-Unis d’Amérique, l’Union européenne, l’Australie 
ou tout autre pays inclus dans la Loi australienne de 2006 de lutte contre 
le blanchiment et le fi nancement du terrorisme (Anti-Money Laundering and 
Counter-Terrorism Financing Act 2006 (Cth)), la Charte des Nations Unies de 
1945, le Règlement de 2008 relatif à la Charte des Nations Unies (Utilisation des 
avoirs) et le Règlement bancaire (change) australien de 1959 (Banking (Foreign 
Exchange) Regulations 1959), la loi américaine sur les pratiques de corruption 
à l’étranger (FCPA), les lois et règlements de l’Offi ce of Foreign Asset Control 
(Bureau de contrôle des actifs étrangers aux Etats-Unis) et leurs instruments 
équivalents dans toutes les autres juridictions compétentes.

Lois Applicables désigne les Lois en vigueur à la Date de Signature de la présente Convention 
d’Exploitation Minière. 

Loi de Ratifi cation désigne la loi de ratifi cation de la présente Convention Minière. 

Matériel Roulant désigne tous les équipements mobiles de génie civile ou  ferroviaires, y compris 
les équipements moteurs ou remorqués,  qui peuvent être achetés par Congo Iron 
S.A. dans le cadre des Opérations de Transport et, notamment, les locomotives, 
wagons de transport et autres matériels de service, mais exclut les équipements 
similaires appartenant à une Société Affi liée de Congo Iron S.A. qui fournit des 
Services de Manutention à Congo Iron S.A.

Minerai désigne le minerai de fer, que ce soit le DSO ou les Itabirites, sous toutes leurs 
formes, y compris après le procédé de mélange ou d’enrichissement selon le cas,  
dont tout ou partie est extrait du Périmètre d’Exploitation. 

Minerai Enrichi désigne le produit qui résulte du traitement des Itabirites par concassage, 
broyage, lavage, séchage, ou fi ltrage (ou plusieurs de ces procédés combinés), 
permettant de concentrer ou d’améliorer la qualité du Minerai et réduire le niveau 
d’impureté dans les Itabirites en utilisant les Installations d’Enrichissement.  

Ministre désigne le Ministre en charge des mines en République du Congo.

Notifi cation 
d’Expropriation 

désigne la notifi cation conforme à cette Convention que Congo Iron S.A. et les 
Bénéfi ciaires, selon le cas, devront faire à l’Etat en cas d’Expropriation. 

Notifi cation d’un 
Litige concernant 
une Expropriation 

désigne une notifi cation de l’Etat conforme à cette Convention  en vue de 
contester la survenance d’une Expropriation ou le montant de l’indemnisation 
demandée conforme à cette Convention.

Notifi cation de 
Règlement à 
l’Amiable

désigne, en cas de Litige, la notifi cation envoyée par l’une ou l’autre des Parties 
afi n de rechercher un règlement amiable. 

Nouvelle Étude de 
Faisabilité

désigne l’étude devant être remise à l’Etat à titre informatif, avant la mise en 
œuvre de la Phase d’Extension ou de la Phase 2 (selon le cas); l’étude sera réalisée 
par ou pour le compte de Congo Iron S.A., selon les standards et niveaux de 
précision jugés nécessaires par Congo Iron S.A. pour permettre l’obtention des 
fi nancements nécessaires auprès de banques et ou d’établissements fi nanciers, 
afi n de déterminer la faisabilité et la viabilité commerciale et économique de 
la phase concernée. L’étude comprend, selon les besoins, les composantes 
suivantes: 

(a) des études techniques (géophysiques, géochimiques, géologiques, etc...) 
destinées à fournir une estimation des réserves de minerai, en qualité et en 
quantité ;

(b) des rapports techniques sur l’évaluation des méthodes d’extraction à mettre 
en place ;
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(c) des estimations de coûts, des projections et des études de marché pour 
évaluer la viabilité économique de la phase concernée ;

(d) la nature et la quantité des travaux d’équipement et 
des infrastructures hors site afférentes à cette phase, 
incluant une évaluation des droits d’accès et d’usage des 
infrastructures hors site telles que les infrastructures 
ferroviaires, portuaires et d’électricité ; et ;

(e) la liste des Autorisations nécessaires à la mise en œuvre 
de la phase concernée

OHADA désigne l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 
créée par le Traité sur l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires signé 
le 17 octobre 1993 à Port-Louis (Maurice), tel que modifi é le 17 octobre 2008 à 
Québec.

Opérations de 
Commercialisation

désigne toute activité relative à la vente et à la commercialisation du Minerai.

Opérations 
d’Exploitation 

désigne les activités d’Exploitation et d’exploration  minières ainsi que toutes les 
activités associées, y compris la conception, la construction, la mise en service, 
l’exploitation, la maintenance et, dans les limites prévues dans la présente 
Convention d’Exploitation Minière, la réhabilitation et le démantèlement de 
la mine située dans le Périmètre d’Exploitation, ainsi que les Installations 
de Support appropriées qui sont établies et utilisées par Congo Iron S.A. en 
République du Congo.

Opérations 
d’Enrichissement

désigne toutes les activités qui sont menées dans le Périmètre d’Exploitation 
portant sur les procédés de lavage, broyage, séchage, concassage ou fi ltrage 
(ou plusieurs de ces procédés combinés) du Minerai Itabirite, en utilisant les 
Installations d’Enrichissement, pour concentrer ou améliorer et réduire le 
niveau d’impureté du Minerai  Itabirite, y compris le fi nancement, la conception, 
la construction, l’exploitation, la maintenance et l’inspection technique et, dans 
les limites prévues par la présente Convention Minière de Congo Iron S.A., la 
réhabilitation et le démantèlement des Installations d’Enrichissement. 

Opérations de 
Mélange 

désigne les opérations relatives au procédé industriel par lequel le Minerai 
de Nabeba est mélangé au minerai de fer de Mbalam et qui sont effectuées  
conformément aux termes et conditions de la présente Convention d’Exploitation 
Minière et de l’Accord de Mélange.

Opérations Minières désigne les opérations suivantes :

(a) l’Exploitation Minière ; 

(b) les Opérations de Traitement ;

(c) les Opérations de Mélange ;

(d) les Opérations de Transport ;

(e) dans la mesure prévue par la présente Convention d’Exploitation Minière,          
           la réhabilitation du Périmètre d’Exploitation ;

(f) les Opérations de Commercialisation ;

(g) les Opérations de Support ; et

(h) la mise en place du fi nancement nécessaire aux opérations visées sous    
           (a) à (g) ci-dessus et le fi nancement de ces opérations, étant précisé que   
           les opérations réalisées dans le cadre des Accords de Projet sont considérées   
            comme faisant partie des Opérations Minières.
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Opérations de 
Support

désigne toute activité qui vient en support ou qui est associée aux Opérations 
Minières, comme les activités administratives et de gestion, les opérations 
relatives à la participation à des programmes ou des activités de développement 
communautaire, les activités liées à la sécurité des sites et des personnes, les 
activités liées à la santé, l’hébergement, l’éducation et les loisirs des personnels 
et de leurs familles et les activités de production d’électricité, d’eau ou de 
production de matériaux de construction. Les Opérations de Support incluent 
le fi nancement, la conception, la construction, l’exploitation, la maintenance et 
les inspections techniques ainsi que, dans les limites prévues par la présente 
Convention d’Exploitation Minière, la réhabilitation et le démantèlement des 
Installations de Support.

Opérations de 
Traitement 

désigne l’ensemble des activités menées pour le Traitement du Minerai ainsi 
que toutes activités associées ou y relatives, menées par Congo Iron S.A. dans le 
Périmètre d’Exploitation. Les Opérations de Traitement incluent le fi nancement, 
la conception, la construction, l’exploitation, la maintenance et les inspections 
techniques des Installations de Traitement, dans les limites prévues par la 
présente Convention, ainsi que la réhabilitation et le démantèlement desdites 
installations. 

Opérations de 
Transport

désigne l’ensemble des activités de Transport ainsi que toutes activités associées 
ou relatives au Transport, menées par Congo Iron S.A sur le territoire de la 
République du Congo et autrement jusqu’au point de chargement des navires. 
Les Opérations de Transport incluent : 

(a) le fi nancement, la conception, la construction, l’exploitation, la 
maintenance et les inspections techniques et, dans les limites 
prévues dans la présente Convention Minière de Congo Iron S.A., la 
réhabilitation et le démantèlement des Installations de Transport;

      et ;

(b) les Services de Manutention et de Transport fournis par la Société 
Affi liée de Congo Iron S.A. en vertu des Contrats de Services du 
Terminal Minéralier et du transport Ferroviaire, étant précisé que, 
pendant la Phase 2, sous réserve de l’Article 2.2.3, le Transport peut 
être fourni au moyen des Infrastructures Congolaises.

Pacte 
d’Actionnaires

désigne le pacte régissant les droits et obligations des Actionnaires. 

Partie ou Parties désigne les Parties à la Convention Minière de Congo Iron S.A., telles qu’elles 
sont défi nies dans celle-ci, étant précisé que toute entité de Congo Iron S.A. 
peut céder un intérêt dans ses droits et obligations aux termes de la Convention 
d’Exploitation Minière, auquel cas le cessionnaire sera également considéré 
comme une Partie. 

Partie Indemnisée désigne une Partie ayant droit à une Indemnité en vertu de cette Convention.

Périmètre 
d’Exploitation 

désigne la zone couverte par les Permis Miniers, y compris, le cas échéant, toute 
extension de cette zone qui pourrait être octroyée par l’Etat.

Permis 
d’Exploitation 

désigne le permis d’exploitation accordé à Congo Iron S.A. par le décret n° 2013-
45 en date du 6 février 2013.

Permis Minier Désigne :

• le permis de recherche minière n° 2007-362 qui a été valablement renouvelé 
par décret n° 2011-280 ;

• le permis de recherche minière n° 2007-363 qui a été valablement renouvelé 
par décret n° 2011-281 ; et 

• le Permis d’Exploitation

Personne désigne toute personne physique ou morale, société, activité conjointe, 
association, organisation ou toute autre entité, dotée ou non de la personnalité 
morale, ou l’Etat ou toute Autorité Publique. 
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Personnel Etranger désigne toutes et chacune des personnes non Congolaises (au sens de la 
République du Congo) engagées afi n de rendre des services dans le cadre des 
Opérations Minières, que ce soit en tant qu’employés, consultants ou sous 
toutes autres formes. 

Phase 1 désigne la première phase des Opérations Minières, consistant dans l’extraction 
et le Traitement du DSO, conformément au Programme de Travaux, dans le 
Transport via la ligne ferroviaire à construire par Congo Iron S.A., mais en 
utilisant les Services de Manutention fournis en vertu de l’Accord de Services 
du Terminal Minéralier et de Transport Ferroviaire jusqu’à la frontière avec la 
République du Cameroun, pour rejoindre le Réseau Ferroviaire de Mbalam où 
le DSO sera transporté jusqu’au Port de Lolabé en République du Cameroun 
et mélangé avec le minerai de fer en provenance de Mbalam, pour permettre le 
contrôle de la teneur du minerai en fer et maximiser les revenus tirés du Minerai 
au profi t de Congo Iron S.A. et de la République du Congo, aussi longtemps que 
le DSO dérivé des Opérations Minières est mélangé avec du minerai de fer dérivé 
de Mbalam. 

Phase 2 désigne la deuxième phase des Opérations Minières, consistant dans l’extraction 
et l’enrichissement des Itabirites à faible teneur, sous réserve des stipulations 
de l’Article 2.2.3. Pendant cette Phase 2, le Transport se fera, s’il est en place au 
moment du développement de la Phase 2 ou ultérieurement quand il deviendra 
disponible, par l’intermédiaire du réseau ferroviaire détenu par l’Etat vers un 
terminal de minerai en vrac en République du Congo, pendant le reste du Terme. 

Phase de Construc-
tion 

désigne :

(a) la période comprise entre la Date d’Entrée en Vigueur de la présente Convention 
d’Exploitation Minière et la Date d’Exploitation Commerciale Initiale ;

(b) une période comprise entre le début d’une Extension et la Date d’Exploitation 
Commerciale de cette Extension ;

(c) une période comprise entre le début de la Phase 2 et la Date d’Exploitation 
Commerciale de la Phase 2 ;

et inclut, pour les besoins de la présente Convention d’Exploitation Minière, 
toute période durant laquelle les activités d’exploration sont menées dans le 
cadre du Décret d’Application. 

Phase 
d’Exploitation

désigne la période débutant à la fi n de la Phase de Construction de sorte que 
la première Phase d’Exploitation commence lorsque la première Phase de 
Construction se termine et la prochaine Phase d’Exploitation commencera alors 
seulement pour ce qui est de l’objet de la prochaine Phase de Construction (par 
exemple, si la construction d’une Extension commence pendant la première 
Phase d’Exploitation, la deuxième Phase de Construction s’appliquera seulement 
aux activités associées avec la construction de cette Extension). 

Plan de Gestion désigne le plan de gestion sur la protection et le développement durable de la 
Réserve.

Plan de Gestion 
Environnemental 
et Social 

désigne l’ensemble de mesures que le promoteur s’engage à mettre en œuvre 
pour supprimer ou réduire et compenser les impacts environnementaux et 
sociaux directs et indirects, renforcer ou améliorer les impacts positifs dus à 
l’activité projetée.

Plan de Réhabilita-
tion 

désigne le plan de réhabilitation des sites qui sera réalisé par Congo Iron S.A. 
et devant être accepté par l’Etat dans le cadre de l’octroi de l’un quelconque des 
Permis Miniers, qui sera révisé à l’avenir par Congo Iron S.A. conformément à 
l’Article 10.1 (Protection de l’environnement).

Point d’Exportation désigne, pendant la Phase 1, le point où le Minerai traverse la frontière de la 
République du Congo et passe en République du Cameroun et, pendant la 
Phase 2, le même point que la Phase 1, ou, lorsque les voies ferrées détenues 
par l’Etat et le terminal de minerai en vrac en République du Congo deviennent 
disponibles, le lieu où le Minerai est chargé sur un bateau, qui est soit le port de 
Pointe Noire, soit toute autre installation mais en République du Congo. 
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Prêteurs désigne tout prêteur, banque, organisme fi nancier, porteur d’obligations, 
assureur, agence de crédit export ou toute autre agence fi nancière et/ou toute 
autre personne (notamment un Actionnaire ou une Société Affi liée, selon le 
cas), résident ou non-résident, accordant des prêts, facilités de crédit, avances, 
obligations, sûretés, fonds propres ou quasi-fonds propres, garanties ou 
assurances de risques politiques, à Congo Iron S.A., et toute Société Minière 
Affi liée, ou à l’une quelconque d’entre elles, ou à leur profi t, ou autrement pour le 
fi nancement ou le refi nancement des Opérations Minières, et tout cessionnaire, 
représentant, agent ou fi duciaire de ces Prêteurs. 

Principe de Pleine 
Concurrence

 (« Arm’s length 
Principle »)

signifi e que la norme internationale acceptée par les pays membres de 
l’Organisation de Coopération et de Développement Economique doit être utilisée 
pour les prix de transfert à des fi ns fi scales ; cette norme est établie à l’Article 9 
du Modèle de Convention Fiscale concernant le Revenu et la Fortune de l’OCDE. 
Selon cet article, lorsque les conditions créées ou imposées entre deux entreprises 
dans le cadre de leurs relations commerciales ou fi nancières diffèrent de celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, tout bénéfi ce 
qui, sous ces conditions, aurait été réalisé par l’une de ces entreprises, mais n’a 
pas pu l’être en raison de ces conditions, peut être inclus dans les bénéfi ces de 
cette entreprise et imposé en conséquence.

Procédure
 d’Arbitrage

désigne le mode de résolution de Litiges faisant recours à des arbitres dans le 
cadre de la présente Convention.

Procédure
 d’Expertise

désigne la procédure de résolution de Litige par Expert dans le cadre de la 
présente Convention. 

Programme de 
Travaux

désigne le programme de travaux joint en Annexe 1, tel que modifi é le cas échéant 
par Congo Iron S.A. et qui sera mis à jour en temps voulu conformément à la 
Nouvelle Etude de Faisabilité de la Phase 2.

Projet Nabeba-
Mbalam

désigne le projet de minerai de fer de Congo Iron S.A. à Nabeba en République 
du Congo et de Cam Iron S.A. à Mbalam en République du Cameroun.

RCCM désigne le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 

Réclamation de 
Paiement 

désigne une réclamation écrite de l’Etat adressée à Congo Iron S.A. alléguant 
d’un défaut de paiement de la Redevance Minière.

Redevance 
Informatique

désigne la redevance relative aux technologies informatiques visée à l’arrêté 
n° 603/MEFB-CAB du 12 février 2004 portant application de la redevance 
informatique. 

Redevance Minière désigne la redevance minière égale à trois pour cent (3 %) de la Valeur Carreau  
Mine, à laquelle Congo Iron S.A. sera soumise, conformément aux dispositions 
de la présente Convention.

Règlement
 d’Arbitrage

renvoie au Règlement d’Arbitrage de la CCI. 

Réseau Ferroviaire 
de Nabeba- Mbalam 

désigne les voies ferrées à construire par la Société Affi liée de Congo Iron S.A. 
s’étendant du Projet Nabeba-Mbalam  jusqu’au terminal minéralier du Port de 
Lolabé en République du Cameroun ayant un embranchement allant de la ligne 
précédemment décrite jusqu’à la frontière entre la République du Cameroun et 
la République du Congo reliant ainsi les voies ferrées détenues par Congo Iron 
S.A.

Services de 
Manutention

désigne les services de manutention et de transport fournis à Congo Iron S.A.par 
une de ses Sociétés Affi liées conformément au Contrat de Services du Terminal 
Minéralier et du Transport Ferroviaire, pour les besoins des Opérations Minières. 

Société Affi liée désigne, relativement à une personne, toute autre personne qui, directement ou 
indirectement, Contrôle, est Contrôlée par, ou est sous le Contrôle commun de 
cette personne. 
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Société Minière 
Affi liée

désigne toute Société Affi liée d’un Actionnaire ou de Congo Iron S.A.

Sous-contractant désigne toute personne physique ou morale congolaise ou étrangère (autre 
que les Prêteurs) qui, dans le cadre d’un contrat signé avec un Contractant, 
fournit des biens et/ou des services dans le cadre des Opérations Minières. 
Les Sous-contractants bénéfi cient des conditions et stipulations de la présente 
Convention mais seulement dans la mesure prévue par celle-ci.

Sundance désigne Sundance Resources Limited, société immatriculée en Australie sous le 
numéro 055 719 394.

Terme désigne la période commençant à la Date de Signature et se terminant à la 
renonciation ou la résiliation de la Licence d’Exploitation conformément à la 
présente Convention.

TCI désigne la taxe communautaire d’intégration, instituée par l’Acte Additionnel 
n° 03/00-CEMAC 046-CM-05 du 14 décembre 2000. 

Tiers désigne toute personne physique ou morale autre que les Parties, leurs Sociétés 
Affi liées, ou toute entité subrogée dans les droits de Congo Iron S.A. ou qui lui 
est substituée, en application de la présente Convention ou d’un Accord Direct. 

Traitement désigne l’ensemble des opérations liées au concassage, au tamisage, au 
traitement, à la pelletisation, à la concentration, l’affi nage, la réduction du 
niveau d’impuretés et les activités exécutées ou liées au Minerai une fois qu’il a 
été extrait, ainsi que toute autre opération ajoutant de la valeur au Minerai, ce 
qui inclut, pour la Phase 2, l’enrichissement. 

Transport désigne le transport du Minerai de son point d’extraction à un Point d’Exportation 
ou à un site national ainsi qu’au transport des biens, matériels et équipements 
nécessaires ou associés à la réalisation des Opérations Minières. 

Valeur Carreau Mine désigne la valeur brute du fer contenu dans le Minerai extrait des mines situées 
dans le Périmètre d’Exploitation, calculée conformément à cette Convention.  

1.2 Interprétation

Dans la présente Convention Minière (y compris son préambule et ses Annexes), sauf si le contexte exige qu’il 
en soit autrement ou sauf spécifi cation contraire, les règles d’interprétation ci-après s’appliquent : 

1.2.1 Les références aux Articles, Paragraphes, Sections et Annexes font référence aux articles, para-
graphes, sections et annexes de la présente Convention. Lors du calcul du délai dans lequel ou à la 
suite duquel un acte doit être fait ou une mesure prise, le jour à partir duquel est calculé le délai en 
question est exclu. 

1.2.2 Le genre singulier ou pluriel d’un mot ou d’une expression doit être interprété en fonction de son 
contexte.

1.2.3 Les titres des Articles, Paragraphes, Sections et Annexes sont insérés uniquement à titre indicatif et 
n’affectent en aucun cas leur interprétation.
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1.2.4 Les références temporelles utilisées dans la 
présente Convention d’Exploitation Minière 
doivent être interprétées comme faisant réfé-
rence au calendrier Grégorien.

1.2.5 Les mots et expressions tels que «comprend», 
«y compris», «notamment», «entre autres» ou 
«en particulier» qui en général n’ont pas une 
signifi cation restrictive ou ne limitent pas 
le caractère général d’un mot les précédant, 
n’ont pas de signifi cation restrictive ni ne li-
mitent le caractère général d’un mot les pré-
cédant lorsqu’une interprétation plus géné-
rale est possible.

1.2.6 Le Préambule et les Annexes font partie in-
tégrante de celle-ci et ont la même force et 
le même effet que si elles étaient expressé-
ment stipulées dans le corps de la présente 
Convention, et toute référence à la présente 
Convention d’Exploitation Minière inclus le 
Préambule et les Annexes.

1.2.7 Toute stipulation substantielle conférant des 
droits ou imposant des obligations à une Par-
tie et fi gurant dans une défi nition de l’Article 
1.11.1 ou ailleurs dans la Convention d’Ex-

ploitation Minière sera exécutoire au même 
titre qu’une stipulation substantielle fi gurant 
dans le corps de la présente Convention Mi-
nière. 

2. OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION

2.1 Objet

La présente Convention d’Exploitation Minière a, 
entre autres, pour objet de défi nir les conditions juri-
diques, techniques, fi nancières, fi scales, douanières, 
sociales et environnementales spécifi ques selon 
lesquelles Congo Iron S.A. conduira les Opérations 
Minières.

En particulier, la présente Convention défi nit :
(a) les engagements de Congo Iron S.A., notam-

ment en termes de programme de travaux, de 
calendrier de travaux et de fi nancement rela-
tifs aux Opérations Minières;

Et ; 
(b) les garanties et obligations de l’Etat relative-

ment aux Opérations Minières, notamment en 
ce qui concerne le Transport du Minerai pour 
les besoins de son exportation. 

2.2 Description des Opérations Minières

2.2.1 Les Opérations Minières 

Aux fi ns de l’Exploitation du Minerai, les Opérations 
Minières se composent des opérations suivantes :

(a) les Opérations Minières ;
(b) les Opérations de Traitement ;
(c) les Opérations de Mélange ;

(d) les Opérations de Transport ;
(e) dans la mesure prévue par la présente Conven-

tion d’Exploitation Minière, la réhabilitation 
du Périmètre d’Exploitation ;

(f) les Opérations de Commercialisation ;
(g) les Opérations de Support ; et
(h) la mise en place du fi nancement nécessaire 

aux opérations visées aux Articles 2.2.1(a) à 
2.2.1(g) et le fi nancement de ces opérations.

Il est précisé que les opérations réalisées dans le cadre 
des Accords de Projet sont considérées comme faisant 
partie des Opérations Minières. 

2.2.2 Phase 1

La Phase 1 des Opérations Minières est conduite 
conformément au Programme de Travaux minimum, 
aux obligations de dépenses minimum jointes en 
Annexe 1 et à l’obligation de conduire ces travaux 
dans un délai de soixante (60) mois à compter de la 
plus tardive des deux dates suivantes :

(a) la date à laquelle les fonds nécessaires à l’exé-
cution dudit Programme de Travaux minimum 
sont disponibles, cette date étant notifi ée à 
l’Etat par Congo Iron S.A. ;

(b) et la date à laquelle toutes les Autorisations 
nécessaires à la mise en œuvre des Opérations 
Minières ont été octroyées, étant précisé que 
ce délai de soixante (60) mois peut être renou-
velé à la demande de Congo Iron S.A. pour un 
délai supplémentaire de soixante (60) mois.

2.2.3 Phase 2

(a) Congo Iron S.A. propose de développer les Ita-
birites pour la Phase 2. Le développement de 
la phase 2 commencera une fois réalisée :

i. une Nouvelle Etude de Faisabilité dé-
montrant la faisabilité économique de 
la Phase 2 ;

et;

ii.  l’obtention du fi nancement nécessaire 
au développement des usines d’Enri-
chissement et des travaux d’Extension 
tels que défi nis par la nouvelle étude 
de faisabilité.

(b)      Dans la mesure où l’Etat souhaite fournir des 
services de manutention et de transport par 
l’intermédiaire des Infrastructures Congo-
laises et/ou des équipements pendant la Phase 
2 des Opérations Minières et si cela est com-
mercialement possible, alors Congo Iron S.A. 
fournira toute l’assistance raisonnable à l’Etat 
afi n de développer les Infrastructures Congo-
laises, et lorsque les Infrastructures Congo-
laises seront achevées, conclura les contrats 
de prestation de services avec l’Etat prévoyant 
de payer les tarifs liés à la fourniture par l’Etat 
de ces services. De tels contrats de prestation 
de services susceptibles d’être conclus dans le 
cadre de la Phase 2, seront, une fois conclus, 
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considérés comme des Accords de Projet. 

(c) Si l’Etat n’a pas développé les Infrastructures 
Congolaises ou si leur utilisation n’est pas 
commercialement possible, alors Congo Iron 
S.A. pourra conclure un Contrat de Services 
de Terminal Minéralier et de Transport Ferro-
viaire pour transporter le Minerai des Opéra-
tions d’Enrichissement.

(d) Pendant la Phase 2, Congo Iron S.A. a le droit 
de mener des Opérations d’Enrichissement 
conformément aux dispositions de l’Article 9.

(e) Les Parties acceptent et conviennent d’ap-
porter, de bonne foi, les changements appro-
priés, si besoin est, à la présente Convention 
par la voie d’avenants ou de contrats particu-
liers, afi n de permettre les arrangements visés 
au présent Article 2.2.3 dans les meilleures 
conditions économiques possibles en vigueur 
à la date considérée.

2.2.4 Extension

L’Etat reconnaît le droit de Congo Iron S.A., 
ses Sociétés Affi liées, Contractants ou Sous 
contractants de procéder à toute Extension, 
auquel cas :

(a) Congo Iron S.A., ses Sociétés Affi liées, ses 
Contractants ou Sous-contractants bénéfi cie-
ront de tous les avantages et stipulations de 
la présente Convention d’Exploitation  Minière 
relatives à l’Extension et la présente Conven-
tion s’appliquera à l’Extension ;

(b) l’Etat accepte et convient d’apporter les chan-
gements appropriés, si besoin est, à la pré-
sente Convention par la voie d’avenants ou 
de contrats particuliers, afi n de permettre la 
mise en œuvre de l’Extension visée dans les 
meilleures conditions économiques possibles 
en vigueur à la date considérée ; et 

(c) l’Etat convient d’octroyer les Autorisations né-
cessaires à Congo Iron S.A., ses Sociétés Affi -
liées, Contractants et Sous-contractants pour 
réaliser l’Extension. 

2.2.5 Accords de Projet 

Les Opérations Minières comportent un volet minier 
et un volet infrastructures, ces volets étant intégrés 
et interdépendants. La réalisation des Opérations Mi-
nières est régie par la présente Convention et par la 
mobilisation des capacités  de Transport nécessaires 
pour les différentes phases des Opérations Minières. 
Les accords relatifs aux Opérations Minières en 
République du Congo (les «Accords de Projet») 
comprennent :

(a) -l’Accord de Mélange ;
(b) - l’Accord Direct ;
(c) - le Contrat de Services du Terminal Minéra-

lier ;
et

(d) - le contrat de Transport Ferroviaire; - tout ac-
cord supplémentaire permettant de s’assurer 

que Congo Iron S.A. a la disponibilité et l’uti-
lisation des capacités de Transport requises 
pour les besoins des Opérations Minières. 

Pour les besoins de l’Exploitation du Minerai, Congo 
Iron S.A. conclura un contrat avec sa Société Affi liée 
pour transporter le Minerai extrait du Périmètre d’Ex-
ploitation jusqu’au Point d’Exportation, conformé-
ment à la présente Convention, en utilisant un procé-
dé et en appliquant des normes techniques conformes 
aux Bonnes Pratiques et aux Lois Applicables, en par-
ticulier en matière de santé, hygiène, sécurité et pro-
tection environnementale. Les services de transport 
et d’exportation du minerai seront effectués par les 
Sociétés Affi liées chargées de l’opération du Chemin 
de Fer de Mbalam et du terminal minéralier du Projet 
Nabeba-Mbalam à Lolabé.

2.2.6 Bénéfi ciaires de la présente Convention Minière

(a) La présente Convention bénéfi cie à Congo 
Iron S.A. Elle bénéfi cie également aux Bénéfi -
ciaires pour lesquelles elle crée des droits spé-
cifi ques, mais en ce qui concerne ces derniers 
seulement pour les stipulations qui leurs sont 
expressément applicables et dans les condi-
tions prévues, sans qu’aucune formalité d’ac-
ceptation de leur part ne soit requise compte 
tenu du caractère public de la Convention 
d’Exploitation. 

(b) Dans l’hypothèse où Congo Iron S.A. décide-
rait, après la Date de Signature, de confi er la 
réalisation de tout ou partie des Opérations 
Minières à une ou plusieurs Sociétés Minières 
Affi liées, les stipulations de cette Convention 
s’appliqueront à cette ou ces sociétés minières 
et à leurs Sociétés Affi liées de la même ma-
nière qu’elles s’appliquent à Congo Iron S.A., 
sans exception et dans leur totalité. Les So-
ciétés Minières Affi liées à qui Congo Iron S.A. 
confi e tout ou partie des Opérations Minières 
le notifi eront à l’Etat, par une déclaration d’ac-
ceptation par laquelle elles acceptent d’être 
liées et s’engagent à respecter les stipulations 
de la présente Convention d’Exploitation Mi-
nière, pour celles des Opérations Minières qui 
leur sont confi ées. Il y aura alors création d’un 
nouveau lien juridique entre l’Etat et les So-
ciétés Minières Affi liées, indépendant du lien 
juridique existant entre l’Etat et Congo Iron 
S.A. . 

3. FINANCEMENT - TRANSFERT - GARANTIES

3.1 Transfert des actions et des droits issus de 
cette Convention Minière de Congo Iron 
et octroi de sûretés

(a) L’Etat autorise, en tant que de besoin, les Ac-
tionnaires à transférer ou accorder une sûreté 
sur tout ou partie de leurs actions dans le ca-
pital de Congo Iron S.A., des Sociétés Affi liées 
et/ou sur l’un de leurs actifs au profi t de tout 
Tiers et des Prêteurs, dans le but de réunir le 
fi nancement des Opérations Minières.
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(b) Les droits et/ou obligations de Congo Iron 
S.A. et/ou des Bénéfi ciaires au titre de la pré-
sente Convention peuvent faire l’objet d’une 
cession, d’un nantissement ou d’un trans-
fert à un Tiers, aux Prêteurs, à toute entité 
substituée à Congo Iron S.A. au titre de la 
présente Convention ou à tout cessionnaire 
d’un prêt consenti à Congo Iron S.A. confor-
mément aux Lois Applicables et au Pacte 
d’Actionnaires. 

(c) L’Etat autorise Congo Iron S.A. à constituer 
des sûretés sur les Permis Miniers au béné-
fi ce des Prêteurs et/ou à leur céder ou leur 
transférer ses droits et obligations au titre de 
la présente Convention, en vue de fi nancer 
les Opérations Minières, sous réserve d’une 
notifi cation écrite préalable à l’Etat. L’Etat 
facilitera également, le cas échéant et dans la 
mesure où il est concerné, la mise en œuvre 
de ces sûretés et délivrera les autorisations 
nécessaires à cet effet. 

(d) Congo Iron S.A. et les Actionnaires peuvent 
accorder une sûreté au profi t de tout Tiers ou 
des Prêteurs y compris par voie de garantie 
sur leurs actifs respectifs, et le Tiers ou les 
Prêteurs concernés peuvent librement réali-
ser lesdites suretés, conformément aux Lois 
Applicables.

(e) L’Etat s’engage à faciliter et à fournir son 
assistance au fi nancement des Opérations 
Minières, notamment en faisant en sorte que 
toutes les Autorisations requises pour le fi -
nancement soient octroyées dès que possible, 
notamment les Autorisations requises au titre 
des Documents de Financement, et, si pos-
sible, à signer l’Accord Direct. 

3.2 Inclusion de la cession des droits et obliga-
tions prévus par la présente Convention

Sauf disposition contraire dans l’acte de cession, 
transfert ou sûreté, la cession d’un actif aux termes 
de l’Article 3.1 sera réputée inclure la cession des 
droits et obligations prévus par la présente Conven-
tion pour l’actif en question. 

3.3 Modalités de cession

(a) Tout nantissement ou cession effectué à titre 
de garantie ou toute autre sûreté au profi t de 
plusieurs Prêteurs peut être accordé à l’un 
d’entre eux ou à un agent ou fi duciaire (trus-
tee) pour le compte commun de tous les Prê-
teurs concernés.

(b) Sous réserve des dispositions de l’Article 3.5, 
tout transfert permanent résultant d’une ces-
sion à titre de garantie ou de la réalisation 
d’une sûreté au profi t de Prêteurs, en particu-
lier un nantissement de fonds de commerce, 
doit être effectué dans des conditions et 
conformément à l’accord conclu entre le Tiers 
ou les Prêteurs concernés, Congo Iron S.A. et/
ou les Actionnaires.

(c) Congo Iron S.A. ou les Prêteurs doivent noti-
fi er au Ministre toute cession, dans les dix (10) 
Jours Ouvrés suivant cette cession.

(d) Tout acte portant sur le nantissement, la ces-
sion ou toute autre sûreté grevant les actifs si-
tués en République du Congo ou les droits ou 
obligations relatifs à des actifs situés en Ré-
publique du Congo conformément au présent 
Article 3, sera régi par les Lois Applicables, 
sauf en cas de nouvelle loi ou nouveau règle-
ment plus favorable au cessionnaire ou béné-
fi ciaire de la sûreté, auquel cas l’acte sera régi 
par cette nouvelle loi ou ce nouveau règlement 
plus favorable.

3.4 Coûts

La formation, l’enregistrement, la réalisation, le trans-
fert et l’annulation de tout nantissement, cession ou 
autre sûreté par les Actionnaires, Congo Iron S.A., 
leurs Sociétés Affi liées ou les Prêteurs dans le cadre 
du présent Article 3 ou plus généralement de la pré-
sente Convention, bénéfi cieront : 

(a) pendant la période comprise entre la date de 
la présente Convention et la Date d’Exploita-
tion Commerciale Initiale, d’une exonération 
de tous les droits d’enregistrement, droits de 
timbre et autres droits ou taxes qui en résul-
tent ;

(b) pendant le Terme de la présente Convention, 
d’une exonération des droits d’enregistrement; 
et 

(c)      à compter de la Date d’Exploitation Commer-
ciale Initiale, d’une réduction de 50 % des 
droits d’enregistrement, droits de timbre et 
autres droits ou taxes qui en résultent.

3.5 Substitution

(a) L’Etat accepte qu’une personne désignée et 
Contrôlée par les Prêteurs puisse être subs-
tituée à Congo Iron S.A. ou une Société Affi -
liée par les Prêteurs, si cette substitution est 
convenue entre Congo Iron S.A. ou les Socié-
tés Affi liées concernées, selon le cas, et les 
Prêteurs (l’Entité Substituée). Congo Iron 
S.A. ou la Société Affi liée concernée notifi era 
à l’Etat l’identité de l’Entité Substituée ou de 
tout autre cessionnaire ou bénéfi ciaire des 
droits mentionnés à l’Article 3.1. L’Etat pren-
dra l’ensemble des mesures nécessaires pour 
faire produire tous ses effets à cette substi-
tution à compter de la date de réception par 
l’Etat de la notifi cation, par Congo Iron S.A. 
ou les Sociétés Affi liées concernées, de l’iden-
tité de l’Entité Substituée, du cessionnaire ou 
du bénéfi ciaire. À compter de la date d’effet 
de la substitution, l’Entité Substituée bénéfi -
ciera de tous les droits de Congo Iron S.A. ou 
des Sociétés Affi liées concernées et prendra 
à sa charge toutes les obligations de Congo 
Iron S.A. ou des Sociétés Affi liées concernées 
résultant de la présente Convention, des Ac-
cords de Projet et des Permis Miniers.

(b) A cette fi n, la substitution prévue à l’Article 
3.5(a) inclut la dévolution à l’Entité Substi-
tuée de tous les droits en question et, sous 
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réserve des dispositions de l’Article 3.5(d), des 
obligations et de la propriété et/ou des autres 
droits et obligations relatifs aux Installations 
Minières appartenant ou utilisées par Congo 
Iron S.A. ou les Sociétés Affi liées concernées, 
et, les Parties conviennent que cette dévolu-
tion s’appliquera en cas de procédures collec-
tives (cessation des paiements, redressement 
ou liquidation judiciaire) conduisant à la su-
pervision judiciaire de Congo Iron S.A. ou des 
Sociétés Affi liées concernées.

(c) Congo Iron S.A. ou les Sociétés Affi liées 
concernées récupéreront tous leurs droits et 
obligations lorsque Congo Iron S.A. ou les So-
ciétés Affi liées concernées auront remboursé 
le montant en principal, intérêts et tous les 
autres montants dus par Congo Iron S.A. ou 
les Sociétés Affi liées concernées au titre des 
contrats qu’elles ont conclus avec les Prê-
teurs et à partir de ce remboursement, l’Entité 
Substituée n’aura plus aucun droit ou obliga-
tion au titre des Opérations Minières.

(d) En cas de substitution aux termes du présent 
Article 3.5, l’Entité Substituée sera tenue par 
toutes les obligations fi nancières découlant de 
la présente Convention Minière de Congo Iron 
à la date de la substitution et pendant toute la 
durée de la substitution, et, Congo Iron S.A. 
restera liée par les obligations fi nancières nées 
avant cette substitution.

3.6 Exonération de certains frais

Les Actionnaires, Congo Iron S.A., leurs Sociétés Af-
fi liées ou les Prêteurs seront exonérés de l’imposition 
des plus-values en cas de cession, transfert, restruc-
turation ou autre opération portant, directement ou 
indirectement sur les actifs ou les actions de Congo 
Iron S.A. ou sa Société Affi liée et sur les actions de 
Sundance ou toute autre société mère de Congo 
Iron S.A. qui n’est pas immatriculée en République 
du Congo. En dehors des transactions exonérées en 
application de la phrase qui précède ou d’une autre 
disposition de la présente Convention, les plus-values 
seront imposables.

4. PARTICIPATION DE L’ETAT DANS CONGO 
IRON S.A.

(a) En application de l’article 100 du Code Minier, 
les Parties fi xent la participation de l’Etat à dix 
pourcent (10 %) du capital de Congo Iron S.A. 
La participation de l’Etat devra être effective à 
la Date d’Entrée en Vigueur. Ponctuellement, 
de nouvelles actions composant le capital de 
Congo Iron S.A. pourront être émises en fa-
veur de l’Etat, ou lui être cédées, au prix d’un 
F CFA symbolique, pour s’assurer que l’Etat 
détienne en permanence dix pour cent (10 %) 
du capital de Congo Iron S.A. après la Date 
d’Entrée en Vigueur.

(b) Dans l’éventualité où l’Etat souhaiterait sous-
crire ou acquérir des parts supplémentaires 
dans Congo Iron S.A. au-delà des parts sous-
crites ou acquises selon l’Article 4(a) pendant 

le Terme de la présente Convention Minière 
de Congo Iron, ses parts seront acquises ou 
souscrites en faisant l’objet d’un accord mu-
tuel entre les  Parties.

(c) Congo Iron S.A. ne peut réclamer à l’État au-
cune contribution fi nancière en raison de sa 
participation de (10%) au capital de Congo 
Iron conformément à l’article 4(a), et Congo 
Iron doit obtenir le fi nancement correspon-
dant à cette part auprès de ses autres action-
naires et ses Prêteurs. Cependant L’Etat, ainsi 
que tout autre actionnaire, devra fournir au 
prorata sa part de tout fi nancement de Congo 
Iron correspondant au capital additionnel de 
Congo Iron qu’il souscrit ou acquiert confor-
mément à l’article 4(b). 

TITRE II - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES

SECTION 1 - DROITS ET OBLIGATIONS DE CONGO 
IRON S.A.

5. PERMIS D’EXPLOITATION

(a) Le Permis d’Exploitation est un titre minier 
valable selon les Lois Applicables qui confère 
à Congo Iron S.A. le droit exclusif d’exploiter 
le Minerai sans restriction, sous toutes ses 
formes et à tout moment pendant la durée du 
Permis d’Exploitation, dans les limites du pé-
rimètre d’exploitation et pour la durée dudit 
Permis d’Exploitation. 

(b) Le Permis d’Exploitation a été octroyé pour 
une durée de vingt-cinq (25) ans à compter de 
la publication du décret d’attribution au Jour-
nal Offi ciel. Il est renouvelable sur demande 
de Congo Iron S.A. pour les durées et condi-
tions prévues par le Code Minier. 

(c) L’Etude d’Impact Environnemental et Social a 
été remise à l’Etat et validée par le Ministère 
en charge de l’environnement.

(d) Les Permis Miniers permettent à Congo Iron 
S.A. de continuer ses activités d’exploration 
minière dans le Périmètre d’Exploitation.

 
6. APPROVISIONNEMENT EN ENERGIE, EN 

RESSOURCES NATURELLES ET AUTRES 
INSTALLATIONS

6.1 Approvisionnement en électricité

6.1.1 Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants seront autorisés à acheter de 
l’électricité auprès de toute société détenue 
en tout ou en partie par l’Etat ou tout produc-
teur privé d’électricité. Si nécessaire, Congo 
Iron S.A., ses Contractants et Sous-contrac-
tants, sont autorisés à acquérir, construire et 
exploiter les installations de production et de 
transport d’électricité nécessaires aux Opé-
rations Minières, en particulier afi n de pro-
duire elles-mêmes l’électricité requise pour 
les Opérations Minières. Les installations 
seront réalisées et exploitées dans le respect 
des normes fi xées dans le code de l’électricité.
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6.1.2 Si Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants, ne peuvent sécuriser l’approvi-
sionnement en électricité nécessaire pour ré-
pondre aux besoins des Opérations Minières, 
Congo Iron S.A. peut demander que l’Etat 
satisfasse  ces besoins en électricité ou fasse 
en sorte que ces besoins soient satisfaits, à 
des conditions qualitatives et tarifaires 
compétitives. 

6.2 Approvisionnement en eau

6.2.1 Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants sont autorisés à effectuer 
tous travaux, en particulier les sondages et 
l’échantillonnage, et à utiliser toute ressource 
locale en eau nécessaire pour leur approvi-
sionnement en eau dans le cadre des Opéra-
tions Minières,  

6.2.2 Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants peuvent également obtenir leur 
approvisionnement en eau pour les Opéra-
tions Minières auprès de toute société dé-
tenue en tout ou en partie par l’Etat, à des 
conditions qualitatives et tarifaires compéti-
tives, ou auprès de toute société privée, le cas 
échéant. 

6.2.3 Si nécessaire, Congo Iron S.A., ses Contrac-
tants et Sous-contractants sont autorisées à 
acquérir, construire et exploiter toute instal-
lation nécessaire à leur approvisionnement 
en eau dans le cadre des Opérations Minières.

6.2.4 Si Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants, ne peuvent sécuriser l’appro-
visionnement en eau nécessaire aux Opéra-
tions Minières, Congo Iron S.A. peut deman-
der que l’Etat satisfasse immédiatement ses 
besoins en eau ou fasse en sorte que ces be-
soins soient satisfaits, à des conditions quali-
tatives et tarifaires compétitives.

6.3 Espace aérien

Congo Iron S.A. et ses Sociétés Affi liées, Contrac-
tants et Sous-contractants peuvent, conformément 
aux règlements de l’aviation civile, utiliser des avions, 
hélicoptères ou tout autre mode de transport aérien 
qu’ils détiennent ou peuvent louer, voler au-dessus 
des zones couvertes par les Opérations Minières, uti-
liser tout aéroport ou plateforme aéroportuaires, et 
terrain en tout lieu sis dans les zones couvertes par 
les Opérations Minières, ou adjacentes à celles-ci. Ils 
respecteront les Lois Applicables relatives à la défense 
et sécurité nationales.

7. INSTALLATIONS MINIERES

(a) Congo Iron S.A. est en droit de concevoir, 
construire, exploiter et entretenir, ou de faire 
concevoir, construire, exploiter et entretenir, 
toutes les Installations Minières qu’elle estime 
nécessaires ou utiles aux Opérations Minières 

ou opérations qui y sont associées, conformé-
ment aux procédures en vigueur

(b) Congo Iron S.A. est seule propriétaire des Ins-
tallations Minières et a un droit exclusif d’utili-
sation desdites installations qui sont cessibles. 
Pendant le Terme de la présente Convention, 
Congo Iron S.A. peut librement modifi er ses 
Installations Minières ou en construire de 
nouvelles en fonction des besoins de ses Opé-
rations Minières ou des opérations qui y sont 
associées.

(c) Congo Iron S.A. peut demander, sous sa res-
ponsabilité,  à une Société Affi liée ou un Tiers 
de concevoir, construire, exploiter et assu-
rer la maintenance des Opérations Minières 
conformément aux exigences de la Convention 
Minière de Congo Iron S.A

8. MELANGE ET COMMERCIALISATION

8.1 Mélange du Minerai

(a) Les Parties reconnaissent qu’en raison des ca-
ractéristiques chimiques du Minerai de Nabe-
ba, il peut être nécessaire de le mélanger avec 
du minerai de fer provenant de Mbalam, afi n 
de produire un produit commercial qui maxi-
mise le rendement que Congo Iron S.A. peut 
tirer du Minerai. 

(b) Pour les besoins du mélange du Minerai avec 
un autre minerai de fer, Congo Iron S.A. 
conclura l’Accord de Mélange.

(c) Sauf besoin manifeste, l’Etat n’exigera aucune 
autre information technique spécifi que avant 
le lancement effectif des Operations de Mé-
lange, sous réserve que Congo Iron S.A. trans-
mette à l’Etat toutes les informations dont 
l’Etat est fondé à demander communication 
au titre de la présente Convention Minière de 
Congo Iron.

8.2 Vente, commercialisation et exportation du 
Minerai

(a) L’Etat garantit à Congo Iron S.A. et ses So-
ciétés Affi liées qu’elles ont le droit de vendre 
et commercialiser librement tout ou partie du 
Minerai et des échantillons de Minerai (quelle 
que soit la forme du produit fi ni) et le droit 
d’exporter librement le Minerai en dehors de 
la République du Congo, aux conditions que 
Congo Iron S.A. ou les Sociétés Affi liées pour-
ront estimer appropriées, et, l’Etat délivrera les 
autorisations nécessaires pour faire produire 
tous leurs effets à de telles opérations, dans 
les meilleurs délais, et, convient de mettre en 
place des procédures simplifi ées à cette fi n.

(b) Congo Iron S.A. ou les Sociétés Affi liées:

i. sont les seules à contrôler et gérer la 
vente et les conditions de vente du 
Minerai ; et ;
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ii. se verront octroyer toutes les Autorisa-
tions nécessaires à tout transporteur 
qu’elles pourront souhaiter utiliser 
pour leurs exportations et importa-
tions, dans les meilleurs délais. 

(c)       L’Etat reconnaît que le Minerai peut être ven-
du par une Société Affi liée de Congo Iron S.A. 
(qui peut se situer en dehors de la République 
du Congo) sur le marché international, dans 
le cadre de relations de long terme avec ses 
clients et d’une commercialisation effective. A 
cette fi n, et permettant des exceptions, Congo 
Iron S.A. ou ses Sociétés Affi liées sont auto-
risées à conclure des contrats de vente au 
comptant ou à terme avec des clients en de-
hors de la République du Congo à des condi-
tions conformes aux conditions d’échanges 
commerciales normales entre Tiers.

(d)         L’Etat reconnaît que le Minerai ou son produit fi ni 
peut faire l’objet d’opérations de négociation 
de produits dérivés, de couverture, de collars 
et autres opérations de négociation fi nancière, 
visant à optimiser le rendement revenant à 
Congo Iron S.A., mais reconnaît que de telles 
opérations ne sont pas dépourvues de risques 
et peuvent donner lieu à des pertes. Tous les 
gains et pertes réalisés par Congo Iron S.A. (ou 
son agent) du fait de telles opérations profi tent 
ou nuisent uniquement à cette société. 

8.3 Minerais associés

Congo Iron S.A. peut, sous réserve du respect des Lois 
Applicables, librement disposer des substances pro-
duites, autres que le minerai de fer, à partir du traite-
ment du Minerai. Congo Iron  S.A. doit se conformer 
aux dispositions du Code minier en ce qui concerne 
la découverte de minerais connexes. Sans limiter les 
dispositions de la présente Convention, à l’exporta-
tion l’Etat se réserve le droit de faire la contre-exper-
tise afi n de détecter les éléments valorisants et l’Etat 
aura le droit de percevoir une redevance minière sur 
tel minerai, le montant de la redevance minière doit 
être déterminé conformément aux dispositions du 
Code Minier telles que déterminées par des Directions 
Générales de la Géologie et des Mines.

9. OPERATIONS D’ENRICHISSEMENT

9.1 Opérations d’Enrichissement

(a) Les Parties reconnaissent que Congo Iron S.A. 
peut construire les Installations d’Enrichisse-
ment afi n de produire du Minerai Enrichi pour 
maximiser le rendement que Congo Iron S.A. 
peut retirer. 

(b) Les Parties reconnaissent que le Minerai peut 
être enrichi en utilisant les Installations d’En-
richissement exploitées par Congo Iron S.A. 
ou une Société Affi liée. 

(c) L’ensemble du Minerai Enrichi peut être ven-
du à une Société Affi liée ou un Tiers selon le 
Principe de Pleine Concurrence.

(d) Congo Iron S.A. convient de traiter les Itabi-

rites en utilisant un procédé (et en appliquant 
des normes techniques conformes aux Bonnes 
Pratiques et aux Lois Applicables, en particu-
lier en matière de santé, hygiène, sécurité et 
protection environnementale). 

10. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DE L’HERITAGE CULTUREL

10.1 Protection de l’Environnement

10.1.1 Engagement général

Congo Iron S.A. s’engage à respecter les Lois Appli-
cables en matière de préservation de l’environnement 
et à mettre en œuvre le Plan de Gestion Environne-
mental et Social.

10.1.2 Surveillance environnementale

L’Etat peut effectuer tous les deux ans, à ses frais, à 
compter de la date de début d’activités de Congo Iron 
S.A., une surveillance environnementale sous forme 
d’échantillonnage et d’analyses des sols, de l’air et des 
eaux dans les sites d’activités minières de Congo Iron 
S.A., y compris après la réhabilitation du site. Cepen-
dant les impacts sociaux économiques peuvent être 
évalués régulièrement.

10.1.3 Audit Environnemental

Un audit environnemental est réalisé tous les cinq (5) 
ans suivant la Date d’Entrée en Vigueur afi n de véri-
fi er l’exécution du Plan de Gestion Environnementale 
et Sociale. Cet audit est initié par Congo Iron S.A. et 
réalisé à ses frais par un cabinet spécialisé de renom-
mée internationale en collaboration avec un cabinet 
local agréé. Une copie du rapport d’audit est trans-
mise à l’Etat dans les trente (30) Jours suivant sa re-
mise à Congo Iron S.A.

10.1.4 Réhabilitation des sites 

Une provision annuelle est constituée par Congo Iron 
S.A., à partir de la deuxième Année Fiscale suivant 
celle au cours de laquelle est intervenue la Date d’Ex-
ploitation Commerciale Initiale, afi n de fi nancer le 
Plan de Réhabilitation des sites et la mise en œuvre 
du Plan de Gestion Environnemental et Social. La ré-
habilitation des sites intervient progressivement lors 
de l’abandon de chaque site d’exploitation et à la fi n 
des Opérations Minières. Le montant de la provision 
annuelle est déterminé au cours d’une réunion tech-
nique entre l’Etat et Congo Iron S.A., en se fondant 
sur le nombre d’années d’Exploitation restantes de 
chacun des sites et le coût estimé des travaux de ré-
habilitation. Les Parties s’accorderont sur la procé-
dure de réunion technique 2 Années Fiscales avant 
le début des Operations Commerciales, et faute d’ac-
cord, les parties se soumettront à la procédure de rè-
glement de Litige de cette Convention  La provision 
constitue une charge de l’exercice considéré, déduc-
tible du résultat imposable. Cette provision est ver-
sée sur un compte séquestre ouvert au nom de Congo 
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Iron S.A. à la Caisse de Dépôt et de Consignation du 
Congo. Ce compte est destiné à fi nancer le coût des 
travaux de réhabilitation des sites et de la mise en 
œuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social 
et toute utilisation du compte fait l’objet d’une notifi -
cation préalable à l’Etat au moins quinze (15) Jours à 
l’avance avec le détail des opérations de réhabilitation 
concernées. Le Plan de Réhabilitation est remis à jour 
périodiquement (au moins tous les trois (3) ans). La 
banque au sein de laquelle a été ouvert le compte doit 
envoyer à l’Etat un relevé de ce compte tous les trois 
(3) mois. Le solde éventuel du compte après clôture 
des Opérations Minières et achèvement des travaux 
de réhabilitation revient à Congo Iron S.A.

10.2 Protection de l’héritage culturel

Toute découverte de trésor, richesse archéologique 
ou autre élément de l’héritage culturel protégé par les 
Lois Applicables (une «Découverte Archéologique») 
dans le cadre des Opérations Minières est et demeu-
rera propriété de l’Etat. 

10.2.1 Congo Iron S.A. informera l’Etat de toute 
Découverte Archéologique et met en place 
avec diligence des mesures de protection 
afi n d’éviter que cette Découverte Archéolo-
gique ne soit endommagée par les Opérations 
Minières. 

10.2.2 L’Etat et toute Autorité Publique compétente 
peuvent affecter sur les sites concernés un ou 
plusieurs de ses agents qualifi és afi n de réa-
liser des fouilles archéologiques, sous réserve 
d’en informer Congo Iron S.A. au moins sept 
(7) Jours à l’avance. Ces fouilles ne devront ni 
perturber, ni retarder l’exécution des Opéra-
tions Minières.  

10.3 Protection de la biodiversité et mise en 
œuvre du développement durable

10.3.1 Les Parties conviennent de mettre en place 
un programme particulier de développement 
et de planifi cation portant sur la protection 
de la biodiversité et le développement durable 
de toute réserve existante à la Date de Signa-
ture et de toute réserve future créée par l’Etat 
après consultation et accord de Congo Iron 
S.A. (et à défaut, de la manière déterminée 
par un Expert d’après les dispositions de l’Ar-
ticle 33.2) qui sont situées dans le Périmètre 
d’Exploitation (la “Réserve”). 

10.3.2 Les Parties prévoient ci-dessous les condi-
tions de coopération entre les Parties dans le 
cadre de la mise en œuvre des engagements 
pris en matière de protection de la biodiversité 
et de développement durable pour la Réserve 
pendant le Terme de la présente Convention, 
telles que modifi ées, le cas échéant, confor-
mément aux dispositions de cette Convention 
d’Exploitation Minière. 

10.3.3 Congo Iron S.A. :

(a) engagera une équipe chargée de concevoir (et/
ou de réviser) le plan de gestion sur la protec-
tion et le développement durable de la Réserve 
(le “Plan de Gestion”) et le soumettra au Mi-
nistère en charge de l’environnement et/ou du 
développement durable pour validation ;

(b) mettra en place une équipe technique qui sera 
chargée du Plan de Gestion ;

(c) affectera du personnel à la protection de la Ré-
serve et à la mise en œuvre du Plan de Gestion 
d’après les normes applicables aux zones pro-
tégées au plan international ;

(d) ouvrira un compte bancaire auprès d’une 
banque ayant des bureaux effectifs en Ré-
publique du Congo et qui est placée sous le 
contrôle et la tutelle de l’autorité monétaire 
nationale de l’Etat, et, versera des contribu-
tions annuelles de 2000 CFA/hectare/Année 
Fiscale à compter de la Date d’Entrée en Vi-
gueur et de 3000 CFA/hectare/Année Fiscale 
à compter de la Date d’Exploitation Commer-
ciale Initiale et utilisera ces fonds pour fi nan-
cer le Plan de Gestion ;

(e) veillera au fi nancement de l’élaboration du 
Plan de Gestion (et/ou de sa révision), et à sa 
mise en œuvre conformément aux normes na-
tionales et internationales ;

(f) fournira l’assistance technique à la protection 
et au développement durable de la Réserve; en 
accord avec les ministères en charge de l’envi-
ronnement et du développement durable.

(g) soutiendra les Gardes Ecologiques et le 
Conservateur ainsi que tous les autres équipe-
ments nécessaires aux activités de protection 
et ce conformément aux textes en vigueur ; et

(h) mettra en place les infrastructures néces-
saires à la gestion de la Réserve. 

10.3.4 L’Etat s’engage à :

(a) faciliter la procédure de classement de la Ré-
serve ;

(b) coordonner toutes les activités de la Réserve 
avec l’ensemble des activités en cours dans les 
autres réserves de la République du Congo ;

(c) valider le Plan de Gestion remis conformément 
à l’Article 10.3.3(a) ;

(d) superviser et contrôler la mise en œuvre du 
Plan de Gestion ;

(e) affecter les Gardes Ecologiques et le Conserva-
teur à la protection de la Réserve et à la mise 
en œuvre du Plan de Gestion conformément 
aux normes applicables aux zones protégées 
au plan international ;

(f) contribuer à la sensibilisation des populations 
locales de la Réserve ; et

(g) veiller au respect des droits d’utilisation tra-
ditionnels des communautés locales dans la 
Réserve, conformément à la Convention sur  la 
Diversité Biologique du Programme Environ-
nemental des Nations Unies.  
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10.3.5 Lorsqu’aux fi ns de toutes les Lois Appli-
cables, Congo Iron S.A. et ses Sociétés Af-
fi liées, Contractants et Sous-contractants 
ont l’obligation d’obtenir des crédits carbone 
pour leurs activités, alors Congo Iron S.A. et 
ses Sociétés Affi liées, Contractants et Sous-
contractants pourront obtenir ces crédits 
carbone auprès de la Réserve, conformément 
aux procédures et aux textes en vigueur.

10.3.6 Les Parties reconnaissent agir de bonne foi 
dans le cadre de leurs obligations réciproques 
et prendre toutes les mesures possibles pour 
veiller à la mise en œuvre des dispositions du 
présent Article 10.3. 

Les Parties reconnaissent qu’il n’est pas possible d’an-
ticiper tous les événements imprévus susceptibles de 
survenir pendant la mise en œuvre du présent Ar-
ticle 10.3 et du Plan de Gestion et que l’intention des 
Parties est de s’assurer que le présent Article 10.3 et 
le Plan de Gestion soient mis en œuvre de manière 
équitable, sans effet défavorable signifi catif sur les 
Parties. 

Si pendant le Terme de la présente Convention, l’une 
des Parties estime que le présent Article 10.3 et le 
Plan de Gestion ne sont pas mis en œuvre de manière 
équitable, les Parties déploieront tous leurs efforts 
pour convenir ensemble de mesures visant à faire dis-
paraitre cette situation inéquitable. Si les Parties ne 
parvenaient pas à se mettre d’accord, cela donnerait 
lieu à un Litige réglé dans le cadre des dispositions de 
la présente Convention.

11. ASSURANCES
(a) Congo Iron S.A. souscrira et fera en sorte que 

les Contractants et Sous-contractants sous-
crivent, ou Congo Iron S.A. devra souscrire en 
leur nom et pour leur compte, auprès d’une ou 
plusieurs compagnies d’assurance congolaises 
ou étrangères établies dans la République du 
Congo de leur choix, conformément aux Lois 
Applicables et au Code des Assurances CIMA, 
toute police d’assurance raisonnablement 
requise par les Prêteurs ou conformes aux 
Bonnes Pratiques offrant ainsi des montants 
de couverture et respectant les pratiques cou-
rantes dans de tels secteurs, y compris des 
polices d’assurance couvrant la responsabilité 
civile vis-à-vis des tiers et des polices d’assu-
rance couvrant les dommages matériels. 

(b) Conformément à l’article 138 du Code des 
Assurances CIMA, dans l’hypothèse où les 
polices d’assurance excèderaient la capacité 
des compagnies d’assurance établies en Ré-
publique du Congo, ces polices d’assurances 
peuvent être contractées auprès de compa-
gnies d’assurance étrangères établies hors de 
République du Congo. Dans ce cas particulier, 
l’Etat garantit à Congo Iron S.A., ses Contrac-
tants et Sous-contractants que les Autorités 
Publiques compétentes délivreront toutes les 
Autorisations requises conformément au Code 
des Assurances CIMA.

(c) En application du Code des Assurances CIMA, 
Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants et les Prêteurs sont autorisés 
à souscrire des polices d’assurance libellées 
dans la devise de leur choix.

12. INFORMATIONS

À la demande de l’Etat, Congo Iron S.A. devra lui com-
muniquer, dans un délai raisonnable (et non inférieur 
à quarante-cinq (45) Jours), les informations à sa dis-
position relatives aux Opérations Minières que l’Etat 
peut demander en application du Code Minier ou 
pour satisfaire à ses engagements de déclaration pris 
dans le cadre de l’ITIE. Pendant la durée du Permis 
d’Exploitation, l’Etat et les destinataires préserveront 
la confi dentialité des informations qui présentent un 
caractère stratégique pour Congo Iron S.A., notam-
ment les résultats de forages et les informations sur 
l’exploitation et le traitement du Minerai qui relèvent 
de la propriété intellectuelle de Congo Iron S.A. et qui 
sont des Informations Confi dentielles au titre de l’Ar-
ticle 30.1. 

13. SUSPENSION DES OBLIGATIONS

(a) Congo Iron S.A. peut suspendre l’exécution de 
tout ou partie de ses obligations au titre de 
la Convention d’Exploitation Minière, sous ré-
serve d’une notifi cation écrite à l’Etat quinze 
(15) Jours au préalable ou un délai plus court 
si les circonstances ne permettent pas un tel 
préavis en cas de survenance d’un Evènement 
Défavorable Signifi catif. 

(b) Si, en raison d’une suspension au titre du 
présent Article 13, l’exécution de l’une quel-
conque des obligations au titre de la présente 
Convention Minière de Congo Iron S.A. ou 
d’un Accord de Projet est retardée, la durée du 
retard et du délai nécessaire à la reprise des 
opérations suspendues (dans la mesure où la 
suspension ne fait pas l’objet d’un Litige ou 
est confi rmée conformément aux procédures 
stipulées à l’Article 33) sera ajoutée à toute pé-
riode stipulée par la Convention et/ou lesdits 
Accords de Projet pour l’exécution de ladite/
desdites obligation(s). 

SECTION 2 - GARANTIES ET OBLIGATIONS DE 
L’ETAT 

14. GARANTIES GENERALES

14.1 Coopération de l’Etat

L’Etat s’engage à ce que toutes les Autorités 
Publiques et Etablissements Publics compé-
tents susceptibles d’être impliqués dans la 
mise en œuvre des Opérations Minières :

(a) facilitent, soutiennent et traitent avec diligence 
tout aspect des Opérations Minières, y compris 
notamment la réalisation des Installations Mi-
nières et l’obtention des fi nancements nécessaires 
à la mise en œuvre des Opérations Minières ;
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(b) évitent ou limitent les délais et les diffi cultés 
opérationnelles relatives aux Opérations Mi-
nières, notamment, les délais procéduraux 
administratifs, réglementaires ou similaires 
qui pourraient avoir un impact négatif sur la 
conception, la construction, la propriété, l’ex-
ploitation ou la maintenance des Opérations 
Minières ;

et

(c) prennent toutes les mesures qui s’avéreraient 
nécessaires pour donner plein effet à chacune 
des stipulations de cette Convention d’Exploi-
tation Minière et pour assurer, pour ce qui les 
concerne, la mise en œuvre complète et la réa-
lisation des Opérations Minières (en particulier, 
qu’elles accordent dans les délais prévus à l’Ar-
ticle 14.7, toutes les Autorisations pertinentes). 

14.2 Stabilité

L’Etat garantit à Congo Iron S.A., aux Actionnaires et 
aux Bénéfi ciaires que, pendant l’ensemble du Terme 
de la présente Convention, le maintien de la stabilité 
des conditions juridiques, fi scales, douanières et éco-
nomiques applicables aux Opérations Minières, telles 
que ces conditions résultent de la Convention et des 
Lois Applicables. 

Il en résulte que :
(a) la présente Convention ne peut être modifi ée 

que par accord écrit des Parties ; et 
(b) tout changement apporté aux Lois Applicables 

après la Date de Signature ne s’appliquera 
aux Opérations Minières, à Congo Iron S.A. 
et aux Bénéfi ciaires que dans la mesure où il 
n’est pas susceptible d’avoir un effet défavo-
rable sur les Opérations Minières. Cependant, 
Congo Iron S.A. ou les Bénéfi ciaires doivent 
avoir convenu des effets défavorables poten-
tiels dès le début. 

Sans préjudice des dispositions qui précé-
dent, Congo Iron S.A. et les Bénéfi ciaires, se-
lon le cas, ont le droit de bénéfi cier, à leur de-
mande, de toute modifi cation future des Lois 
Applicables ou de toute nouvelle législation si 
celles-ci sont plus favorables. 

14.3 Modifi cation de l’équilibre général

S’il survient un changement dans les conditions gé-
nérales prévalant à la Date de Signature ou des évé-
nements, qui ont ou sont susceptibles d’avoir un effet 
défavorable signifi catif sur les Opérations Minières 
et les Installations Minières, ou sur la situation éco-
nomique, fi nancière ou juridique de Congo Iron S.A., 
des Actionnaires ou des Bénéfi ciaires, les Parties, à 
la demande écrite de Congo Iron S.A., se rencontre-
ront afi n de convenir de toutes modifi cations requises 
appropriées aux termes et conditions de la présente 
Convention et, le cas échant, aux Accords de Projet 
en vue de rétablir l’équilibre initial et de placer Congo 
Iron S.A. et les Bénéfi ciaires dans la position dans 

laquelle ils se trouvaient avant la survenance dudit 
changement ou desdits évènements. Si les Parties ne 
parviennent pas à s’accorder sur le bien-fondé de mo-
difi er la Convention d’Exploitation Minière et/ou sur 
les modifi cations devant être apportées à la Conven-
tion d’Exploitation Minière dans les quatre-vingt-dix 
(90) Jours suivant la demande de Congo Iron S.A. (ou 
tout autre délai qui pourra être convenu par les Par-
ties), Congo Iron S.A. ou les Bénéfi ciaires pourront 
soumettre le Litige à l’arbitrage comme stipulé à l’Ar-
ticle 33, sans obligation de soumettre au préalable ce 
Litige à une négociation ou une médiation. 

14.4 Modifi cation de la présente Convention

Les Parties conviennent que, à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties, à tout moment pendant le Terme, 
les Parties se consulteront mutuellement s’agissant 
d’une modifi cation éventuelle des dispositions de la 
présente Convention. 

14.5 Garantie de non-discrimination et d’éga-
lité de traitement

14.5.1 L’Etat garantit que Congo Iron S.A. et ses so-
ciétés affi liées, contractant et sous-contrac-
tants, ne feront l’objet d’aucune discrimina-
tion, de fait ou de droit, et bénéfi cieront d’une 
égalité de traitement.

14.5.2 Sans préjudice du caractère général des sti-
pulations de l’Article 14.1, Congo Iron S.A. 
et/ou les Bénéfi ciaires peuvent bénéfi cier de 
toute modifi cation des Lois Applicables ou de 
tout changement résultant des traités inter-
nationaux leur étant plus favorables.

14.6 Autres garanties

Congo Iron S.A. et les Bénéfi ciaires ainsi que leur per-
sonnel bénéfi cient de toutes les garanties prévues par 
la Charte des Investissements de la République du 
Congo (loi 6-2003 du 18 janvier 2003). 

14.7 Autorisations

14.7.1 L’Etat s’engage à octroyer ou à renouveler, se-
lon le cas, les Autorisations nécessaires dans 
le cadre de la réalisation des Opérations Mi-
nières au bénéfi ce de Congo Iron S.A. et de 
toute personne intervenant dans les Opéra-
tions Minières (y compris les Contractants, 
les Sous-Contractants et les Prêteurs). 

14.7.2 L’Etat s’assure que ces Autorisations sont dé-
livrées ou mises en place, selon le cas, avec 
toute la diligence requise et, au plus tard, 
dans les délais prévus par les Lois Applicables 
ou, à défaut de délai prévu de manière spéci-
fi que, dans un délai de trente (30) Jours à 
compter de la demande. Si ces Autorisations 
ne sont pas délivrées ou mises en place dans 
le délai prévu par les Lois Applicables ou, à 
défaut de délai prévu de manière spécifi que, 
dans le délai de trente (30) Jours à compter 
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de la demande, elles seront réputées avoir été 
délivrées ou mises en place à l’issue du dé-
lai prévu par les Lois Applicables ou du délai  
dans la dernière partie de la phrase) de trente 
(30) Jours à compter de la demande (selon le 
cas). 

14.7.3 Facilitation et Documents de Financement

L’Etat convient également de faciliter le fi nance-
ment des Operations Minières. En particulier, l’Etat 
convient de faire en sorte que les Autorisations re-
quises par les Prêteurs avant le déblocage des fonds 
soient délivrées dans les meilleurs délais et, plus gé-
néralement, de permettre la réalisation des conditions 
suspensives mentionnées dans les Documents de Fi-
nancement signés avec les Prêteurs et dont l’exécu-
tion dépend en tout ou partie d’un acte de l’Etat. 

14.8 CEMAC

14.8.1 Approbations

S’il s’avère nécessaire ou utile que Congo Iron S.A. ou 
un Bénéfi ciaire accomplisse une formalité conformé-
ment à la réglementation de la CEMAC ou obtienne 
une approbation de la Commission de la CEMAC re-
lativement à tout aspect juridique (y compris les ques-
tions touchant au régime applicable aux Explosifs et 
au contrôle des changes, tel que prévu par la Conven-
tion d’Exploitation Minière), Congo Iron S.A. ou le Bé-
néfi ciaire concerné devra accomplir ces démarches et 
fournir les documents nécessaires au soutien de cette 
demande d’approbation et l’Etat collaborera avec 
Congo Iron S.A. ou le Bénéfi ciaire concerné et pren-
dra les mesures appropriées aux fi ns de satisfaire aux 
exigences de la réglementation et des autorités de la 
CEMAC dans les délais requis.

14.8.2 Restrictions 

Si la Commission de la CEMAC envisage d’imposer 
des restrictions ou des obligations à Congo Iron S.A. 
ou aux Bénéfi ciaires relativement aux Opérations 
Minières, l’Etat s’engage à fournir des efforts raison-
nables pour obtenir une exemption partielle ou totale 
desdites restrictions ou obligations, indépendamment 
du fait que ces restrictions ou obligations ne soient 
pas imposées par les Lois Applicables ou ne soient 
pas des conditions à une quelconque autorisation re-
quise par l’Etat. 

14.9 Autres garanties générales

14.9.1 L’Etat déclare et garantit à Congo Iron S.A. 
qu’il n’a pas connaissance de l’existence d’un 
fait, acte ou d’une Loi Applicable qui serait 
susceptible d’affecter défavorablement l’exé-
cution de la présente Convention et/ou de 
l’un des Accords de Projet ou la bonne réali-
sation des Opérations Minières.

14.9.2 L’Etat s’engage à informer immédiatement, et 
dans tous les cas sous dix (10) Jours Ouvrés, 

Congo Iron S.A. et les Prêteurs de tout évé-
nement ou circonstance susceptible d’avoir 
un effet défavorable sur l’exécution de la pré-
sente Convention et/ou de l’un quelconque 
des Accords de Projet ou la bonne réalisation 
des Opérations Minières. 

14.9.3 Sans préjudice des stipulations spécifi ques ci-
dessus, l’Etat s’engage à prendre toutes me-
sures qui pourraient s’avérer nécessaires pour 
donner plein effet aux stipulations de la pré-
sente Convention et des Accords de Projet et à 
s’assurer, dans toute la mesure du possible, de 
la bonne réalisation des Opérations Minières.

14.9.4 Pendant tout le Terme de la présente Conven-
tion, l’Etat garantit la libre circulation sur le 
territoire du Congo, des minerais,  des ma-
tériels, machines, équipements, pièces déta-
chées, matières consommables et du Minerai, 
qu’elle qu’en soit la provenance, nécessaires 
aux Opérations Minières sur le territoire de 
la République du Congo, sous réserve de la 
réglementation du commerce applicable dans 
la CEMAC, des Lois Applicables et des stipu-
lations de la présente Convention Minière de 
Congo Iron. 

15. GARANTIES RELATIVES AU PERMIS D’EX-
PLOITATION

15.1 Absence de retrait, de modifi cation ou de 
suspension

L’Etat garantit qu’il ne retirera, ne modifi era ni ne 
suspendra les Permis Miniers sauf dans les cas et 
conditions prévus ci-dessous (les «Cas de Défaut») et, 
dans l’hypothèse de la survenance d’un Cas de Dé-
faut, seulement si Congo Iron S.A. ne remédie pas 
à ce Cas de Défaut dans les délais prévus à l’Article 
15.3. Le retrait est prononcé, le cas, échéant selon la 
procédure prévue à l’article 92 du Code Minier. 

15.2 Cas de Défaut

Le Permis d’Exploitation et les droits qui en résultent 
ne peuvent pas être modifi és, suspendus ou retirés, 
sauf accord écrit des Parties ou dans les cas prévus 
au présent  Article 15. 

Par exception aux dispositions du Code Minier, les 
Cas de Défaut qui peuvent entraîner le retrait ou la 
suspension des Permis Miniers sont limitativement 
énumérés ci-après :
(a) Les travaux de construction des Installations 

Minières n’ont pas commencé dans un délai 
de vingt-quatre(24) mois suivant la Date d’En-
trée en Vigueur, sauf motif légitime, y compris 
une modifi cation des conditions de faisabilité 
de la Phase 1 et un Evénement Signifi catif Dé-
favorable ;
ou

(b) Défaut de paiement de la Redevance Minière 
dans les délais prévus par cette Convention et 
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si le montant dû à ce titre excède trois millions 
(3.000.000) Dollars. 

15.3 Procédure de Retrait

Dans l’hypothèse d’un Cas de Défaut, l’Etat pourra 
procéder au retrait ou à la suspension des Permis Mi-
niers si dans les quatre-vingt-dix (90) Jours suivant 
la réception par Congo Iron S.A. d’une mise en de-
meure écrite de l’Etat de remédier à ce Cas de Défaut, 
Congo Iron S.A. n’y a pas remédié comme indiqué 
ci-dessous : 
(a) si le Cas de Défaut est relatif au démarrage 

de travaux de construction des Installations 
Minières et si Congo Iron S.A. n’a pas effecti-
vement commencé lesdits travaux conformé-
ment au Programme de Travaux, sauf motif 
légitime, alors Congo Iron S.A. devra préciser 
les motifs qui justifi ent le non démarrage des 
travaux et le calendrier proposé de reprise en-
visagée ; ou

(b) si le Cas de Défaut est relatif au paiement de 
la Redevance Minière et si Congo Iron S.A. n’a 
pas remédié à ce défaut, étant précisé qu’en 
cas de Litige, le montant exigible suivant la 
procédure visée à l’Article 23.7.11 correspond 
seulement à la partie du paiement faisant l’ob-
jet d’un Litige. 

15.4 Information des Actionnaires et Prêteurs

Dans les quarante-cinq (45) Jours, l’Etat s’engage à 
informer les Actionnaires et les Prêteurs de toute mise 
en demeure pouvant entrainer le retrait du Permis 
d’Exploitation. Ces derniers sont en droit de se subs-
tituer à Congo Iron S.A. pour prendre toute disposi-
tion pour remédier au Cas de Défaut, y compris payer 
le montant de Redevance Minière en défaut.  

16. GARANTIES RELATIVES AUX OPERATIONS 
BANCAIRES

16.1 Garanties concernant la réglementation 
des devises et du change

Congo Iron S.A. et les Bénéfi ciaires sont autorisés par 
les présentes :

(a) Opérations en devises

i. A recevoir le produit des ventes de Mi-
nerai dans une devise étrangère sur 
des comptes ouverts sous toute juri-
diction étrangère et à garder le produit 
de ces ventes sur ces comptes ;

ii. A payer tous fournisseurs étrangers de 
biens et services nécessaires aux Opé-
rations Minières sans restriction et si 
nécessaire en devises étrangères ; et

iii. A emprunter les fonds nécessaires à la 
réalisation des Opérations Minières, en 
particulier auprès d’entités étrangères 
et dans des devises étrangères;

(b)  Comptes bancaires

i. A ouvrir, domicilier et tenir des 
comptes en devises étrangères dans la 
République du Congo, en particulier, 
dans le but de fi nancer les coûts des 
Opérations Minières ou de recevoir des 
provisions spéciales ;

ii. A ouvrir, domicilier et tenir des comptes 
en devises étrangères dans toute juri-
diction étrangère, en particulier, dans 
le but de fi nancer les coûts des Opéra-
tions Minières ou de recevoir des provi-
sions spéciales, sans obligation de ra-
patrier en République du Congo le pro-
duit d’une quelconque somme payée 
ou gagnée à l’étranger par Congo Iron 
S.A. dans le cadre des Opérations Mi-
nières ni le produit du transfert ou de 
la liquidation des Opérations Minières. 
Par souci de clarté, il est précisé que 
ces comptes ouverts dans des juridic-
tions étrangères par Congo Iron S.A. 
ou les Sociétés Affi liées apparaîtront 
dans les comptes de Congo Iron S.A. 
ou de la Société Affi liée concernée ; et 

iii. A réaliser toute opération à partir de 
ces comptes qui pourra être nécessaire 
pour les Opérations Minières. 

(c)  Transferts

A transférer toute somme depuis la République du 
Congo vers des pays étrangers sans restriction ou 
frais, dans le cours normal des affaires, notamment 
au titre des opérations suivantes:

i. les opérations en capital en cas de 
transfert, de liquidation des investisse-
ments ou de vente des actifs de Congo 
Iron S.A. ;

ii. les paiements des bénéfi ces ou des di-
videndes ;

iii. les revenus de la liquidation ou de la 
cession de tout actif relatif aux Opéra-
tions Minières ;

iv. les remboursements de prêts, y com-
pris les prêts d’Actionnaire, et les inté-
rêts y afférents ; 

et ;

v. les paiements dus en application des 
accords relatifs au transfert de tech-
nologie, à l’assistance technique ou à 
l’achat de biens et services à l’étranger.

16.2 Garanties supplémentaires

L’Etat donne également les garanties suivantes que : 



28 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 5-2016

(a) les salariés étrangers de Congo Iron S.A. et les 
Bénéfi ciaires, le cas échéant, seront autori-
sés à convertir et verser leur salaire dans leur 
pays d’origine sans restriction ou frais, sous 
réserve du paiement de toute taxe ou cotisa-
tion due ;

(b) chaque fois qu’une demande de transfert de 
fonds est soumise aux Autorités Publiques de 
la République du Congo par Congo Iron S.A. 
ou les Bénéfi ciaires, le transfert sera effectué 
dans les sept (7) Jours Ouvrés suivant la de-
mande ;
et ;

(c) la devise nationale sera librement convertible 
en devises étrangères pour Congo Iron S.A. et 
ses Bénéfi ciaires, dans les conditions prévues 
par les traités internationaux. 

17. GARANTIES RELATIVES AU STATUT DE 
SOCIETE PRIVEE

Congo Iron S.A. est une société de droit privé sou-
mise aux dispositions de l’Acte uniforme relatif au 
Droit des Sociétés Commerciales et au Groupement 
d’Intérêt Economique. Elle n’est soumise à aucune loi 
particulière du fait de la participation ou du soutien 
de l’Etat ou de toute autre Autorité Publique. 

18. GARANTIES ADMINISTRATIVES, MINIERES 
ET FONCIERES

18.1 Périmètre d’Exploitation
(a) Le Périmètre d’Exploitation a fait l’objet de la 

part de l’Etat d’une déclaration d’utilité pu-
blique et de mesures d’expropriation visant à 
libérer ce territoire de toute occupation. L’Etat 
garantit que le Périmètre d’Exploitation est 
libre de tous droits et occupation de quelque 
nature que ce soit. 

(b) L’Etat concède par les présentes à Congo Iron 
S.A., pour le Terme de la présente Convention 
le droit exclusif d’occuper et d’utiliser le Péri-
mètre d’Exploitation comme s’il en était pro-
priétaire. Congo Iron S.A. est en droit de réa-
liser les Opérations Minières sans qu’aucune 
Licence ou Autorisation particulière ne soit 
requise à cette fi n; cependant, dans la mesure 
où une telle Licence ou Autorisation serait re-
quise, l’Etat convient de la délivrer dans les 
meilleurs délais.

(c) Aucun paiement, redevance, loyer ou Impôt 
ne sera dû au titre de ce droit exclusif d’oc-
cuper et d’utiliser le Périmètre d’Exploitation 
pour l’exécution des Opérations Minières, par 
Congo Iron S.A. pendant tout le Terme de la 
présente Convention Minière de Congo Iron 
S.A.

(d) Nonobstant les dispositions de l’Article 26.2, 
Congo Iron S.A., ses Contractants et Sous-
contractants ont le droit de commencer la 
construction des Installations Minières après 
la Date de Signature.

(e) Pendant le Terme de la présente Convention, 
l’Etat ne doit en aucune manière restreindre 
le droit de Congo Iron S.A. d’occuper et d’uti-
liser le Périmètre d’Exploitation et s’assurera 
que Congo Iron S.A. puisse jouir paisiblement 

du Périmètre d’Exploitation en la défendant 
contre toutes  réclamations, empiètements, 
occupations ou restrictions.  

18.2 Autres Terrains

L’Etat autorise Congo Iron S.A. à occuper les terrains 
nécessaires à la réalisation des Opérations Minières 
en dehors du Périmètre d’Exploitation, et lui accorde 
les droits de passage et les servitudes nécessaires 
pour la construction, l’exploitation et l’entretien des 
Installations Minières (les «Servitudes»). 

18.2.1 Terrains appartenant au domaine public

Lorsque les terrains nécessaires aux Opérations Mi-
nières, sis hors du Périmètre d’Exploitation, appar-
tiennent au domaine public, l’Etat ou les Autorités 
Publiques mettront les terrains concernés à disposi-
tion de Congo Iron S.A. par voie de concession pen-
dant le  Terme de la présente Convention. Les rede-
vances d’occupation sont perçues au taux de quatre 
mille (4.000) F CFA par km² par an pour le Terme de 
la présente Convention. Les Servitudes sont établies 
par voie réglementaire dans les meilleurs délais et ne 
donnent pas lieu à perception de redevance, indem-
nité ou loyer. 

Lorsque les terrains concernés sont occupés, l’Etat 
procède à la relocalisation, le cas échéant, des occu-
pants. Les sommes dues, le cas échéant, par l’Etat 
aux occupants en question sont remboursées à l’Etat 
par Congo Iron S.A. sur remise des justifi catifs de 
paiement. 

18.2.2 Terrains appartenant à des personnes pri-
vées 

(a) Lorsque les terrains nécessaires aux Opéra-
tions Minières appartiennent à des personnes 
privées, l’Etat s’engage à déclarer d’utilité pu-
blique l’acquisition desdits terrains et à procé-
der à leur expropriation, dans le respect des 
Lois Applicables.

(b) L’éventuelle relocalisation ou expropriation 
d’habitants conformément à l’Article 18.2.2 (a) 
sera défi nie dans les termes de référence rédi-
gés d’un commun accord par les Parties.

(c) Tout montant payé par Congo Iron S.A. pour 
indemniser les occupants du Périmètre d’Ex-
ploitation est un actif amortissable dans les 
comptes de Congo Iron S.A., qui est la contre-
partie du droit d’occuper le Périmètre d’Ex-
ploitation.

(d) Une fois l’expropriation réalisée, l’Etat s’en-
gage à mettre les terrains concernés à la dis-
position de Congo Iron S.A. dans les condi-
tions prévues à l’Article 18.2.1. 

18.3 Propriété du Minerai

Après extraction du sol, la propriété du Minerai est 
transférée à Congo Iron S.A. Congo Iron S.A. pourra 
également disposer des matériaux ou minerais asso-
ciés extraits lors des Opérations Minières. 

Toutefois, en cas d’exploitation  commerciale des mi-
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nerais associés, Congo Iron S.A. demandera un per-
mis complémentaire conformément aux dispositions 
du Code Minier. L’exploitation de ces minerais sera 
alors régie par la présente Convention. 

18.4 Garanties relatives à l’expropriation

18.4.1 L’Etat s’engage à s’abstenir de saisir, expro-
prier ou nationaliser tout ou partie des ac-
tifs de Congo Iron S.A. ou des Bénéfi ciaires, 
que ce soit dans le cadre d’une mesure di-
recte ou indirecte ou via la mise en œuvre de 
réglementations, législations, décrets ou dé-
cisions judiciaires ou par la conclusion d’un 
quelconque accord avec un Tiers, dont l’effet 
serait, individuellement ou collectivement, de 
saisir, exproprier ou nationaliser tout ou par-
tie desdits actifs ou d’interférer avec les Opé-
rations Minières menés par Congo Iron S.A., 
les Actionnaires ou les Sociétés Affi liées (une 
«Expropriation»). 

18.4.2 Nonobstant les dispositions de l’Article 32, 
tout manquement par l’Etat à ses engage-
ments au titre de l’Article 18.4.1, autorise 
Congo Iron S.A. et les Bénéfi ciaires, selon le 
cas, à demander et obtenir de l’Etat une juste 
indemnisation, laquelle sera déterminée sur 
une base strictement non discriminatoire, et 
donnera lieu au paiement d’une indemnité à 
toute entité concernée qui sera calculée selon 
les principes de juste compensation reconnus 
en application du droit international coutu-
mier. 

Le montant de l’indemnité sera convenu entre les Par-
ties ou, en cas d’impossibilité de parvenir à un ac-
cord conformément à la procédure décrite à l’Article 
18.4.3, sera déterminé conformément à la Procédure 
d’Expertise prévue à l’Article 33.2, étant précisé que 
l’Expert désigné devra être une banque d’investisse-
ment internationale et que l’Expert est désigné par 
accord mutuel des Parties ou par le Centre Interna-
tional d’Expertise de la CCI, conformément à l’Article 
33.2. Le montant de l’indemnité sera déterminé de fa-
çon à compenser Congo Iron S.A., et les Bénéfi ciaires, 
selon le cas, de tout dommage justifi é, direct, indirect 
et consécutif, y compris la perte de profi ts. 

18.4.3 En cas d’Expropriation, Congo Iron S.A. et 
les Bénéfi ciaires, selon le cas, devront notifi er 
cette Expropriation à l’Etat sans délai mais 
au plus tard dans les soixante (60) Jours sui-
vant la date à laquelle Congo Iron S.A., et les 
Bénéfi ciaires, selon le cas, prennent connais-
sance de l’Expropriation (la «Notifi cation 
d’Expropriation»). La Notifi cation d’Expro-
priation devra inclure :

(a) les détails de l’Expropriation ;
et ;
(b) le montant réclamé à titre d’indemnisation 

conformément à l’Article 18.4.2 ou une es-
timation provisoire de ce montant ainsi que 
les détails de son calcul. Si l’Etat souhaite 
contester la survenance d’une Expropriation 

ou le montant de l’indemnisation demandée, 
il devra notifi er le Litige à la personne qui a 
envoyé la Notifi cation d’Expropriation dans 
les soixante (60) Jours suivant la date de ré-
ception de la Notifi cation d’Expropriation (la 
«Notifi cation d’un Litige concernant une 
Expropriation»). 
Si l’Etat et la/les personne(s) en question ne 
peuvent parvenir à un accord fi nal dans les 
soixante (60) Jours suivant la date de ré-
ception de la Notifi cation d’un Litige concer-
nant une Expropriation, alors l’Etat ou la/les 
personne(s) en question pourront soumettre 
le Litige à la Procédure d’Expertise prévue à 
l’Article 33.2. 

19. EMPLOI DE PERSONNEL

19.1 Emploi de Personnel Etranger

19.1.1 L’Etat garantit que Congo Iron S.A., ses So-
ciétés Affi liées, Contractants et Sous-contrac-
tants sont libres d’employer, aux fi ns des 
Opérations Minières, du Personnel Etranger, 
sous réserve des dispositions de l’Article 20.1 
relatives à l’emploi du personnel congolais.

19.1.2 L’Etat octroiera l’ensemble des Autorisations 
nécessaires à l’emploi du Personnel Etranger 
en application des Lois Applicables. L’Etat ga-
rantit que tous les permis de travail du Per-
sonnel Etranger employé par Congo Iron S.A. 
et ses Sociétés Affi liées, Contractants et Sous-
contractants seront délivrés au plus tard dix 
(10) Jours Ouvrés après la date de dépôt du 
dossier complet du demandeur concerné au-
près de l’Autorité Publique compétente et, en 
toute hypothèse, dans les délais requis pour 
permettre la poursuite des Opérations Mi-
nières, sauf dans le cas exceptionnel où, pour 
des raisons de sécurité publique, l’Autorité 
Publique compétente informe le demandeur 
concerné que le permis ne peut être délivré en 
précisant les raisons. 

19.1.3 L’Etat met en place une procédure à guichet 
unique pour l’examen, le traitement des dos-
siers et délivrances de permis de travail afi n 
de trier les dossiers et de concourir au traite-
ment accéléré de la délivrance des permis de 
travail, à vingt-cinq pourcent (25 %) du tarif 
normalement applicable aux commissions, 
impôts, taxes ou charges relatifs à l’octroi de 
tous les permis de travail. 

Les permis de travail seront renouvelés aux mêmes 
conditions que celles du présent Article.  

L’Etat convient d’informer les différentes Autorités 
Publiques impliquées, de cette procédure simplifi ée. 

19.1.4 Les conjoints et enfants des membres du Per-
sonnel Etranger qui détiennent un permis de 
travail se verront délivrer un visa de résident 
afi n de leur permettre de résider en Répu-
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blique du Congo, pendant au moins la du-
rée du contrat liant le membre du Personnel 
Etranger concerné et son employeur. 

19.1.5 Dans la mesure où cela est nécessaire dans 
le cadre des Opérations Minières, Congo Iron 
S.A., ses Contractants et Sous-contractants 
peuvent librement faire intervenir temporai-
rement dans toute société en République du 
Congo tout employé, afi n d’accomplir tout 
travail, service ou étude dans le cadre des 
Opérations Minières, aussi souvent que né-
cessaire. Dans de tels cas, l’Etat s’engage à 
délivrer toutes les Autorisations nécessaires 
à cet égard de manière simplifi ée et rapide, 
et conformément aux dispositions de l’Article 
19.1.3.

19.1.6 L’Etat garantit que, pendant tout le Terme 
de la présente Convention, Congo Iron S.A., 
ses Sociétés Affi liées, Contractants et Sous-
contractants pourront librement embaucher 
ou licencier du personnel congolais ou du 
Personnel Etranger, sans restriction ni inter-
férence, sous réserve des Lois Applicables.

19.2 Conditions de travail

19.2.1 Les Parties reconnaissent le fait qu’il est né-
cessaire que Congo Iron S.A. et ses Sociétés 
Affi liées, Contractants et Sous-contractants 
puissent organiser de manière fl exible les dif-
férents postes, tableaux de service, périodes 
de repos et de congés annuels afi n de pouvoir 
répondre aux différentes exigences opération-
nelles des Opérations Minières, qui ne doi-
vent pas pour autant nuire à la sécurité et au 
bien-être de leurs employés. L’Etat doit faire 
tout ce qui lui est raisonnablement possible 
pour faciliter la mise en œuvre de la fl exibilité 
requise en vue de l’exploitation continue des 
Opérations Minières. 

(a) Congo Iron S.A. et ses Sociétés Affi liées, 
Contractants et Sous-contractants sont auto-
risés à mettre en place des postes et tableaux 
de service aux conditions suivantes :

i. leurs employés respectifs ne doivent 
pas avoir de poste excédant douze (12) 
heures travaillées par Jour ;

ii. leurs employés respectifs ne doivent 
pas travailler plus de soixante (60) 
heures par semaine en moyenne, sur 
une période complète de tableau de 
service (y compris une période in et 
une période out) ; et

iii. toute période de travail dans un ta-
bleau de service ne doit pas excéder 
huit (8) semaines pendant la Phase 
d’Exploitation.

(b)  Dans l’hypothèse où Congo Iron S.A. et ses So-
ciétés Affi liées, Contractants et Sous-contrac-
tants demanderaient la mise en place de postes 

et tableaux de service au-delà des modalités 
et conditions de l’Article 19.2.1(a), l’Etat étu-
diera comment cette demande de fl exibilité 
peut être mise en œuvre, en particulier en ce 
qui concerne les autorisations de l’inspecteur 
du travail sur les heures supplémentaires et, 
sous réserve des intérêts de la main d’œuvre 
congolaise, facilitera cette demande de 
fl exibilité.

(c)  Pendant la Phase de Construction, les congés 
annuels des salariés au titre d’un tableau de 
service peuvent être considérés comme pris 
pendant les jours de congé prévus par le ta-
bleau et leurs détails seront prévus dans leurs 
contrats de travail respectifs.

19.2.2 L’Etat convient en particulier d’accorder 
à Congo Iron S.A., ses Sociétés Affi liées, 
Contractants et Sous-contractants, les Au-
torisations requises pour permettre à leurs 
employés respectifs d’effectuer des heures 
supplémentaires, de travailler les dimanches, 
jours fériés, la nuit, y compris pendant les 
Jours qui sont en principe des Jours non tra-
vaillés ou jours fériés. 

19.2.3 Les Parties conviennent qu’aux fi ns des Opé-
rations Minières, en raison de l’ampleur et de 
l’éloignement géographique de ces opérations, 
chaque Partie fera ce qui est nécessaire pour 
s’assurer que, dans la mesure nécessaire, la Loi 
de Ratifi cation modifi era les Lois Applicables. 

19.2.4 La rémunération et les autres conditions de 
travail du personnel congolais seront défi nies 
par la Convention Collective d’Entreprise ap-
plicable à Congo Iron S.A., ses Sociétés Affi -
liées, Contractants et Sous-contractants.

TITRE III - CONTENU LOCAL

20. EMBAUCHE ET FORMATION

20.1 Embauche

20.1.1 Pendant tout le Terme de la présente Conven-
tion d’Exploitation Minière, Congo Iron S.A. 
s’engage à employer en priorité les nationaux 
et résidents congolais, sous réserve de la dis-
ponibilité d’un personnel national ou résident 
congolais disposant de la formation, de l’ex-
périence et des compétences appropriées.

20.1.2 Congo Iron S.A., ses Sociétés Affi liées, 
Contractants et Sous-contractants peuvent 
recruter sans restriction le personnel de leur 
choix, au regard des besoins qu’ils détermi-
neront librement pour la mise en œuvre des 
Opérations Minières, sous réserve du respect 
de la priorité stipulée à l’Article 20.1.1.

20.1.3 Congo Iron S.A. et ses Sociétés Affi liées, 
Contractants et Sous-contractants auront le 
droit d’embaucher du personnel aux termes 
et conditions décrits à l’Article 19.2. 
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20.2 Formation du personnel

20.2.1 Congo Iron S.A. s’engage à assurer la forma-
tion technique et professionnelle continue 
des membres de son personnel congolais afi n 
de leur faciliter l’accès à tous postes selon 
leurs capacités, à tous niveaux, notamment 
les postes de superviseur et d’ingénieur, tech-
nicien, ouvrier et travailleur. 

20.2.2 Congo Iron S.A. fournit à l’Etat un rapport 
annuel détaillant le nombre d’employés na-
tionaux et étrangers ayant travaillé dans les 
Opérations Minières au cours de l’Année Civile 
antérieure et leur nombre prévu pour l’Année 
Civile à venir, ainsi que les programmes de 
formation qui ont été et seront mis en place.

20.2.3 Les Parties conviennent que pendant la Phase 
de Construction, un montant annuel fi xe de 
cent-cinquante mille (150 000)Dollars sera 
versé par Congo Iron S.A. sur un compte du 
Trésor Public qui sera indiqué par le ministre 
chargé des mines, afi n d’assurer le renforce-
ment des compétences techniques des agents  
du ministère des mines et de la géologie et 
le perfectionnement des inspecteurs et su-
perviseurs miniers, comme prévu à l’Article 
131 du Code Minier. En cas de transfert de 
tout ou partie des Opérations Minières aux 
Sociétés Affi liées, la déclaration d’accepta-
tion visée à l’Article 2.3(b), indique la part 
de ce montant qui est repris par les Sociétés 
Affi liées. 

20.2.4 Congo Iron S.A. s’engage à déployer ses 
meilleurs efforts pour diminuer progressive-
ment le nombre de Personnel Etranger en le 
remplaçant par du personnel congolais ayant 
acquis les mêmes compétences et expérience 
que le Personnel Etranger.

20.3 Fonds Communautaire

20.3.1 Congo Iron S.A. contribuera annuellement à 
un fonds constitué sous forme d’association 
ou de fondation à but non lucratif dont l’ob-
jet est de favoriser le développement écono-
mique, social et culturel des communautés 
locales qui sont impactées par les Opérations 
Minières (le «Fonds Communautaire») à hau-
teur d’un montant annuel qui sera à détermi-
ner d’accord parties.

20.3.2 Le comité de gestion du Fonds Communau-
taire sera composé de dix (10) membres, pré-
sentant des qualités de probité, d’indépen-
dance et d’éthique, cinq (5) étant choisis par 
l’Etat et cinq (5) par Congo Iron S.A.. L’Etat 
s’assurera que le Conseil Départemental de la  
Sangha et les autres organes représentatifs 
des communautés locales seront représentés 
au comité de gestion du Fonds Communau-
taire dans les membres choisis par l’Etat.

20.3.3 Les membres du comité de gestion adopte-
ront les statuts régissant l’organisation du 
Fonds Communautaire ainsi qu’un règlement 
intérieur précisant notamment les différents 
types de projets éligibles au fi nancement du 
Fonds Communautaire et les critères d’ap-
pels d’offres, d’évaluation et de sélection des 
projets, étant précisé que la gestion des fonds 
affectés au Fonds Communautaire devra être 
faite dans le respect des Principes Equateur.

21. APPROVISIONNEMENT ET SERVICES

21.1 Priorité aux biens et services d’origine 
congolaise

Congo Iron S.A. s’engage à acheter en priorité des 
biens et services d’origine congolaise ou fabriqués  en 
République du Congo, si ces produits et services sont 
disponibles à des conditions de compétitivité équiva-
lentes, en matière de prix, de qualité, de garanties et 
de délais de livraison, à celles disponibles sur le mar-
ché international. 

21.2 Sous-traitance

21.2.1 Pendant les Opérations Minières, dans la 
mesure où il existe des compétences locales 
disponibles, Congo Iron S.A. s’engage à sous-
traiter en priorité auprès des entreprises mi-
nières congolaises, si elles peuvent exécuter 
les opérations à des conditions de compétiti-
vité équivalentes, en matière de prix, de qua-
lité, de garanties et de délais de livraison, à 
celles disponibles sur le marché internatio-
nal.

21.2.2 Sous réserve de donner la priorité aux entre-
prises congolaises dans les conditions pré-
vues au Titre III (contenu local), Congo Iron 
S.A. est autorisée à sous-traiter librement 
tout ou partie des Opérations Minières.

TITRE IV - REGIME FISCAL ET DOUANIER 

22. STIPULATIONS GENERALES

Compte tenu du niveau d’investissement requis et des 
caractéristiques spécifi ques des Opérations Minières, 
les stipulations du présent Titre IV prévoient un ré-
gime fi scal et douanier dérogeant au régime défi ni 
dans le Code Minier et les Lois Applicables. 

23. REGIME FISCAL

23.1 Principe général

À compter de la date d’immatriculation de Congo Iron 
SA et pendant tout le Terme de la présente Conven-
tion, Congo Iron SA sera redevable de tous les Impôts 
spécifi quement stipulés dans le présent Article 23 en 
ce qui concerne les Opérations Minières et toutes les 
activités entreprises par Congo Iron SA seront exoné-
rées de tous les autres Impôts, sans exception. 
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23.2 Impôt sur les sociétés

Sous réserve des dispositions ci-après, Congo Iron 
SA sera tenue de payer l’impôt sur les sociétés («IS») 
conformément aux Lois Applicables.

Toutefois, Congo Iron SA ne sera soumis à aucun Im-
pôt minimum ou forfaitaire (TSS) relativement à l’IS. 
En particulier, l’impôt minimum forfaitaire ne sera 
pas applicable à Congo Iron SA ni exigible de celle-ci. 

23.2.1 Taux de l’IS 

Congo Iron SA sera soumis à l’IS à un taux de quinze 
pour cent (15 %). Toutefois, pendant la période ini-
tiale de cinq ans à compter de la fi n de la Phase 
de Construction, Congo Iron SA bénéfi ciera d’une 
exonération totale de l’IS, et pendant les cinq (5) An-
nées Fiscales suivantes, le taux de l’IS applicable à 
Congo Iron SA sera réduit à sept virgule cinq pour 
cent (7,5 %). 

23.2.2 Autres dispositions relatives à l’IS

(a) Système d’amortissement (dépréciation) : 
Conformément à l’article 162-6 du Code Mi-
nier, tous les biens corporels et incorporels lis-
tés dans les actifs de Congo Iron SA, ainsi que 
les biens et installations réalisés ou fi nancés 
dans le cadre de l’occupation du domaine pu-
blic ou des Accords de Projet, peuvent être dé-
préciés et amortis selon les taux et principes 
défi nis à l’Annexe 2qui fera partie intégrante 
de la présente Convention. 

(b) Pertes fi scales reportées : Les pertes fi scales 
encourues peuvent être reportées sur les cinq 
(5) Années Fiscales suivantes. L’amortisse-
ment comptabilisé durant une période de dé-
fi cit peut être différé, à des fi ns fi scales, et re-
porté sur une période bénéfi ciaire sans limi-
tation de durée. Les dépenses pré-opération-
nelles peuvent être comptabilisées, à des fi ns 
fi scales, comme des actifs plutôt que comme 
des dépenses courantes. L’amortissement ré-
puté différé peut être étalé sur une période bé-
néfi ciaire sans limitation de durée. 

(c) Calcul du revenu imposable : Sauf disposi-
tions contraires de l’annexe qui sera convenue 
entre les Parties et qui fera partie intégrante 
de la présente Convention le revenu imposable 
est déterminé conformément aux Lois Appli-
cables.

(d) Provision pour reconstitution du gisement : 
Conformément à l’article 162-3 du Code Mi-
nier, Congo Iron SA est autorisée à constituer 
une provision déductible fi scalement pour re-
constitution du gisement allant jusqu’à hau-
teur de dix pour cent (10 %) du bénéfi ce comp-
table de l’Année Civile. 

(e) Provision pour renouvellement de l’équipe-
ment : Aux fi ns de l’article 162-4 du Code 
Minier, l’Etat convient que la provision fi s-
cale pour renouvellement du gros matériel, 
des infrastructures, du Matériel Roulant et de 

l’équipement minier, nécessaires aux Opéra-
tions Minières, peut atteindre jusqu’à quinze 
pour cent (15 %) du montant investi au cours 
de l’Année Fiscale concernée. Cette provi-
sion peut être déduite du revenu imposable 
mais doit être utilisée au plus tard la dixième 
(10ème) Année Fiscale suivant l’Année Fiscale 
durant laquelle elle a été comptabilisée. 

(f) Provision pour la protection de l’environne-
ment : Congo Iron SA est autorisée à consti-
tuer une provision déductible fi scalement 
pour la protection de l’environnement, d’un 
montant pouvant atteindre quinze pour cent 
(15 %) du bénéfi ce comptable de l’Année Fis-
cale, que cette provision soit ou non utilisée 
dans cette Année Fiscale. Cette provision est 
utilisée pour couvrir les dépenses liées à la 
protection de l’environnement (eau, air, faune, 
fl ore, sol, bruits et nuisances sociaux écono-
miques). 

(g) Intégration fi scale : Congo Iron SA aura la pos-
sibilité d’intégrer fi scalement les bénéfi ces ou 
pertes avant impôt de toute Société Affi liée au 
prorata de la part détenue par elle ou une So-
ciété Affi liée dans de tels bénéfi ces ou pertes, 
pour les besoins du calcul de l’IS.

(h) Dépenses fi scalement déductibles : À l’issue 
de l’expiration des cinq (5) premières Années 
Fiscales de chaque Phase d’Exploitation, les 
dépenses listées à l’Annexe 3 seront déduc-
tibles fi scalement en sus des dépenses déduc-
tibles fi scalement prévues dans le Code Minier 
et les Lois Applicables. 

Si Congo Iron SA opte pour l’intégration avec une So-
ciété Affi liée, les dispositions de l’Article 23.2 s’appli-
queront à l’ensemble de ses bénéfi ces ou pertes conso-
lidés avant impôt. L’option sera exercée par écrit au 
moins trois (3) mois avant le début d’une Année Fis-
cale de la Société Affi liée concernée. Elle se poursuit 
tacitement jusqu’à sa dénonciation qui prend effet au 
premier Jour de l’Année Fiscale qui suit l’expiration 
d’un délai de trois (3) mois suivant l’envoi de cette 
dénonciation. 

23.3 Investissements liés aux opérations d’ex-
ploration

(a) Le montant total des investissements liés aux 
activités d’exploration faits par Congo Iron SA 
ou son prédécesseur en titre jusqu’à la Date 
de Signature  sera arrêté par un audit indé-
pendant, aux frais de Congo Iron SA. L’audi-
teur sera choisi conjointement par les parties.

(b) Les Parties conviennent qu’aux fi ns des dis-
positions de l’Article 162-2 du Code Minier, 
Congo Iron SA sera autorisée à amortir le 
montant total des investissements liés aux ac-
tivités d’exploration qui ont été faits jusqu’à 
la Date d’Exploitation Commerciale Initiale 
conformément à la durée de vie utile des ac-
tifs décrits à l’Annexe 4, dont le montant sera 
déterminé par le Conseil d’Administration de 
Congo Iron SA à cette date.  
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23.4 Engagements fi scaux et douaniers anté-
rieurs

L’Etat reconnait et confi rme la validité des 
dispositions fi scalo-douanières contenues 
dans la convention de recherche minière si-
gnée par Congo Iron SA en date du 19 dé-
cembre 2007 avec la République du Congo.

23.5 Patente

Congo Iron SA est passible de la contribution 
des patentes dans les conditions prévues par 
les Lois Applicables.

23.6 Redevance Minière

23.6.1 Congo Iron SA sera soumise à une redevance 
minière (la «Redevance Minière») égale à trois 
pour cent (3 %) de la Valeur Carreau Mine.

23.6.2 La Redevance Minière découle de la vente du 
Minerai. Congo Iron SA sera seule redevable 
de cette Redevance Minière.

23.6.3 La Redevance Minière est calculée sur la base 
de la Valeur Carreau Mine du Minerai.  La 
valeur ajoutée des activités dont les coûts 
sont déductibles pour la fi xation de la Valeur 
Carreau Mine  doit être déterminée d’une 
manière conforme aux lignes directrices de 
l’OCDE et de l’ITIE sur les prix de transfert 
y compris les charges liées au traitement du 
Minerai. Le taux de la Redevance Minière est 
de trois pourcent (3%).

23.6.4 Les prix de vente à l’exportation retenus pour 
la fi xation de la Valeur Carreau Mine seront 
ceux résultant des factures de vente qui se-
ront présentées par Congo Iron à l’Etat. 

23.6.5 La Redevance Minière ainsi déterminée est 
acquittée sous forme d’acomptes trimestriels 
versés au plus tard dans les  vingt (20) jours 
suivant la fi n de chaque trimestre civil. Les 
acomptes trimestriels sont calculés sur la 
base des ventes enregistrées en comptabilité 
au titre du trimestre précédent, diminuées 
des coûts et charges déductibles mention-
nées dans la défi nition Valeur Carreau Mine.

23.6.6 Une régulation de paiement de la Redevance 
Minière intervient au plus tard le 30 avril de 
l’année suivante, sur la base du montant des 
coûts et charges déductibles défi nitives ré-
sultant des comptes annuels au 31 décembre 
de l’année précédente tels qu’arrêtés pour les 
besoins de la déclaration d’impôts sur les so-
ciétés.

23.6.7 Pour les besoins du calcul de la Valeur Car-
reau Mine, le montant annuel des coûts et 
charges déductibles défi nitives est reparti en 
proportion du volume de Minerai vendu au 
cours de la même période.

23.6.8 La formule de la Redevance Minière ainsi que 
les modalités d’application de cette formule 
de calcul seront déterminées par les Parties, 
au cours des réunions trimestrielles ou se-
mestrielles, les participants à ces réunions 
et leurs procédures , seront déterminés d’en-
tente entre les Parties. 

23.6.9 Pesage et échantillonnage 

(a) Congo Iron SA doit procéder ou faire procéder 
à l’échantillonnage et à l’analyse du Minerai 
conformément aux standards ISO :

i. au site minier, avant leur transport par 
rail ; et

ii. au point auquel le Minerai est chargé sur le 
vaisseau en vue de son expédition. 

(b) En application de l’arrêté n° 7660 du 10 sep-
tembre 2009 relatif au contrôle des exporta-
tions des minerais en République du Congo, 
Bureau Véritas effectuera, au nom et pour le 
compte de l’Etat, l’inspection du Minerai des-
tiné à l’exportation. Cette inspection sera effec-
tuée selon des méthodes et procédures adop-
tées et défi nies par Congo Iron SA, compte tenu 
de la méthode de Transport du Minerai, afi n de 
ne pas perturber ni rendre plus onéreuses les 
opérations de Transport du Minerai. 

(c) La rémunération à verser au Bureau Véritas 
en contrepartie des services d’inspection est 
déterminée conformément à l’arrêté n° 7660 
du 10 septembre 2009. Cette rémunération 
est payée par Congo Iron SA à Bureau Véritas 
pour le compte de l’Etat et Congo Iron SA sera 
en droit de déduire les sommes payées à ce 
titre du montant de la Redevance Minière due 
par Congo Iron SA. 

23.6.10 Audit 

(a) Audit Annuel

Une fois par Année Civile suivant le premier 
chargement commercial de Minerai, Congo 
Iron SA engagera un cabinet d’audit inter-
national réputé ayant une expérience avérée 
dans les projets miniers afi n de conduire un 
audit des conditions de détermination de la 
Redevance Minière et des paiements effectués 
au cours de l’Année Civile précédente, aux 
frais de Congo Iron SA. Congo Iron SA devra 
communiquer le rapport d’audit fi nal à l’Etat 
dans les soixante (60) Jours suivant l’audit. 

Si l’audit fait apparaître que le montant de la 
Redevance Minière qui a été payé à l’Etat par 
Congo Iron SA est inexact, les stipulations 
suivantes s’appliqueront :

i. si le montant payé est infé-
rieur à celui qui aurait dû être 
payé, Congo Iron SA devra 
payer la différence à l’Etat dans 
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les quinze (15) Jours suivant 
l’émission du rapport fi nal ; ou 

ii. si le montant payé est supé-
rieur à celui qui aurait dû être 
payé, Congo Iron SA déduira 
cet excédent de ses obligations 
futures de paiement de la Re-
devance Minière ;

Aucune Partie n’aura droit à un quelconque intérêt ou 
à une quelconque pénalité relativement à la différence 
de paiement, négative ou positive. 

(b)  Audit de l’Etat
L’Etat peut également conduire un audit des condi-
tions de détermination de la Redevance Minière et des 
paiements effectués au cours d’une période donnée. 
Le nombre d’audit de l’Etat ne peut excéder un (1) au 
titre d’une Année Civile donnée. 

(c) Prescription
Les opérations relatives à la Redevance Minière et, no-
tamment, à son calcul et à son paiement, se prescri-
vent à la fi n de l’Année Civile suivant celle au cours de 
laquelle ces opérations sont intervenues. A compter 
de cette date, aucune des Parties ne peut réclamer à 
l’autre un remboursement ou un paiement au titre de 
la Redevance Minière exigible au titre de cette Année 
Civile n-1. 

23.6.11 Procédure de contestation des Réclama-
tions de Paiement

(a) Si l’Etat adresse à Congo Iron SA une réclama-
tion écrite alléguant d’un défaut de paiement 
de la Redevance Minière (une «Réclamation 
de Paiement»), le montant réclamé est dû et 
exigible dans les soixante (60) Jours Ouvrés 
suivant la réception par Congo Iron SA de la-
dite Réclamation, sous réserve :

i. que la Réclamation de Paiement 
contienne le détail précis du montant 
réclamé et des modalités et éléments 
de calcul de ce montant ; et 

ii. du droit pour Congo Iron SA, dans les 
trente (30) Jours Ouvrés suivant la 
réception d’une Réclamation de Paie-
ment, de contester le montant, l’exi-
gibilité ou les éléments de calcul de 
la Redevance Minière réclamée, sous 
forme de notifi cation écrite adressée à 
l’Etat. 

(b) Lorsque Congo Iron SA conteste une Récla-
mation de Paiement conformément aux dis-
positions de l’Article 23.7.11(a), la notifi cation 
doit préciser les motifs de contestation de ma-
nière détaillée et la somme dont le paiement 
est contesté. Le montant non contesté doit 
être payé dans un délai de soixante (60) Jours 
Ouvrés, les sommes contestées étant dues et 
exigibles : 

i. en cas d’accord entre l’Etat et Congo 
Iron SA comme indiqué ci-dessous, 
dans le délai convenu entre l’Etat et 

Congo Iron SA comme indiqué ci-des-
sous; ou

ii. en cas de recours à la Procédure d’Ex-
pertise, dans les soixante (60) Jours à 
compter de la réception de la notifi ca-
tion de la Décision de l’Expert confor-
mément à l’Article 33.2.6.

(c) Dès réception de la notifi cation visée au para-
graphe (a) ci-dessus, l’Etat et Congo Iron SA 
se réunissent et essayent de régler les Litiges 
de bonne foi et de façon diligente, et, si pos-
sible, avant l’expiration d’un délai de trente 
(30) Jours Ouvrés et si :

i. des rectifi cations sont convenues, la 
Réclamation de Paiement est modifi ée 
par l’Etat, et

ii. la Réclamation de Paiement ne peut 
faire l’objet d’une résolution amiable, 
alors elle est soumise à la Procédure 
d’Expertise conformément à l’Article 
33.2.

23.6.12 Droits fi xes et redevances superfi ciaires

Sous réserve des Articles 23.7 et 23.7.11(b), 
conformément à l’article 156 du Code Minier, 
Congo Iron SA sera tenue de payer les droits 
fi xes et redevance superfi ciaire dans les condi-
tions et montants visés conformément à la rè-
glementation applicable à la Date d’Entrée en 
Vigueur de la présente Convention.

23.7 Impôts et contributions sociales des salariés

(a) Congo Iron SA sera soumise au paiement de la 
taxe sur les salaires à un taux réduit n’excé-
dant pas trois pour-cent (3 %). 

(b) Congo Iron SA devra payer la part de l’em-
ployeur des cotisations sociales et de retraites, 
mais seulement pour ses salariés qui sont des 
nationaux de la République du Congo. 

(c) La nourriture et la formation, etc., fournis 
aux employés (locaux ou expatriés) travaillant 
dans le Périmètre d’Exploitation, par Congo 
Iron SA et/ou les Sociétés Affi liées et/ou les 
Contractants et/ou les Sous-traitants, consi-
dérés comme des avantages en nature pour 
les besoins du calcul de la taxe sur les salaires 
et des cotisations sociales et de retraite et éva-
lués comme tels selon les Lois Applicables. 

23.8 Retenues à la source

Congo Iron SA est tenue de retenir ou de prélever 
des montants à des fi ns fi scales (une «Retenue à la 
Source») conformément aux Lois Applicables, le cas 
échéant, sur les paiements qu’elle effectue au pro-
fi t de Tiers, étant entendu qu’aucune Retenue à la 
Source ne sera due sur les paiements ci-après : 
(a) Tout paiement effectué pendant la Phase de 

Construction, quels que soient les bénéfi -
ciaires de ces paiements et leurs lieux de ré-
sidence ;

(b) Tout paiement à titre d’intérêt ou charges 
assimilées ou à titre de dividende ou autres 
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distributions sociales, pendant tout le terme 
de la présente Convention, quels que soient le 
lieu où les bénéfi ciaires de ces paiements ont 
leur résidence (y compris les Prêteurs et les 
Actionnaires) ; 

(c) tous paiements liés à la souscription de 
contrats d’assurance (notamment, au titre 
des primes, commissions, frais, etc.), pendant 
tout le terme de la présente Convention, quel 
que soit le lieu où les bénéfi ciaires de ces paie-
ments ont leur résidence ; et

(d) Tout paiement effectué au profi t d’une Société 
Affi liée, à quelque titre que ce soit, pendant 
tout le Terme de la présente Convention. 

23.9 Taxe sur la valeur ajoutée

(a) L’ensemble des importations requises pour 
les Opérations Minières et réalisées par Congo 
Iron SA, les Sociétés Affi liées, leurs Contrac-
tants ou leurs Sous-contractants (notamment 
l’usine, l’équipement, les pièces détachées, les 
matériaux , les fournitures, les consommables 
y compris le fuel, les lubrifi ants, les Explo-
sifs et les produits spéciaux nécessaires aux 
Opérations Minières, l’usine, les équipements 
de maison et de bureau, le Matériel Roulant, 
l’équipement ferroviaire prévu par le Contrat 
de Services du Terminal Minéralier et de 
Transport Ferroviaire , les véhicules, l’équipe-
ment aéronautique, ferroviaire et de télécom-
munication et tous les biens, usine et équi-
pements acquis ou mis en place au titre des 
Accords de Projet) seront exemptées de la TVA, 
y compris les services destinés au Personnel 
fournis par Congo Iron SA. 

(b) Congo Iron SA doit établir une liste des équi-
pements et des biens devant être importés et 
exclusivement destinés aux Opérations Mi-
nières. Cette liste est établie conformément 
aux catégories apparaissant sur le tarif doua-
nier de la CEMAC. Cette liste doit être commu-
niquée au Ministre des Finances dans un délai 
de six (6) mois à compter de la Date d’Entrée 
en Vigueur de la présente Convention, après 
avoir été approuvée par le Ministre des Mines 
conformément à l’article 168 du Code Minier. 
Congo Iron SA est autorisée à modifi er ladite 
liste avec un préavis d’un (1) mois.

(c) L’ exonération de TVA s’applique à l’achat ou à 
la location de l’ensemble des biens et services 
nécessaires ou utiles aux Opérations Minières 
(notamment l’usine, l’équipement, les pièces 
détachées, les matériaux , les fournitures, 
les consommables y compris le fuel, les lubri-
fi ants, les Explosifs et les produits spéciaux 
nécessaires aux Opérations Minières, l’usine, 
les équipements de maison et de bureau des-
tinés au site et au Projet Nabeba-Mbalam, le 
Matériel Roulant, l’équipement ferroviaire pré-
vu par la Convention de Services Ferroviaires 
et Pour le Terminal Minier, les véhicules, 
l’équipement aéronautique, ferroviaire et de 

télécommunication et tous les biens, matériels 
et équipements acquis ou mis en place dans 
le cadre des Accords de Projet) et qui sont 
réalisés par Congo Iron SA et ses Sociétés Af-
fi liées, quelle que soit la nationalité et/ou le 
lieu de résidence du fournisseur ou du pres-
tataire de service. Il en est de même, pendant 
la Phase de Construction, pour tout Contrac-
tant ou Sous-contractant, étranger ou local, 
travaillant dans le cadre ou en lien avec les 
Opérations Minières en République du Congo, 
même s’il est précisé que les exemptions s’ap-
pliquent uniquement aux achats et locations 
de biens et de services nécessaires à la mise en 
œuvre des Opérations Minières. À l’exception 
des achats locaux pour lesquels ces certifi cats 
ne sont pas requis, Congo Iron SA, ses Société 
Affi liées, leurs Contractants et Sous-contrac-
tants se verront délivrer en temps voulu et au 
cas par cas des certifi cats d’exonération ainsi 
que toutes Autorisations nécessaires de la part 
du Ministre des Finances ou, le cas échéant, 
de toute autre Autorité Publique. 

23.10 Taxe sur les externalités négatives

Congo Iron SA est assujettie à la Taxe sur les 
externalités négatives conformément aux Lois 
Applicables sous réserve d’une exonération de 
cette taxe pendant la période initiale de cinq 
ans d’exonération de l’IS.

23.11 Autres dispositions fi scales

23.11.1 Congo Iron SA ne sera soumise à au-
cun Impôt sur l’achat, l’importation, le stoc-
kage, le Transport ou l’utilisation de carbu-
rants, de lubrifi ants, d’Explosifs et de pro-
duits spéciaux nécessaires pour les besoins 
des Opérations Minières. 

23.11.2 Dans un souci de clarté, il est précisé 
que les actes et contrats conclus par Congo 
Iron SA (notamment la présente Convention 
et tous actes de cession) ou pour la création 
de Congo Iron SA (notamment toute future 
augmentation de capital) ou ses Sociétés Af-
fi liées sont exonérés de droits d’enregistre-
ment.

23.11.3 La vente et l’exportation de Minerai 
(sous toutes ses formes) par Congo Iron SA est 
exonérée de tout Impôt.

23.11.4 Le Personnel Etranger passant moins 
de 183 Jours au cours d’une Année Civile 
donnée en République du Congo n’est pas im-
posable en République du Congo. Le Person-
nel Etranger passant plus de 183 Jours en 
République du Congo au cours d’une Année 
Civile seront imposables à l’impôt sur le re-
venu sur leurs revenus de source congolaise. 
Les membres du Personnel Etranger sont au-
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torisés à importer et exporter tous leurs ef-
fets personnels en franchise d’Impôts. L’Etat 
accordera dans les meilleurs délais toutes les 
exemptions fi scales requises pour le départ 
de ces employés expatriés.

23.11.5 Les membres du Personnel Etran-
ger de Congo Iron SA, ses Sociétés Affi liées, 
Contractants et Sous-contractants sont exo-
nérés de l’IRPP pendant la Phase de Construc-
tion et les cinq (5) premières Années Fiscales 
de toute Phase d’Exploitation. 

23.11.6 Les dispositions des Articles 23.2, 
23.6.12, 23.8, 23.9 et 23.11.4 s’appliquent 
aux Contractants et Sous-contractants seu-
lement en ce qui concerne leur personnel 
impliqué dans les Opérations Minières et les 
paiements effectués dans le cadre des Opéra-
tions Minières de Nabeba.

Afi n de bénéfi cier des exonérations stipulées dans 
le présent Article 23.11.6, les Contractants et Sous-
contractants de nationalité congolaise doivent tenir 
des comptes séparés pour les travaux et services 
qu’ils ont réalisés ou fournis en relation avec les Opé-
rations Minières ou les Installations Minières.

23.11.7 Les Actionnaires non-résidents de 
Congo Iron SA et de ses Sociétés Affi liés ne 
sont soumis à aucun Impôt, droit ou taxes en 
République du Congo relativement à leur par-
ticipation dans Congo Iron SA ou dans sa So-
ciété Affi liée, notamment en ce qui concerne 
toute somme perçue (y compris à titre de di-
vidende) relativement à cette participation ou 
à sa cession. 

23.11.8 Les Prêteurs sont exonérés de tous les 
Impôts applicables en République du Congo 
(y compris de l’obligation de faire des Rete-
nues à la Source) relativement à l’ensemble 
des prêts, obligations, fonds propres ou 
quasi fonds propres, garanties, assurances 
ou autres formes de crédit ou de collecte de 
fonds (y compris les Prêts d’Actionnaire) entre 
Congo Iron SA, les Sociétés Affi liées et/ou les 
Actionnaires et les Prêteurs dans le cadre des 
Opérations Minières, y compris : 

(a) sur le capital et les intérêts ainsi que les frais, 
les coûts fi nanciers, les garanties et les coûts 
d’assurance de crédit et d’assurance de risque 
politique ;

(b) sur les contrats de fi nancement et toutes les 
sûretés ou garanties liées à ces prêts, obliga-
tions, fonds propres ou quasi fonds propres, 
garanties, assurances ou autres formes de 
crédit ou de collecte de fonds lors de leur créa-
tion, de leur transfert, de leur exécution ou de 
leur résiliation. En particulier, aucun Impôt, 
droit ou taxes ne sera applicable à l’enregistre-
ment des sûretés des Prêteurs ; et 

(c) sur toute cession en garantie. 

24. REGIME DOUANIER

24.1 Dispositions douanières applicables aux 
importations

24.1.1 Phase de Construction 

A compter de la date d’immatriculation de Congo Iron 
SA et pendant la Phase de Construction, Congo Iron 
SA et ses Sociétés Affi liées, Contractants et Sous-
contractants bénéfi cieront :
(a) de l’admission temporaire normale pour l’ac-

quisition de tout usine, équipement, bien, 
pièce détachée, matériau, marchandise, four-
niture, consommable y compris le fuel, les lu-
brifi ants, les Explosifs et les produits spéciaux 
nécessaires aux Opérations Minières, l’usine 
et l’équipement de maison et de bureau, le Ma-
tériel Roulant, l’équipement ferroviaire prévu 
par le Contrat de Services du terminal Minéra-
lier et de Transport Ferroviaire , les véhicules, 
équipements aéronautiques, ferroviaires et de 
télécommunication et tous les biens, usine et 
équipements acquis ou mis en place au titre 
des Accords de Projet (conformément à l’Ar-
ticle 40 de l’Acte 2/98/UDEAC/1508CD-61) ; 
et

(b) d’une exonération totale de tous les droits et  
taxes à l’importation(à l’exception de la Re-
devance Informatique) sur l’importation de 
tout usine, équipement, bien, pièce détachée, 
matériau, marchandise, fourniture, consom-
mable y compris le fuel, les lubrifi ants, les 
Explosifs et les produits spéciaux nécessaires 
aux Opérations Minières, l’usine, et l’équi-
pement de maison et de bureau, le Matériel 
Roulant, l’équipement ferroviaire prévu par 
le Contrat de Services du terminal Minéra-
lier et de Transport Ferroviaire, les véhicules, 
l’équipement aéronautique, ferroviaire et de 
télécommunication et tous les biens, usine et 
équipements acquis ou mis en place au titre 
des Accords de Projet, dont la liste sera éta-
blie et communiquée conformément à la pro-
cédure décrite à l’Article 23.9(b). 

24.1.2 Phase d’Exploitation

Pendant la Phase d’Exploitation, Congo Iron SA, ses 
Contractants et Sous-contractants bénéfi cieront :
(a) D’un taux réduit de droits de douane de cinq 

pour cent (5 %) sur l’achat de tout usine, équi-
pement, bien, pièce détachée, matériau, mar-
chandise, fourniture, consommable y compris 
le fuel, les lubrifi ants, les Explosifs et les pro-
duits spéciaux nécessaires aux Opérations 
Minières, l’usine, et l’équipement de maison et 
de bureau, le Matériel Roulant, l’équipement 
ferroviaire prévu par le Contrat de Services 
du terminal Minéralier et de Transport Fer-
roviaire, les véhicules, l’équipement aéronau-
tique, ferroviaire et de télécommunication et 
tous les biens, usine et équipements acquis 
ou mis en place au titre des Accords de Projet. 

(b) De l’admission temporaire normale  de tout 
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équipement, bien, pièce détachée, matériau, 
marchandise, fourniture, usine, équipement 
de maison et de bureau, Matériel Roulant, vé-
hicule, équipement aéronautique, ferroviaire 
et de télécommunication importé temporai-
rement dans le cadre du développement des 
Opérations Minières (conformément à l’Article 
40 de l’Acte 2/98/UDEAC/1508CD-61) ; et 

24.1.3 Autres dispositions

A compter de la date d’immatriculation de Congo Iron 
SA et pendant le Terme de la présente Convention, 
Congo Iron SA, ses Sociétés Affi liées, Contractants et 
Sous-contractants seront assujettis : 
(a) à la Redevance Informatique au taux de 1%
(b) exonérés de tout autre Impôt ou droit à l’ex-

ception de la taxe  statistique,  de la TCI (taxe 
communautaire d’intégration), de la contribu-
tion de la Communauté Economique des Etats 
de l’Afrique Centrale et du prélèvement de 
l’OHADA. Cette exemption couvre également 
les  droits, redevances et commissions per-
çues par le Conseil Congolais des Chargeurs, 
les droits d’inspection et l’assurance obliga-
toire à l’importation.

24.2 Dispositions douanières applicables à l’ex-
portation

24.2.1 L’exportation de Minerai par Congo Iron SA 
sera exonérée de l’ensemble et de chacun 
des droits de douane, Impôts et redevances, 
notamment de la Redevance Informatique et 
Taxes Communautaires et des droits, rede-
vances et commissions perçues par le Conseil 
Congolais des Chargeurs et la Société Congo-
laise des Transports Maritimes, les droits 
d’inspection Cotecna, les frais douaniers 
d’inspection et l’assurance obligatoire à l’ex-
portation. 

24.2.2 La réexportation de toute usine, équipement, 
bien, pièce détachée, matériau, marchan-
dise, fourniture, consommable y compris le 
fuel, les lubrifi ants, les Explosifs et les pro-
duits spéciaux nécessaires aux Opérations 
Minières, l’usine et l’équipement de maison et 
de bureau, le Matériel Roulant, l’équipement 
ferroviaire prévu par le Contrat de Services 
du terminal Minéralier et de Transport Fer-
roviaire, les véhicules, équipements aéronau-
tiques, ferroviaires et de télécommunication 
et tous les biens, usine et équipements ac-
quis ou mis en place au titre des Accords de 
Projet, est exonérée de l’ensemble de la rede-
vance et des droits de télécommunications, 
notamment de la Redevance Informatique et 
des droits, redevances et commissions per-
çues par le Conseil Congolais des Chargeurs 
et la Société Congolaise des Transports Ma-
ritimes, les droits d’inspection Cotecna, les 
frais d’inspection et de l’assurance obligatoire 
à l’exportation. 

24.3 Importation de produits pétroliers

Pour les besoins des Opérations Minières, Congo 
Iron SA est autorisée à acheter ou à importer, si né-
cessaire, des produits pétroliers conformément aux 
Lois Applicables. Ces importations bénéfi cient du ré-
gime d’exception prévu par l’Article 24 de la présente 
Convention. 

24.4 Importation de produits spéciaux et d’Ex-
plosifs requis pour la mise en œuvre des 
Opérations Minières

24.4.1 Congo Iron SA et ses Sociétés Affi liées peu-
vent, pour les besoins des Opérations Mi-
nières, importer, stocker et transporter du 
point d’importation jusqu’au site concerné 
du Périmètre d’Exploitation, des Explosifs et 
des produits spéciaux nécessaires aux Opé-
rations Minières, ou peuvent utiliser du per-
sonnel approuvé par la République du Congo 
pour ce type d’activités, à son entière discré-
tion.

24.4.2 Congo Iron SA doit informer à l’avance les Au-
torités Publiques compétentes du programme 
d’importation prévu et des caractéristiques 
des Explosifs.

24.4.3 Les Explosifs importés par Congo Iron SA 
seront destinés à leur usage exclusif ou à 
l’usage de ses Sociétés Affi liées, Contractants 
ou Sous-contractants. Congo Iron SA ne peut 
pas vendre les Explosifs à des Tiers.

24.4.4 Congo Iron SA et ses Sociétés Affi liées  doi-
vent respecter les règles de sécurité généra-
lement admises en matière de Transport, de 
stockage et d’utilisation d’Explosifs.

24.4.5 Contractants et Sous-contractants

Les stipulations des Articles 24.4.1 à 24.4.2 s’appli-
quent aux Contractants et Sous-contractants en ce 
qui concerne les Opérations Minières. 

24.4.6 Formalités douanières 

Congo Iron S.A, ses Sociétés Affi liées, Contractants et 
Sous-contractants bénéfi cient des avantages suivants 
en ce qui concerne leurs activités liées aux Opéra-
tions Minières :
(a) exonération de toutes les obligations imposées 

par l’administration douanière de l’Etat relati-
vement à la présentation d’une facture fi nale 
pour et/ou aux inspections ;

(b) droit de procéder au déchargement de l’un 
quelconque des biens transportés par tout 
transporteur en tout lieu de la République 
du Congo (quel que soit le point d’entrée ou 
le point de sortie) afi n de les Transporter vers 
le Périmètre d’Exploitation ou un pays voisin, 
sans avoir à transporter ces biens vers un en-
trepôt douanier ni à procéder aux formalités 
de dédouanement avant le moment de l’opé-
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ration de déchargement, sous réserve que les 
formalités de dédouanement soient effectuées 
dans les vingt (20) Jours Ouvrés suivant la 
date de déchargement ; et

(c) Exonération de toute obligation imposée par 
les douanes ou leurs agents d’obtenir une as-
surance auprès d’assureurs congolais s’agis-
sant de l’un quelconque des biens et de toute 
obligation de produire une police ou un certi-
fi cat d’assurance attestant qu’une telle assu-
rance a bien été souscrite.

24.4.7 Zone sous douane

S’il est approprié que tous les biens soient importés 
en République du Congo via une zone sous douane 
gérée par Congo Iron SA ou une Société Affi liée située 
en dehors du Congo ou sur le Périmètre d’Exploita-
tion, alors l’Etat déploiera ses meilleurs efforts pour 
faciliter la création de cette/ces zone(s) sous douane 
conformément au protocole prévu à l’article 24.4.9. 

24.4.8 Conditions de la circulation transfronta-
lière 

En raison de la nature transfrontalière du projet, la 
circulation transfrontalière vers ou hors de la Répu-
blique du Congo des biens, du personnel ou du Mine-
rai par tout moyen de Transport, y compris par voie 
de transport aérien ne donnera lieu à aucun prélè-
vement d’Impôt, redevance ou taxe supplémentaire 
qui ne soit pas expressément prévu par la présente 
Convention.

24.4.9 Protocole douanier

L’Etat accepte de négocier avant le commen-
cement de la Phase de Construction un pro-
tocole douanier, couvrant la circulation trans-
frontalière continue des biens, du personnel 
ou du Minerai et l’utilisation des installations 
du Projet Nabeba-Mbalam, y compris l’Aéro-
drome, le Réseau Ferroviaire de Nabeba-Mba-
lam et le terminal minéralier en République 
du Cameroun, par Congo Iron SA et ses So-
ciétés Affi liées, Contractants et Sous-contrac-
tants, et toute autre question convenue entre 
les Parties. Une fois négocié, le protocole enga-
gera les Parties.

25. AUTRES DISPOSITIONS

25.1 Principes comptables

25.1.1 Compte tenu des caractéristiques spécifi ques 
des Opérations Minières, Congo Iron SA est 
autorisée à tenir une comptabilité en Dollars. 
Les rapports comptables et les états fi nan-
ciers requis par les Lois Applicables (bilan, 
compte de résultat, solde de gestion prévi-
sionnel, tableaux de fi nancement) seront dis-
ponibles en F CFA. 

25.1.2 Les rapports comptables et les états fi nan-
ciers requis par les Lois Applicables sont 

convertis en F CFA sur la base des taux de 
change en vigueur.

25.2 Calcul du Revenu et des Impôts

Sous réserve de l’Article 25.1 de la présente Conven-
tion, tous les Impôts sont calculés sur la base des 
données comptables opérées en Dollars, le résultat 
étant ensuite converti en F CFA sur la base suivante :
(a) s’agissant des Impôts assis sur une période de 

référence de douze (12) mois (tels que l’IS), le 
taux de change applicable sera le taux moyen 
de la BEAC applicable pendant la période de 
référence ; et

(b) s’agissant de tout Impôt autre que ceux visés 
à l’Article 25.2(a), le taux de change applicable 
sera le taux de la BEAC en vigueur à la date 
d’exigibilité de l’Impôt.

Les Impôts ainsi déterminés seront également appli-
cables pour le calcul de tout ajustement ou redres-
sement d’intérêts ou de pénalité ultérieurs, ainsi que 
pour le remboursement de tout trop-perçu d’Impôt.

25.3 Paiement

Toutes les sommes dues à l’Etat par Congo Iron SA, et 
ses Sociétés Affi liées, Contractants ou Sous-contrac-
tants, ou dues par l’Etat à Congo Iron SA, et ses So-
ciétés Affi liées, Contractants ou Sous-contractants, 
peuvent être payées soit en Dollars, soit en FCFA, ou 
dans toute autre devise défi nie par commun accord 
des parties concernées.

TITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

26. RATIFICATION LEGISLATIVE - ENTREE EN 
VIGUEUR

26.1 Ratifi cation législative
L’Etat s’engage à soumettre dans un délai rai-
sonnable à compter de la date de satisfaction 
des Conditions Suspensives de la présente 
Convention, le projet de Loi de Ratifi cation 
au Parlement congolais pour y être adoptée 
comme loi de l’Etat et cette ratifi cation devra 
inclure le fi nancement par Congo Iron S.A. du 
travail du Comité Technique Interministériel 
mentionné à l’Article 36.1(a) (la «Loi de Rati-
fi cation»).

26.2 Conditions Suspensives

26.2.1 La Convention d’Exploitation Minière entre-
ra en vigueur à la Date d’Entrée en Vigueur 
étant la date à laquelle toutes les Conditions 
Suspensives, telles qu’énumérées ci-après à 
l’Article 26.2.2, auront été satisfaites ou au-
ront fait l’objet d’une renonciation, conformé-
ment aux stipulations de l’Article 26.4.4, et 
au plus tard, à la Date Limite des Conditions, 
éventuellement étendue conformément aux 
stipulations de l’Article 26.3.1.
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26.2.2 Les Conditions Suspensives sont les sui-
vantes :  

(a) la signature de tous les Accords de Projet 
énumérés à l’Annexe 5 et des annexes devant 
être convenue entre les Parties et autres do-
cuments conformément à la présente Conven-
tion, à des conditions acceptables pour les 
parties concernées;

(b) la signature des Documents de Financement à des 
conditions satisfaisantes pour Congo Iron S.A. ;

(c) la signature des accords suivants à des condi-
tions satisfaisantes pour Congo Iron S.A. :

i. le Contrat de Services du Ter-
minal Minéralier et de Trans-
port Ferroviaire ; 

ii. l’Accord de Mélange ;
(d)  la validation par l’Etat de l’Etude d’Impact En-

vironnemental et Social
(e)  la publication de la Loi de Ratifi cation au 

Journal offi ciel, 

(collectivement les «Conditions Suspensives»). La 
présente Convention ne sera pas soumise à la procé-
dure de ratifi cation prévue à l’Article 26.1 tant que les 
Conditions Suspensives visées aux Articles 26.2.2(a) 
et 26.2.2(c) ci-dessus (les «Conditions Suspensives 
Préalables») n’auront pas été satisfaites ou n’auront 
pas fait l’objet d’une renonciation conformément à 
l’Article 26.4.4. 

26.2.3 Les Parties reconnaissent expressément que 
les Conditions Suspensives sont cumulatives 
et que la Date d’Entrée en Vigueur n’inter-
viendra que lorsque : 

(a) les Conditions Suspensives auront été satis-
faites ou fait l’objet d’une renonciation ;

(b) si nécessaire et comme prévu à l’Article 26.4.5, 
les stipulations de la présente Convention qui 
pourraient avoir à être modifi ées l’auront été, 
et ;

(c) la Loi de Ratifi cation aura été publiée au Jour-
nal offi ciel. 

26.2.4 Par exception à ce qui précède, les stipula-
tions du présent Article 26 (Ratifi cation Légis-
lative – Entrée en Vigueur) ainsi que des Ar-
ticles 1 (Défi nitions et Interprétation), 2.2.6 
(Bénéfi ciaires de la présente Convention), 
3.4 (Couts), 4(b)(Participation de l’Etat dans 
Congo Iron S.A.) 5 (Permis d’Exploitation), 
7 (Installations Minières)11 (Assurances), 14 
(Garanties Générales), 15 (Garanties relatives 
au Permis d’Exploitation), 17 (Garanties rela-
tives au Statut de Société Privée), 18(Garan-
ties administratives, minières et foncières), 
19 (Liberté d’employer du Personnel Etran-
ger), 20 (Embauche et Formation),23 (Régime 
fi scal), 24 (Régime douanier), 25 (Autres Dis-
positions), 29 (Droit Applicable), 30 (Confi -
dentialité), 32 (Renonciation au Permis d’Ex-
ploitation), 33 (Résolution des Litiges), 34.1 
(Accords antérieurs et intégralité de l’accord), 
34.2 (Absence de Responsabilité Solidaire), 

34.3 (Modifi cations et Renonciation), 34.4 
(Autonomie des Dispositions) et 34.10 (Noti-
fi cation) entreront en vigueur dès la Date de 
Signature de la présente Convention, dans la 
mesure où ces Articles sont applicables. 

26.3 Réalisation des Conditions Suspensives

26.3.1 Les Parties s’efforceront raisonnablement de 
satisfaire les Conditions Suspensives dès que 
possible après la Date de Signature de la pré-
sente Convention, et en tout état de cause le 
ou avant la Date Limite des Conditions, sous 
réserve d’une modifi cation de la Date Limite 
des Conditions conformément aux disposi-
tions du Paragraphe suivant.

Congo Iron S.A. pourra étendre la Date Limite des 
Conditions d’une durée supplémentaire de soixante 
(60) Jours, en le notifi ant par écrit à l’Etat. 

26.3.2 Si l’une quelconque des Conditions Suspen-
sives n’est pas satisfaite ou n’a pas fait l’objet 
d’une renonciation au plus tard à la Date Li-
mite des Conditions (éventuellement étendue 
conformément aux stipulations de l’Article 
26.3.1), Congo Iron S.A. aura le droit de ré-
silier la présente Convention à tout moment 
par notifi cation écrite. La présente Conven-
tion sera alors nulle et non avenue et les 
éventuels droits et obligations au titre de la 
présente Convention seront automatique-
ment annulés et révoqués. De même, Congo 
Iron S.A. n’aura aucune obligation d’exploiter 
le Minerai au titre du Permis d’Exploitation.

26.4 Responsabilité des Parties entre la Date de 
Signature de la présente Convention et la 
Date d’Entrée en Vigueur

26.4.1 Chaque Partie justifi era et notifi era à l’autre 
Partie la réalisation des Conditions Suspen-
sives lors de leur réalisation. 

26.4.2 Les Parties s’engagent, dans une mesure rai-
sonnable, à fournir les informations ou l’as-
sistance demandées par l’autre Partie afi n de 
permettre l’exécution de toutes les obligations 
auxquelles elles sont soumises au titre des 
Articles 26.1 et 26.3. Si la satisfaction d’une 
Condition Suspensive donnée relève de la 
responsabilité d’une seule Partie et que cette 
dernière demande l’assistance de l’autre Par-
tie, tous les coûts et frais de cette assistance 
seront à la charge de la Partie cherchant à 
satisfaire la Condition Suspensive concernée. 

26.4.3 Chaque Partie notifi era à l’autre Partie par écrit 
la survenance de tout événement susceptible 
d’empêcher la satisfaction des Conditions Sus-
pensives avant ou au plus tard à la Date Limite 
des Conditions, (éventuellement étendue confor-
mément aux stipulations de l’Article 26.3.1), de 
sorte que cette autre Partie ait connaissance 
dudit événement. 
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26.4.4 Les Parties reconnaissent que les Conditions 
Suspensives sont stipulées au seul bénéfi ce 
de Congo Iron S.A. et que l’Etat s’efforcera 
d’obtenir la réalisation de ces Conditions 
Suspensives. Congo Iron S.A. pourra renon-
cer à la réalisation d’une Condition Suspen-
sive par notifi cation écrite de cette renoncia-
tion à l’Etat. 

26.4.5 Les Parties modifi eront, le cas échéant, les 
termes et conditions de la présente Conven-
tion qui seraient contradictoires ou incohé-
rentes avec les stipulations des Accord de 
Projets Requis conclus par les Parties concer-
nés.  

27. TERME

27.1 Terme

27.1.1 Sauf accord contraire des Parties, le Terme de 
la présente Convention commence à la Date 
de Signature et reste en vigueur pendant 
toute la durée du Permis d’Exploitation (telle 
que prorogée ou renouvelée).

27.1.2 La présente Convention d’Exploitation Mi-
nière ne peut être résiliée sauf conformément 
aux dispositions de la présente Convention, y 
compris en cas d’absence de réalisation des 
Conditions Suspensives au titre de l’Article 
26.3.2, de retrait du Permis d’Exploitation au 
titre de l’Article 15.3 ou de renonciation à ce 
dernier aux termes de l’Article 32.

27.1.3 Nonobstant la fi n de la présente Convention, 
que ce soit en cas d’expiration ou de résilia-
tion, les droits et obligations acquis ou nés 
avant la fi n de la présente Convention restent 
valables et opposables, y compris en ce qui 
concerne le règlement des Litiges. 

27.2 Fin du Terme

27.2.1 Congo Iron S.A. convient qu’à la fi n du Terme 
de la présente Convention, Congo Iron S.A. 
ou ses Sociétés Affi liées concernées seront 
propriétaires de tout le Matériel Roulant si 
elles en ont acquis pendant le Terme de la 
présente Convention mais que le reste du ré-
seau ferroviaire reviendra à l’Etat. 

27.2.2 Sous réserve des dispositions de l’Article 
27.2.1, Congo Iron S.A. et/ou ses Sociétés Affi -
liées et/ou Contractants et/ou Sous-contrac-
tants peuvent recouvrer toutes usines, toutes 
matières premières, tout équipement, toutes 
Installations Minières et tous autres actifs en 
leur possession en République du Congo et 
peuvent librement les exporter vers une desti-
nation de leur choix, exempts de tous Impôts, 
ou en disposer au sein de la République du 
Congo, auquel cas les Impôts applicables doi-
vent être payés. 

27.2.3 La résiliation de la présente Convention im-
plique de plein droit la renonciation par 
Congo Iron S.A. à tout droit au titre du Permis 
d’Exploitation qui est en vigueur à la date en 
question et qui a été accordé aux termes de 
la présente Convention et aucune compensa-
tion ne sera due par l’Etat à Congo Iron S.A. 
en cas de renonciation au Permis d’Exploita-
tion ou de résiliation de la présente Conven-
tion et des Accords de Projet. 

27.2.4 A la fi n du Terme de la présente Convention, 
que ce soit en cas d’expiration du  Terme ou 
de résiliation, Congo Iron S.A. sera tenue de 
mettre en œuvre et de réaliser des travaux de 
réhabilitation conformément au Plan de Ges-
tion Environnemental et Social. 

27.2.5 Tout Permis d’Exploitation ayant fait l’objet 
d’une renonciation reviendra à l’Etat à la date 
à laquelle tous les travaux de réhabilitation 
prévus par le Plan de Gestion  Environne-
mental et Social auront été achevés. 

27.2.6 En cas d’achèvement de tous les travaux de 
réhabilitation requis par le Plan de Gestion 
Environnemental et Sociale, l’Etat donne 
main levée du montant total de toute garan-
tie fournie par Congo Iron S.A., une Société 
Affi liée, un Contractant ou Sous-contractant. 

27.2.7 Congo Iron S.A. ne sera pas tenue d’exécuter 
des travaux de réhabilitation du Permis d’Ex-
ploitation en dehors de ce que requiert le Plan 
de Gestion Sociale et Environnementale et en 
aucun cas, Congo Iron S.A. ne sera tenue de 
remblayer un puits de mine. 

28. FORCE MAJEURE

28.1 Défi nition

28.1.1 Tout évènement ou circonstance indépendant 
de la volonté des Parties, qui n’aurait pu être 
prévu par une Partie faisant preuve de dili-
gence et que cette partie ne peut raisonnable-
ment éviter ou surmonter, constitue un cas 
de force majeure («Cas de Force Majeure»).

28.1.2 Les Parties conviennent que les événements 
énumérés ci-dessous, dont la liste n’est pas 
exhaustive, constituent des Cas de Force Ma-
jeure, sous réserve qu’ils répondent à la défi -
nition du paragraphe précédent :

(a) les phénomènes naturels suivants : 

i. toute conséquence physique des phé-
nomènes naturels tels que la foudre, 
la sécheresse, le feu, les tremblements 
de terre, les éruptions volcaniques, 
les glissements de terrain, les inonda-
tions, les orages, les cyclones, les ty-
phons, les tornades ou les pluies ex-
ceptionnellement torrentielles ;
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ii. les explosions, les incendies, la des-
truction de machines, d’usine et de 
toutes installations, sous réserve que 
ces phénomènes ne résultent pas 
d’une faute de la Partie les invoquant ;

iii. l’épidémie, la peste ou la quarantaine ;

iv. tout phénomène affectant le Trans-
port, le terminal minéralier, les instal-
lations aéroportuaires ou le Transport 
terrestre, et les sociétés de transport 
dont les services sont nécessaires pour 
exécuter la présente Convention et les 
Permis Miniers, dans la mesure où la 
Partie prouve qu’elle a pris toutes les 
mesures raisonnables normalement 
requises de la part d’une partie dili-
gente pour corriger ses inexécutions ;

(b)  non réception au terminal minéralier en Répu-
blique du Cameroun de la quantité de minerai 
de fer qui est requise pour le mélange avec le 
Minerai, afi n de produire le produit commer-
cial ;

(c)  défaut d’accomplir les Services de Manuten-
tion  selon l’Accord de Services de Terminal 
Minéralier et Ferroviaires qui empêche Congo 
Iron S.A. (ou ses Sociétés Affi liées, Contrac-
tants et Co-Contractants auxquels une par-
tie des Opérations Minières ont été confi ées), 
d’accomplir tout ou partie de leurs obligations 
selon la Convention, 

 et ;
(d)  les événements suivants pouvant survenir en 

République du Congo : 

i. les faits de guerre déclarée ou non, les 
invasions, les confl its armés internes 
ou les actes commis par un ennemi 
étranger, les blocus, les embargos en-
traînant l’indisponibilité ou la pénurie 
de carburant ou de matériaux, les révo-
lutions, les émeutes, les insurrections, 
les troubles civils, les actes terroristes 
ou le sabotage, qu’ils se produisent sur 
la ou les mines, voies ferrées, termi-
naux miniers ou autres lieux ;

ii. la contamination radioactive ou le 
rayonnement ionisant ;

iii. toute interruption de l’approvisionne-
ment en électricité ou en eau de Congo 
Iron S.A. ;

iv. les grèves, les manifestations, les ra-
lentissements du travail ou les autres 
perturbations syndicales ;

v. l’Expropriation ;

vi. L’expropriation des actions composant 
le capital de Congo Iron S.A., ses So-
ciétés Affi liées, Contractants ou Sous-
contractants, y compris toute restric-

tion, tout Impôt ou retenue à la source 
appliqué sur le paiement de dividendes 
ou autres intérêts à l’étranger ;

vii. tout acte ou omission d’une entité pu-
blique ou personne agissant pour son 
compte sauf lorsque cet acte ou omis-
sion se produit dans le contexte d’une 
application non discriminatoire de la 
Loi généralement applicable en Répu-
blique du Congo aux sociétés condui-
sant la même activité que Congo Iron 
S.A. ;

viii. toute violation importante par l’Etat de 
l’une de ses obligations au titre de la 
loi ou réglementaires ;

ix. tout acte ou omission de l’Etat ayant 
pour conséquence que Congo Iron 
S.A., les Sociétés Affi liées, Contrac-
tants ou Sous-contractants ne peu-
vent pas librement importer des biens 
en République du Congo, ou exporter 
du Minerai à partir de la République 
du Congo ;

x. tout événement fi nancier majeur d’en-
vergure nationale ou internationale af-
fectant les conditions économiques ou 
des marchés fi nanciers, y compris une 
récession économique, une crise fi -
nancière mondiale ou une baisse anor-
male du cours des matières premières, 
qui ne rentre pas dans le cycle de vie 
macro-économique des prix normale-
ment anticipé, ayant un effet signifi ca-
tif défavorable ;

xi. modifi cation des Lois Applicables ayant un 
effet signifi catif défavorable ;

xii. ou un Permis d’Exploitation ou des Autori-
sations cessent d’être en vigueur et de 
produire leurs effets, du fait de leur 
modifi cation, retrait, annulation, sus-
pension ou du fait qu’il/elle n’est pas 
délivré(e) ou renouvelé(e) par l’Etat 
alors que les demandes à cet effet ont 
été valablement faites, en dehors du 
cas où cet cessation, révocation, non 
délivrance ou non renouvèlement est 
imputable à un manquement de Congo 
Iron S.A. (qui n’est pas lui-même im-
putable à un acte ou une omission de 
l’Etat) ;

xiii. ou les événements suivants pouvant surve-
nir hors de la République du Congo : 
les faits de guerre déclarée ou non, 
les invasions, les confl its armés ou les 
actes commis par un ennemi étranger, 
les blocus, les embargos, y compris 
l’indisponibilité ou la pénurie d’électri-
cité ou de matériaux, les révolutions, 
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les émeutes, les insurrections, les 
troubles civils, les actes terroristes ou 
le sabotage.

28.2 Avis de Cas de Force Majeure

28.2.1 Si une Partie est ou sera empêchée d’exécuter 
l’une de ses obligations au titre de la présente 
Convention à cause d’un Cas de Force Ma-
jeure, elle doit informer par écrit l’autre Partie 
de l’événement ou des circonstances consti-
tuant le Cas de Force Majeure et doit préciser 
les obligations dont l’exécution est ou sera 
empêchée. 

28.2.2 L’avis devra être remis dès que possible et 
au plus tard quatorze (14) Jours après que 
la Partie ait pris connaissance ou aurait dû 
prendre connaissance de l’événement ou des 
circonstances pertinentes constituant un Cas 
de Force Majeure. La Partie affectée par un 
Cas de Force Majeure doit ensuite fournir des 
rapports actualisés hebdomadaires décrivant 
le statut de ce Cas de Force Majeure et les 
progrès réalisés par cette Partie pour sur-
monter les effets défavorables de celui-ci.

28.3 Conséquences d’un Cas de Force Majeure

28.3.1 La Partie affectée par un Cas de Force Ma-
jeure ne sera pas tenue d’exécuter ses obli-
gations au titre de la présente Convention et 
ne sera pas considérée comme défaillante ou 
responsable des dommages ou de quoi que ce 
soit d’autre relativement à toute obligation au 
titre de la présente Convention, à l’exception 
de l’obligation de verser des sommes d’argent 
si ces sommes sont exigibles, si et dans la 
mesure où sa défaillance ou son retard d’exé-
cution est dû à un Cas de Force Majeure qui 
a été notifi é en application de l’Article 28.2 et 
sous réserve que : 

(a) l’interruption de l’exécution ne dépasse pas, 
par son étendue et sa durée, ce que justifi e 
raisonnablement le Cas de la Force Majeure ;

(b) la Partie affectée mette en œuvre tous les ef-
forts commerciaux raisonnables pour limiter 
l’effet du Cas de Force Majeure ;

(c) les obligations de la Partie affectée sont excu-
sées du fait de cet incident; et

(d) dès qu’elle le peut, la Partie affectée reprend 
l’exécution de ses obligations au titre de la 
présente Convention, ce que la Partie affectée 
notifi e par écrit à l’autre Partie. 

28.3.2 Nonobstant ce qui précède, l’Etat reconnaît 
que si Congo Iron S.A. est victime d’un Cas 
de Force Majeure, le paiement de l’ensemble 
des Impôts dus par Congo Iron S.A. en ap-
plication de la présente Convention sera sus-
pendu. 

28.3.3 L’Etat reconnaît que la survenance d’un Cas 
de Force Majeure entraînera la prorogation de 
la durée du Permis d’Exploitation pour une 

durée égale à la durée totale du Cas de Force 
Majeure jusqu’à la reprise de l’exécution des 
obligations ou droits correspondants. 

29. LOI APPLICABLE

(a) La présente Convention sera régie et interpré-
tée conformément aux Lois Applicables, sous 
réserve des exemptions incluses dans la pré-
sente Convention qui sont ratifi ées par la Loi 
de Ratifi cation. 

(b) La validité de certaines dispositions de la pré-
sente Convention dérogeant aux règles d’ordre 
public des Lois Applicables est conditionnée à 
l’adoption de la Loi de Ratifi cation. L’adoption 
de la Loi de Ratifi cation donne effet et ratifi e, 
tous les changements aux Lois Applicables re-
quis pour donner plein effet aux dispositions 
de la présente Convention. En conséquence de 
ce qui précède, les dispositions de la présente 
Convention prévaudront sur toutes les Lois 
Applicables. 

30. CONFIDENTIALITE

30.1 Informations Confi dentielles

30.1.1 A l’exception de la présente Convention et des 
Accords de Projet devant être publiés, revus 
par le Parlement et rendus publics de cette 
manière, les Parties devront traiter :

(a) ces documents rendus publics, jusqu’à la date 
de leur publication effective respective ;

(b) les Accords de Projet ;
(c) tous rapports, résultats d’analyses, diagra-

phies, données géophysiques ou cartes ou les 
autres documents fournis par une Partie à 
l’autre Partie ou ses Sociétés Affi liées en appli-
cation ou conformément à la négociation, la si-
gnature ou l’exécution de la présente Conven-
tion ou des Accords de Projet concernés ;

(d) tout document fourni par une Partie sur le-
quel apparaît la mention «Confi dentiel» ; et

(e) l’existence et le contenu d’un Litige, d’une 
Procédure d’Expertise ou d’une Procédure 
d’Arbitrage et toute information ou document 
transmis dans le contexte de ceux-ci, comme 
étant confi dentiels (les «Informations Confi -
dentielles»).

30.1.2 Les Informations Confi dentielles ne compren-
nent pas les informations qui:

(a) sont ou deviennent publiques autrement qu’à 
la suite d’une divulgation par le destinataire 
en violation de la présente Convention ou 
étaient en possession du destinataire ou de la 
Partie avec laquelle le destinataire est affi lié 
préalablement à leur communication au des-
tinataire, sous réserve que la source desdites 
informations ne soit pas soumise à un accord 
de confi dentialité ni à aucune autre obligation 
de confi dentialité contractuelle, légale ou fi du-
ciaire à ce titre à l’égard de la partie qui com-
munique ces informations ;

(b) et sont ou seront mises à la disposition du 
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destinataire ou d’une Société Affi liée à titre 
non confi dentiel par une source autre que la 
Partie qui les communique, sous réserve que 
cette source ne soit pas soumise à un accord 
de confi dentialité ni à aucune autre obligation 
contractuelle, légale ou fi duciaire à ce titre à 
l’égard de la Partie qui communique ces infor-
mations. 

30.2 Obligation de confi dentialité

Sauf accord préalable écrit obtenu de la Partie ayant 
divulgué les Informations Confi dentielles, chaque 
Partie s’engage à ce que ni elle, ni aucune de ses So-
ciétés Affi liées, représentants ou agents respectifs ne 
communiquent de telles Informations Confi dentielles 
à un Tiers tant que leur caractère confi dentiel per-
siste. 

Le caractère confi dentiel des Informations Confi -
dentielles persiste jusqu’à l’extinction, pour quelque 
cause que ce soit, des droits et obligations résultant 
de la présente Convention ou de tout autre Accord de 
Projet concerné par lesdites informations. 

30.3 Exceptions

30.3.1 Nonobstant les dispositions de l’Article 30.2, 
les Parties sont autorisées à divulguer des In-
formations Confi dentielles, si nécessaire :

(a) à leurs autorités de supervision ou autorités 
de marché, si les Lois Applicables l’exigent ou 
conformément à la présente Convention ;

(b) à des tribunaux judiciaires, administratifs ou 
arbitraux dans le cadre de procédures judi-
ciaires, administratives ou arbitrales, si elles 
sont légalement ou contractuellement tenues 
de le faire ou dans le but de défendre leurs 
propres intérêts ;

(c) à leurs Sociétés Affi liées et/ou leurs employés, 
étant précisé que la Partie divulguant lesdites 
Informations Confi dentielles à une Société Mi-
nière Affi liée et/ou à des employés garantit à 
l’autre Partie que l’obligation de confi dentialité 
prévue à l’Article 30 sera respectée par lesdits 
société affi liée et employés ;

(d) à leurs conseilleurs professionnels et/ou aux 
Prêteurs, ainsi qu’aux conseilleurs profession-
nels des Prêteurs, dans le cadre de l’exécution 
du Accord de Projet concerné, sous réserve 
que ces derniers s’engagent à respecter le ca-
ractère confi dentiel des Informations Confi -
dentielles ; ou 

(e) aux acquéreurs potentiels de participations 
dans Congo Iron S.A. ou ses Sociétés Affi liées 
dans le Groupe Sundance ou de l’un de leurs 
actifs respectifs, sous réserve que cette divul-
gation soit strictement nécessaire et que le 
Tiers concerné s’engage à respecter le carac-
tère confi dentiel des Informations Confi den-
tielles.  

30.3.2 Les Actionnaires ou Congo Iron S.A. peuvent 

également divulguer des Informations Confi -
dentielles à des Tiers étant des fournisseurs, 
des Contractants, des Sous-contractants et 
des prestataires de services impliqués dans 
les travaux au titre de la présente Conven-
tion, sous réserve que cette divulgation soit 
strictement nécessaire pour réaliser lesdits 
travaux et que lesdits Tiers s’engagent à res-
pecter le caractère confi dentiel des Informa-
tions Confi dentielles.

31. INDEMNISATION

31.1 Obligation d’indemnisation

Toute Partie causant un préjudice de quelque sorte 
que ce soit à une autre Partie dans le cadre de l’exécu-
tion ou de la non-exécution de la présente Convention 
Minière de Congo Iron S.A. sera responsable et tenue 
d’indemniser la Partie ayant subi le préjudice (la «Par-
tie Indemnisée»). 

Nonobstant ce qui précède, Congo Iron S.A. et/ou les 
Bénéfi ciaires ne seront en aucun cas responsables en-
vers l’Etat et/ou toute Autorité Publique de tout préju-
dice indirect et/ou immatériel ou préjudice consécutif 
à un préjudice matériel, y compris les pertes fi nan-
cières, la perte de profi ts, la perte d’opportunité, la 
perte d’Impôts ou des dommages du même type. Afi n 
d’éviter toute ambigüité, il est précisé que Congo Iron 
S.A. ne sera en aucun cas responsable envers l’Etat 
relativement à l’exécution des Opérations Minières. 

Les dispositions du présent Article 31.1 ne régissent 
pas l’indemnisation en cas d’Expropriation qui sera 
régi par l’Article 18.4.2. 

31.2 Impôts

Toute indemnisation payée au titre de la présente 
Convention sera payée libre de tous droits, Impôts 
et taxes de toute nature et sera versée par l’Etat à 
une Partie Indemnisée sans déduction ou retenue de 
quelque sorte que ce soit. 

Dans l’hypothèse où le paiement de l’indemnisation 
entraînerait l’obligation pour la Partie Indemnisée de 
payer des droits, Impôts ou taxes de quelque nature 
que ce soit en République du Congo, l’Etat s’engage 
à payer ces droits, Impôts et taxes au nom et pour le 
compte de la Partie Indemnisée. 

Dans l’hypothèse où les Lois Applicables n’autorise-
raient pas l’Etat à payer les droits, Impôts et taxes 
susmentionnés au nom et pour le compte de la Partie 
Indemnisée, l’Etat verse à la Partie Indemnisée, simul-
tanément au paiement de l’indemnisation, en complé-
ment de l’indemnisation et dans les mêmes conditions 
que celles prévues pour le paiement de l’indemnisa-
tion, les montants supplémentaires nécessaires pour 
faire en sorte que la Partie Indemnisée reçoive le mon-
tant intégral de l’indemnisation qu’elle aurait reçu en 
l’absence desdits droits, Impôts et taxes.
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32. RENONCIATION AU PERMIS D’EXPLOITATION

32.1 Renonciation au Permis d’Exploitation 
avant la Date d’Exploitation Commerciale 
Initiale

Congo Iron S.A. peut, avant l’expiration du Terme de 
la présente Convention Minière de Congo Iron S.A., 
renoncer à l’exploitation de tout ou partie du Permis 
d’Exploitation. En cas de renonciation avant la pro-
duction commerciale, Congo Iron S.A. en informera 
l’Etat, sans obligation de préavis.

32.2 Renonciation au Permis d’Exploitation 
après la production commerciale

(a) En cas de renonciation à un Permis d’Exploi-
tation après la Date d’Exploitation Commer-
ciale Initiale, Congo Iron S.A. peut procéder 
de la sorte conformément au Code Minier, à 
condition d’en informer l’Etat au moins trente 
(30) Jours Ouvrés avant la date proposée de 
renonciation et cette renonciation ne produira 
aucun effet tant que l’obligation de réhabilita-
tion résultant de la présente Convention Mi-
nière de Congo Iron S.A. n’aura pas été exé-
cutée.

(b) En cas de renonciation aux termes de l’Article 
32.2(a), la demande doit fournir ou indiquer :

i. les résultants des travaux miniers exé-
cutés à la date de dépôt de la demande;

ii. le statut des engagements de Congo 
Iron S.A. ainsi que les obligations déjà 
remplies, et celles qui doivent encore 
l’être ;

iii. les raisons, en particulier techniques 
et fi nancières, sur lesquelles la de-
mande de renonciation se fonde;

iv. l’engagement de remplir toutes les 
obligations non encore exécutées en ce 
qui concerne les Opérations Minières, 
en application du Code Minier et de la 
présente Convention et, en particulier, 
les obligations prévues dans le Plan de 
Gestion Environnemental et Social et 
le programme de travaux minimum et 
les travaux liés au démantèlement ; et

en cas de renonciation partielle:

(a) un plan de situation à l’échelle 1:200,000 de 
la zone que Congo Iron S.A. souhaite conser-
ver, précisant la superfi cie, les cimes et délimi-
tations de cette zone défi nie ; et

(b) un rapport détaillé indiquant les travaux déjà 
exécutés et leurs résultats, précisant dans 
quelle mesure les objectifs indiqués dans la 
demande initiale ont été atteints ou modifi és, 
et justifi ant le choix de la ou des superfi cie(s) 
que Congo Iron S.A. souhaite garder.

(c)  Le Ministre peut demander que la demande de 
renonciation soit complétée ou rectifi ée, si be-
soin est, à condition qu’il en fasse la demande à 
Congo Iron S.A. dans un délai raisonnable après 
la réception de la demande de renonciation. 

(d) A compter de l’acceptation de la demande de 
renonciation, Congo Iron S.A. cessera l’ac-
tivité minière et, sauf exigence contraire de 
l’Etat, entreprendra les travaux de réhabili-
tation du site minier concerné par la renon-
ciation conformément aux exigences du Plan 
de Gestion Sociale et Environnementale. Les 
règles de fermeture normale, conformes aux 
normes de sécurité et environnementales pré-
vues dans la présente Convention et les Lois 
Applicables s’appliquent, étant précisé cepen-
dant que le remblai des puits de mine ne sera 
pas requis.

(e) Le Permis d’Exploitation ayant fait l’objet d’une 
renonciation sera transféré à l’Etat à la date à 
laquelle tous les travaux de réhabilitation du 
site minier prévus par le Plan de Gestion So-
ciale et Environnementale ont été achevés.

(f) Nonobstant les dispositions de l’Article 32.2 
(a), lorsque Congo Iron S.A. fait une demande 
de renonciation au Permis d’Exploitation du 
fait de l’achèvement des Opérations Minières 
qui par défi nition inclut la réhabilitation, l’Etat 
doit accepter la renonciation.

32.3 Droits de l’Etat en cas de renonciation

En cas de renonciation au Permis d’Exploitation, l’Etat 
peut résilier tout ou partie de la présente Convention 
et des Accords de Projet auxquels il est partie. 

33. REGLEMENT DES LITIGES

33.1 Règlement amiable

33.1.1 En cas de Litige ou de différend résultant de 
ou relatif à la présente Convention, notam-
ment sa validité, sa portée, sa signifi cation, 
son interprétation, son exécution, sa non-
exécution (un «Litige»), les Parties s’engagent 
à rechercher un règlement amiable en remet-
tant une notifi cation (la «Notifi cation de Rè-
glement à l’Amiable») et en essayant de né-
gocier un règlement l’amiable. 

33.1.2 Si un Litige n’a pas été résolu, pour quelque 
raison que ce soit, dans un délai de soixante 
(60) Jours à compter de la réception de la No-
tifi cation de Règlement à l’Amiable, ou toute 
autre période pouvant avoir été convenue 
entre les Parties par écrit, toute Partie peut 
initier une Procédure d’Expertise ou une Pro-
cédure d’Arbitrage dans les conditions pré-
vues par les Articles 33.2 et 33.3. Une Partie 
peut uniquement initier une Procédure d’Ex-
pertise ou une Procédure d’Arbitrage dans 
les conditions prévues par les Articles 33.2 
et 33.3 après l’expiration de la période de 
soixante (60) Jours susmentionnée suivant la 
Notifi cation de Règlement à l’Amiable. 
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33.1.3 Nonobstant toute disposition contraire dans 
la présente Convention, sous réserve de l’Ar-
ticle 13, les Parties devront continuer à exé-
cuter leurs obligations au titre de la présente 
Convention et des autres Accords de Projet, 
sauf dans la mesure où l’exécution effective 
d’une obligation ou d’une opération spéci-
fi que ne peut strictement pas être entre-
prise ou réalisée sans avoir résolu un Litige 
conformément à la Procédure d’Expertise ou 
à la Procédure d’Arbitrage dans les conditions 
prévues par les Articles 33.2 et 33.3. 

33.2 Procédure d’Expertise

33.2.1 Si la présente Convention Minière le prévoit, 
ou, si les Parties conviennent que le Litige 
soit soumis à l’évaluation d’un expert, l’une 
des Parties peut soumettre le Litige à un ex-
pert (l’»Expert») dans les conditions prévues 
par le présent Article 33.2 (la «Procédure 
d’Expertise

33.2.2 Si l’une des Parties demande l’évaluation d’un 
Expert en application des conditions de l’Ar-
ticle 33.2.1, elle doit envoyer une notifi cation 
à l’autre Partie et les Parties doivent désigner, 
dans les dix (10) Jours Ouvrés à compter 
de la réception de la notifi cation, un Expert 
unique auquel le Litige sera soumis. Si les 
Parties n’ont pas pu désigner l’Expert dans 
ce délai, la Partie demandant l’expertise doit 
soumettre sa demande au Centre internatio-
nal d’expertise de la Chambre de Commerce 
Internationale («CCI»), qui devra rapidement 
désigner un Expert conformément au Règle-
ment d’Expertise de la CCI. ()

33.2.3 L’Expert doit être d’une nationalité diffé-
rente de celle des Parties. Sauf accord écrit 
contraire des Parties, l’Expert doit, dans toute 
la mesure du possible, posséder les qualifi ca-
tions suivantes :

(a) une expertise reconnue et une expérience pro-
fessionnelle dans le domaine de l’industrie mi-
nière en Afrique ; et

(b) maîtriser suffi samment bien le français et 
l’anglais pour pouvoir mener la Procédure 
d’Expertise en français et en anglais.

33.2.4 Sauf accord écrit contraire des Parties, la Pro-
cédure d’Expertise sera menée en anglais et 
en français.

33.2.5 Dans tous les cas, les procédures d’évalua-
tion de l’Expert seront menées conformément 
au Règlement d’Expertise de la CCI sous ré-
serve des conditions suivantes. 

33.2.6 L’Expert doit fournir un projet de rapport de 
ses conclusions aux Parties dans un délai de 
soixante (60) Jours suivant sa désignation, 
sauf accord écrit contraire des Parties pour 
prolonger ou diminuer ce délai. Les Parties 
disposeront ensuite d’une période de dix (10) 

Jours pour commenter les projets  de rapport 
et les conclusions. L’Expert devra rendre sa 
décision, son rapport et ses conclusions (la 
«Décision») dans un délai de dix (10) Jours 
après l’expiration de la période de commen-
taire. Au cas où l’Expert a ou non reçu des 
commentaires de la part d’une ou de l’en-
semble des Parties, il doit notifi er la Décision 
aux Parties. La Décision sera notifi ée aux 
Parties par courrier recommandé avec accusé 
de réception. 

33.2.7 Si une Partie n’est pas satisfaite d’une Dé-
cision, cette Partie peut, dans un délai de 
trente (30) Jours à compter de la réception de 
la Décision, envoyer un avis écrit exprimant 
son insatisfaction aux autres Parties. 

33.2.8 De même, si l’Expert omet de rendre sa Dé-
cision dans les délais susmentionnés, toute 
Partie peut, dans un délai de trente (30) Jours 
après l’expiration de la période concernée, en-
voyer un avis faisant part de son insatisfac-
tion à l’autre Partie.

33.2.9 Dans tous les cas, cet avis faisant part de son 
insatisfaction doit mentionner l’objet du Litige.

33.2.10  La Décision est exécutoire pour toutes les 
Parties jusqu’à ce qu’elle ait été révisée dans 
le cadre de toute sentence arbitrale rendue 
conformément à une Procédure d’Arbitrage 
dans les conditions prévues par l’Article 33.3.

33.2.11  Toutefois, si aucune Partie n’a envoyé d’avis 
faisant part de son insatisfaction à  l’autre Par-
tie dans un délai de trente (30) Jours après 
avoir reçu ladite Décision, celle-ci sera défi ni-
tive et exécutoire pour toutes les Parties. 

33.2.12  Si une Partie soumet un avis faisant part 
de son insatisfaction comme prévu ci-dessus 
ou si l’Expert ne rend pas sa Décision dans 
les délais prescrits, le Litige en question sera 
défi nitivement réglé par arbitrage, conformé-
ment à l’Article 33.3. Tant que le Litige n’a 
pas été défi nitivement réglé par arbitrage, ou 
sous réserve que le tribunal arbitral en décide 
autrement, les Parties restent tenues de res-
pecter la Décision.

33.2.13  Un tribunal arbitral établi en application de 
l’Article 33.3 relativement à un Litige préalable-
ment soumis à un Expert en application de la 
Procédure d’Expertise a toute compétence pour 
rouvrir, examiner, réviser ou remplacer la Déci-
sion et les conclusions de l’Expert.

33.2.14  Les coûts de la Procédure d’Expertise seront 
partagés également entre l’Etat d’une part et 
Congo Iron S.A. et les Actionnaires autres que 
l’Etat d’autre part. 

33.3 Arbitrage



46 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 5-2016

33.3.1 Si un Litige n’a pas été résolu à l’amiable, 
pour quelque raison que ce soit, dans un dé-
lai de soixante (60) Jours à compter de la no-
tifi cation, ou toute autre période pouvant être 
convenue par écrit entre les Parties, comme 
prévu à l’Article 33.1, ou si les Parties ne 
sont pas d’accord sur la soumission d’un 
Litige à la Procédure d’Expertise, ou si une 
Partie a exprimé son insatisfaction concer-
nant une Décision en application de l’Article 
33.2.7, toute Partie peut initier une procé-
dure d’arbitrage dans les conditions prévues 
par le présent Article 33.3 (une «Procédure 
d’Arbitrage»).

33.3.2 Le Litige devra être défi nitivement réglé 
conformément au Règlement d’Arbitrage de la 
CCI (le «Règlement d’Arbitrage»), sous réserve 
qu’en cas de confl it entre le Règlement d’Ar-
bitrage et les dispositions du présent Article 
33.3, les stipulations du présent Article 33.3 
prévaudront.

33.3.3 Aucune Partie ne sera tenue, avant d’enga-
ger ou de participer à une Procédure d’Arbi-
trage conformément au présent Article 33.3, 
d’avoir engagé auparavant ou d’avoir épuisé 
tous les recours administratifs ou judiciaires 
devant les tribunaux congolais, à moins que 
les Parties en soient spécifi quement conve-
nues par écrit. A l’inverse, le fait d’initier ou 
de prendre part à un recours administratif 
ou judiciaire devant les tribunaux congolais 
ne sera pas considéré comme une renoncia-
tion au droit d’initier une procédure de règle-
ment à l’amiable, une Procédure d’Expertise 
ou une Procédure d’Arbitrage dans les condi-
tions prévues par le présent Article 33.3. 

33.3.4 Le tribunal arbitral sera constitué de trois (3) 
arbitres désignés conformément au Règle-
ment d’Arbitrage. Chaque Partie désignera un 
arbitre, et le troisième arbitre, qui sera le pré-
sident du tribunal arbitral, sera désigné par 
les deux (2) autres arbitres ainsi nommés. Le 
président du tribunal arbitral doit être d’une 
nationalité différente de celle des Parties au 
Litige. Si les Parties ne parviennent pas à dé-
signer un arbitre ou si les deux premiers ar-
bitres ne désignent pas le troisième arbitre, 
le Règlement d’Arbitrage s’appliquera. Les ar-
bitres doivent parler anglais et français cou-
ramment. 

33.3.5 Les Procédures d’Arbitrage se dérouleront à 
Londres, en Angleterre. 

33.3.6 La langue de l’arbitrage sera l’anglais et le 
français.

33.3.7 Les arbitres doivent résoudre tout Litige en 
appliquant :

(a) les termes de la présente Convention ;
et ;

(b) sous réserve de l’application des dispositions 

des Articles 14 et 29 ci-dessus, les Lois Appli-
cables et réglementations de la République du 
Congo et, dans la mesure où cela est néces-
saire pour compléter les lois de la République 
du Congo, les principes de droit international 
généralement admis.

33.3.8 La sentence arbitrale rendue par le tribunal 
arbitral sera défi nitive et exécutoire. Tout tri-
bunal compétent au regard de la sentence 
peut rendre un jugement portant exécution 
forcée de cette sentence.

33.3.9 Chacune des Parties à un Litige devra prendre 
en charge la totalité des coûts, dépenses et 
frais qu’elle a engagés, quelle que soit leur na-
ture, aux fi ns d’arbitrer le Litige. Les coûts et 
frais des arbitres seront partagés également 
entre l’Etat d’une part et Congo Iron S.A. et/
ou les Actionnaires autres que l’Etat d’autre 
part, sous réserve de la décision du tribunal 
arbitral sur les coûts et frais.

33.4 Renonciation à l’immunité

Par la présente, l’Etat renonce totalement et irrévoca-
blement à tout droit d’immunité souveraine de juridic-
tion et d’exécution relatif à tous ses biens situés sur 
le territoire de la République du Congo ou autre part, 
incluant tout bien immeuble ou meuble, matériel ou 
immatériel, concernant l’application et l’exécution de 
toute détermination par un Expert. La compétence du 
tribunal arbitral est constituée en application de l’Ar-
ticle 33.3, ou toute sentence rendue par le tribunal 
arbitral, conformément aux Articles 33.2 et 33.3. 

Cette renonciation inclut une renonciation à se préva-
loir d’une quelconque immunité à l’endroit de :
(a) toute procédure judiciaire, administrative ou 

autre relative aux procédures de détermina-
tion par Expert ou d’arbitrage initiées en ap-
plication de l’Article 33.2 ou 33.3 (selon le 
cas); et

(b) tout effort visant à confi rmer, appliquer ou 
exécuter tout décision, règlement, sentence, 
jugement, acte de procédure, ordonnance 
d’exécution ou saisie (y compris toute saisie 
à titre conservatoire) résultant des procédures 
de détermination par l’Expert, d’arbitrage ou 
toutes procédures judiciaires, administratives 
ou autres initiées conformément à la présente 
Convention. 

34. DISPOSITIONS DIVERSES

34.1 Accords préalables et intégralité de l’accord 
entre les Parties

(a) A la Date d’Entrée en Vigueur, la présente 
Convention et les Accords de Projet représen-
tent l’intégralité de l’accord entre les Parties en 
ce qui concerne les opérations envisagées par 
ces documents et remplaceront tout accord 
préalable relatif aux Opérations Minières, et 
en ce qui concerne les opérations de recherche 
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(menées dans le Périmètre d’Exploitation), les 
arrangements, protocoles (y compris le proto-
cole mentionné à l’Article 20.2.3), ententes et 
accords entre les Parties concernant de telles 
transactions.

(b) Afi n d’éviter toute ambigüité, il est précisé que 
les accords, protocoles ou instruments, per-
mis, licences et autorisations, actes adminis-
tratifs ou autres documents ou actes, qui ne 
concernent pas directement les Opérations 
Minières, en particulier les Opérations d’Ex-
ploitation, ne seront pas résiliés en applica-
tion de cet Article 34.1

. 

34.2 Absence de responsabilité conjointe et so-
lidaire

Les obligations des Parties au titre de la présente 
Convention sont individuelles et non solidaires. 

34.3 Modifi cation et renonciation

34.3.1 La présente Convention peut uniquement 
être modifi ée par un document écrit avec 
l’accord mutuel des Parties qui devra être 
approuvé par une loi. Toutefois, les Accords 
de Projet dont les principes sont défi nis dans 
la présente Convention peuvent être modifi és 
conformément aux dispositions qui gouver-
nent ces accords. D’autre part, les mesures 
d’exécution, d’application ou d’interprétation 
de la présente Convention font l’objet d’ac-
cords écrit entre les Parties qui n’ont pas à 
être approuvés par les Lois Applicables. Le 
Ministre a compétence pour signer tout ac-
cord, en représentation de l’Etat, dans le 
cadre de l’exécution, l’application ou l’inter-
prétation de la présente Convention. 

34.3.2 Toute renonciation de l’une des Parties 
concernant l’exécution d’une obligation doit 
être faite par écrit. 

34.3.3 Aucune renonciation ne peut être implicite. En 
particulier, le fait que l’une des Parties n’exige 
pas de l’autre Partie qu’elle exécute stricte-
ment les termes et conditions de la présente 
Convention ou ne prenne pas les mesures 
nécessaires à sa disposition pour en assurer 
l’exécution ne sera pas considéré comme une 
renonciation à l’un quelconque des droits qui 
lui sont accordés par la Convention. Chaque 
Partie a l’obligation de respecter les engage-
ments, responsabilités et devoirs qui lui sont 
imposés par la présente Convention. Sauf in-
dication contraire à l’Article 13, chaque Par-
tie est obligée d’exécuter les termes de la pré-
sente Convention de manière stricte, même 
en cas  d’inexécution potentielle de l’une des 
deux Parties.

34.4 Autonomie des dispositions

Chaque garantie, chaque engagement et chaque ac-

cord contenu dans la présente Convention est, et sera 
interprété comme étant, une garantie, un engagement 
et un accord distinct et autonome. Si l’un quelconque 
des termes ou stipulations de la présente Convention 
ou si l’application de la présente Convention à une 
Partie quelconque dans n’importe quelle circonstance, 
est déclaré nul ou non exécutoire, dans quelque me-
sure que ce soit, par un arbitre ou un tribunal compé-
tent, le reste de la présente Convention ou l’applica-
tion de ses termes et dispositions aux Parties autres 
que ledit terme ou ladite stipulation déclaré nul ou 
non exécutoire, n’en seront pas affectés. 

34.5 Déduction

Les Parties conviennent que, sous réserve d’une in-
formation écrite envoyée à l’Etat, Congo Iron S.A. sera 
autorisée à déduire tout montant dû conformément à 
la présente Convention ou tout Accord de Projet par 
l’Etat et/ou une Autorité Publique, à Congo Iron S.A. 
ou un Bénéfi ciaire de tout Impôt dû conformément à 
la présente Convention. 

34.6 Coûts

En dehors des coûts mentionnés à l’Article 26.1, 
chaque Partie prendra en charge ses propres dé-
penses, frais et débours encourus dans le cadre de la 
négociation, préparation et signature de la présente 
Convention ou tout autre Accord de Projet.

34.7 Garanties supplémentaires

Chaque Partie devra, à la demande d’une autre Partie, 
employer ses meilleurs efforts pour exécuter et déli-
vrer, ou exécuter ou délivrer, tous les accords écrits, 
documents, instruments et licences et autorisations, 
nécessaires ou appropriés pour permettre à cette Par-
tie ou à tout Bénéfi ciaire de remplir ses obligations au 
titre de la présente Convention ou de tout Accord de 
Projet. 

34.8 Interdiction des cadeaux

(a) Les Parties reconnaissent que les Lois 
Anti-Corruption/Anti-Blanchiment interdi-
sent, notamment, le fait de procéder de ma-
nière corrompue au versement direct ou indi-
rect d’une somme d’argent ou de toute chose 
de valeur à un agent public, une organisation 
internationale publique, un parti politique, le 
représentant offi ciel d’un parti politique ou 
un candidat à un mandat politique, dans le 
but d’obtenir ou de conserver un marché ou 
d’obtenir un avantage indu ou à toute autre 
personne dans l’intention de l’inciter ou de la 
récompenser pour l’exécution indue de fonc-
tions associées à un marché ou des activités 
accomplis dans le cadre des fonctions de cette 
personne. Les Parties conviennent que dans 
le cadre de l’exécution de leurs obligations au 
titre de la présente Convention ou à un autre 
titre en rapport avec la présente Convention, 
elles n’ont fait et ne feront aucun paiement pro-
hibé. Les Parties conviennent également qu’elles 
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n’ont commis et ne commettront aucun acte 
contraire aux Lois Anti-Corruption/Anti-Blan-
chiment. Tous les accords et déclarations faits 
par Congo Iron S.A. dans le présent Article 
34.8 le sont pour son propre compte et pour 
le compte de chaque autre membre du Groupe 
Sundance, et Congo Iron S.A. accepte d’obte-
nir que chaque membre du Groupe Sundance 
se conforme en permanence aux dispositions 
du présent Article.

(b) En particulier, Congo Iron S.A. déclare et ga-
rantit qu’elle n’a fait ou offert, et, qu’elle ne 
fera et n’offrira, s’agissant des droits et obli-
gations prévus dans la présente Convention, 
aucun paiement, cadeau, promesse ou autre 
avantage, directement ou indirectement via 
des intermédiaires, à un agent public, une 
personne exécutant des fonctions publiques 
en République du Congo ou toute autre or-
ganisation internationale publique, dans la 
mesure où ce paiement, cadeau, promesse ou 
avantage contreviendrait aux Lois Applicables 
de la République du Congo, au droit national 
des Parties, ou aux principes prévus par la 
présente Convention Minière ou la Conven-
tion de l’Organisation de Coopération et de 
Développement Economique en date du 17 
décembre 1997 sur la lutte contre la corrup-
tion d’agents publics étrangers dans les tran-
sactions commerciales internationales. A cette 
fi n, Congo Iron S.A. informera l’Etat si elle a 
connaissance d’une violation des présents 
Articles 36.8(a) et 34.8 (b).

(c) Les obligations résultant du présent Article 
continueront à produire leurs effets à l’expira-
tion de la présente Convention. 

34.9 ITIE

Congo Iron S.A. respectera les obligations résultant 
des directives ITIE et CEMAC sur la transparence des 
relations fi nancières pour tous les paiements qu’ils 
font au titre de la présente Convention ou d’un Accord 
de Projet applicable. Les Parties agissent de bonne foi, 
à tout moment, dans le cadre de leurs obligations au 
titre de la présente Convention. 

34.10 Notifi cation – Domiciliation

34.10.1 Toutes les notifi cations ou autres commu-
nications relatives à la présente Conven-
tion d’Exploitation Minière doivent être 
adressées par écrit avec accusé de récep-
tion, aux adresses suivantes :

République du Congo: Ministère des Mines et de la 
Géologie, République du Congo

Congo Iron S.A. : 70 Avenue du Professeur Locko-
Mafouta, Brazzaville, République du Congo

34.10.2 Les Parties peuvent à tout moment modi-
fi er leur représentant autorisé ou modifi er 
l’adresse susmentionnée, sous réserve de 
la notifi cation aux autres Parties dans un 

délai de dix (10) Jours avant cette modi-
fi cation.

34.10.3 Toute notifi cation faite conformément au 
paragraphe ci-dessus sera réputée avoir 
été faite à la date de l’avis de réception.

34.10.4 Chaque Partie peut, à tout moment, après 
notifi cation à l’autre Partie, modifi er 
l’adresse susmentionnée par voie de noti-
fi cation écrite à l’autre Partie.

34.11 Langue

La présente Convention est rédigée en langue fran-
çaise. Tout rapport ou autre document établi ou de-
vant être établi aux termes de la présente Convention, 
doit être rédigé en langue française. La traduction de 
la présente Convention dans une autre langue a uni-
quement pour but de faciliter sa compréhension. En 
cas de contradiction entre le texte français et le texte 
traduit, seul le texte français prévaudra. 

Il est entendu que les dispositions énumérées à l’ar-
ticle 26.4 entrent en vigueur à la Date de Signature de 
la présente Convention.

Fait à Brazzaville le, en quatre (4) exemplaires, origi-
naux en langue française,

Pour la REPUBLIQUE DU CONGO

M. Gilbert ONDONGO
Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, des Finances, 
du Plan, du Portefeuille Public et de l’Intégration

M. Rodolphe ADADA
Ministre d’Etat, Ministre des Transports, de l’Aviation 
Civile et de la Marine Marchande

M. Pierre OBA
Ministre des Mines et de la Géologie

Pour la société CONGO IRON S.A.

M. Aimé Emmanuel YOKA
Directeur Général de la société CONGO IRON S.A.

ANNEXE 1

PROGRAMME DE TRAVAUX

1. Programme de Travaux de la Phase 1

Différents travaux préliminaires ont déjà été réalisés, 
notamment en ce qui concerne la préparation des ter-
rains sur lesquels seront établis les Installations Mi-
nières destinées au personnel minier. 

Congo Iron S.A. s’engage à entreprendre les travaux 
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concernant les Installations Minières dans un délai 
de vingt-quatre (24) mois suivant la Date d’Entrée 
en Vigueur de la présente Convention d’Exploitation 
Minière.

L’objectif est d’atteindre la Date d’Exploitation Com-
merciale Initiale de la mine avec une capacité de 22 
millions de tonnes/an dans un délai de 12  mois 
après la fi n de la période de construction pour la 
Phase 1 prévue dans la présente Convention. La mise 
en œuvre effective des capacités de production ins-
tallées dépendra de la disponibilité des capacités de 
transport. 

2. Programme de Travaux de la Phase 2

Les travaux relatifs à la Phase 2 seront entrepris à la 
discrétion de Congo Iron S.A. 

L’objectif de la Phase 2, si elle est lancée, sera de com-
mencer l’exploitation minière et l’enrichissement des 
Itabirites à faible teneur, à un niveau de production 
déterminé par la Nouvelle Etude de Faisabilité qui 
sera menée avant le lancement de cette phase. 

ANNEXE 2

REGLES D’AMORTISSEMENT FISCAL 

Règles et taux d’amortissement applicables à 
Congo Iron S.A.

Cette section vise à déterminer les conditions selon 
lesquelles les amortissements réalisés sur les actifs 
seront déduits et à s’assurer que ces déductions sont 
étalées sur une période qui refl ète la durée pendant 
laquelle l’actif peut être commercialement utilisé pour 
l’obtention des avantages (c’est-à-dire la durée de vie 
commerciale de l’actif).

L’amortissement devra débuter lors de l’Année Civile 
au cours de laquelle l’actif concerné est utilisé ou ex-
ploité pour la première fois.

Toute dépense encourue entre la date de constitution 
de Congo Iron S.A. et la Date d’Exploitation Commer-
ciale Initiale sera capitalisée par intégration dans les 
actifs y afférents. Les dépenses qui ne peuvent pas 
être directement rattachées à un actif devront être in-
tégrées au prorata des actifs inachevés.

Veuillez trouver, ci-dessous, un tableau (non exhaus-
tif) énumérant les actifs miniers et les Infrastructures 
Minières que Congo Iron S.A. peut utiliser pendant 
la durée de vie des Opérations Minières. L’amortis-
sement devra être calculé conformément à la durée 
de vie utile de l’actif concerné et de façon linéaire dès 
lors que cet actif n’est soumis à aucune déduction 
fi scale particulière (voir ci-dessous). Tous les autres 
actifs non inclus dans le tableau ci-dessous seront 
également amortis de façon linéaire sur la durée de 

vie utile de l’actif concerné.

Les dispositions fi scales particulières suivantes s’ap-
pliqueront pendant le Terme de la présente Conven-
tion Minière de Congo Iron. 
(a) Dépenses d’exploration et de prospection 

Les dépenses liées aux activités d’exploration ou de 
prospection minière sont déductibles de plein droit du 
revenu de l’année où elles ont été encourues ou du 
revenu de l’Année Fiscale ou des Années Fiscales au 
cours desquelles le revenu a été perçu. La déduction 
s’applique aux dépenses d’investissement et aux frais 
d’exploitation. A titre d’exemples de dépenses déduc-
tibles, on peut citer le Transport, le matériel, la main 
d’œuvre et les frais administratifs (loyer commercial, 
salaires du personnel administratif, etc.) encourus 
dans le cadre de l’exécution des activités d’exploration 
ou de prospection. Les dépenses d’exploration ou de 
prospection sont déductibles à condition qu’au moins 
l’un des critères suivants soit satisfait pendant l’an-
née de perception du revenu :

i. Congo Iron S.A. a entrepris des opérations 
minières générales;

ii. il apparaît raisonnable de conclure que 
la Société a proposé de poursuivre ses 
opérations; ou

iii. Congo Iron S.A. a conduit une activité 
d’exploration ou de prospection mi-
nière (ou une activité qui comprenait 
une activité d’exploration ou de pros-
pection minière) et les dépenses ont 
été nécessairement encourues dans le 
cadre de l’exécution de cette activité.

(b)  Dépenses encourues dans le cadre de la réha-
bilitation d’anciens sites miniers.

(c) Un amortissement fi scal accéléré est dispo-
nible à tout moment pendant les Opérations 
Minières selon un coeffi cient d’accélération de 
1,25. 

(d) Une déduction de plein droit existe pour les dé-
penses courantes et d’investissements affectés 
à la réhabilitation des sites utilisés par Congo 
Iron S.A. pour des opérations minières ou des 
activités accessoires. Les sites sur lesquels 
des activités d’exploration ou de prospection 
ont été conduites sont également éligibles à 
cette déduction, de même que les sites sur 
lesquels se trouvent des actifs amortis utilisés 
dans le cadre des Opérations Minières. Les ac-
tivités accessoires peuvent inclure la prépara-
tion du site pour son exploitation minière, la 
fourniture des Installations de Transport pour 
le site, le Traitement des minéraux, etc. La ré-
habilitation implique le fait de remettre le site 
dans un état raisonnablement proche de celui 
dans lequel il se trouvait avant l’exploitation 
minière, sans obligation de remblayer toute 
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fosse minière. 
(e) Une déduction fi scale immédiate des dépenses 

d’investissement encourues pour les activités 
de protection de l’environnement existe éga-
lement pour plusieurs catégories de dépenses 
(par exemple, les dépenses de prévention).

(f) Les taux de dépréciation sont déterminés 
sur la base des durées de vie utiles des actifs 
(c’est-à-dire les actifs pour lesquels les déduc-
tions fi scales particulières indiquées ci-dessus 
ne s’appliquent pas).

Actif

Actifs venant en support des Installations de Transport :

•  Ventilateurs, haute pression

•  Suppression des poussières/ équipement de  
 contrôle

Actifs servant à la manutention des équipements :

•  Feeders:

•  Equipement vibrant

Actifs servant au traitement du minerai :

•  Cyclones, dense/lourd medium (fonte Ni-hard
  lisse)

 

Actifs de séparation Dense medium (y compris bains 
et tambours)

Actifs de séparation magnétique :

•  LIMS (séparateurs magnétiques à faible inten 
 sité)

•  WHIMS (séparateurs magnétiques à haute in 
 tensité en voie humide)

Actifs liés au fi ltrage 

Autres

 Système de transport

 Bulldozers

 Engins de terrassement

 Camions miniers de transport

 Voies ferrées 

 Locomotives

 Wagons ferroviaires

 Gratteurs

 Chargeurs de navire et grues

 Ponts bascule

ANNEXE 3

DEPENSES DEDUCTIBLES FISCALEMENT

Dispositions générales 

Nonobstant toute disposition contraire de la présente 
Convention  d’Exploitation Minière, les dépenses 
suivantes sont déductibles conformément à l’Article 
23.3.2(h) ou aux déductions fi scales des dépenses 
d’investissement ci-dessous.

 La prospection géologique ou géophysique de 
prospection, forage, photographie, études aé-
riennes et toutes les activités réalisées le long 
du corridor dans le cadre de l’enregistrement 
du terrain ;

 Le Transport et les travaux d’ingénierie civile 
(et toutes les opérations accessoires);

  Le Transport du matériel destiné à la construc-
tion, l’exploitation et la maintenance des voies 
ferrées ;

 Les opérations relatives à l’importation et à 
l’exportation du matériel et des équipements 
(expédition, transit, emballage, inspection);

 La construction et la maintenance du réseau 
ferroviaire, des systèmes de télécommunica-
tions, des sites de stockage, des routes d’accès 
et des bâtiments et constructions ;

 Le stockage, la manutention et l’entreposage 
du matériel et des équipements, y compris les 
réparations et la maintenance ;

 La sécurité des installations et des personnes, 
ainsi que les travaux de protection de l’envi-
ronnement ;

 Le Transport de biens et marchandises par 
route ou voie ferrée, mélange, essais et char-
gement ;

 Les études environnementales et études rela-
tives aux activités de construction, d’exploita-
tion et de maintenance de la mine, du réseau 
ferroviaire et du terminal minéralier ;

 Les assurances et réassurances ;

 L’assistance fi scale et juridique, assistance fi -
nancière et comptable, assistance technique, 
passation de marchés et droits de propriété in-
dustrielle (et leur renonciation le cas échéant) 
et informations relatives à l’expertise indus-
trielle, commerciale ou scientifi que, y compris 
le savoir-faire.
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 Les repas et l’hébergement fournis à des em-
ployés (locaux ou expatriés) travaillant dans le 
Périmètre d’Exploitation, par Congo Iron S.A. 
et/ou ses Sociétés Affi liées et/ou Contractants 
et/ou Sous-contractants ; et

 Tout autre poste expressément stipulé comme 
étant fi scalement déductible au titre de pré-
sente Convention.

Exploration et prospection

Les dépenses encourues par Congo Iron S.A. pendant 
l’Année Fiscale d’évaluation des opérations d’explora-
tion et de prospection (y compris les études, trous de 
sonde, fosses, puits et autres travaux préliminaires 
de prospection jusqu’à la création d’une mine) concer-
nant une zone située au sein de l’Etat, ainsi que toutes 
les autres dépenses accessoires à ces opérations, sont 
déductibles du revenu qui en est tiré par Congo Iron 
S.A. conformément aux déductions fi scales particu-
lières, étant précisé que pour les dépenses qui ont pu 
être déduites du revenu d’une personne en applica-
tion du présent paragraphe ne devront pas être in-
cluses dans les dépenses d’investissement de cette 
personne.

Dépenses d’investissement

Les montants qui seront déduits du revenu tiré des 
activités de production minière correspondront au 
montant des dépenses d’investissement encourues.
Le montant cumulé des dépenses d’investissement 
pour une année d’évaluation d’une mine ne devra 
pas dépasser le résultat imposable (tel que déterminé 
avant la déduction de tout montant déductible aux 
termes de la présente Convention, mais après com-
pensation de tout solde de la perte évaluée subie par 
Congo Iron S.A. au titre de cette ou de ces mines au 
cours de toute Année Fiscale antérieure, qui aurait 
été reportée de l’Année Fiscale précédent l’évaluation) 
que Congo Iron S.A. a tiré des opérations d’exploita-
tion minière, et tout montant à concurrence duquel 
ledit montant cumulé aurait, en l’absence des dis-
positions de ce paragraphe, dépassé le résultat im-
posable ainsi déterminé, sera reporté et réputé être 
un montant de dépenses d’investissement encourues 
pendant la prochaine Année Fiscale d’évaluation de 
la ou des mines auxquelles ces dépenses d’investisse-
ment se rapportent.

Pour les besoins de la présente Convention d’Exploi-
tation Minière, le terme dépenses d’investissement 
désigne :

 les dépenses relatives au développement, 
à l’administration générale et la gestion/
l’administration (y compris les intérêts et 
autres charges payables sur les prêts affectés 
aux activités minières) avant le commence-

ment de la production ou pendant une période 
de non-production;

 dépenses (hors coût du terrain, droits de su-
perfi cie et servitudes) dont le paiement est exi-
gible, et concernant l’acquisition, l’érection, la 
construction, l’amélioration ou la conception :

- des logements résidentiels mis à la 
disposition des employés de Congo 
Iron S.A.(hors logements destinés à la 
vente) et du mobilier affecté à ces loge-
ments ;

- des infrastructures des zones résiden-
tielles construites pour être vendues 
aux employés de Congo Iron S.A. ;

- de tout hôpital, école, magasin ou amé-
nagement similaire (y compris leurs 
mobiliers et équipements) détenus et 
exploités par Congo Iron S.A. princi-
palement pour une utilisation par ses 
employés, ou tout autre véhicule auto-
mobile;

- des constructions et installations 
de loisirs détenues et exploitées par 
Congo Iron S.A. principalement pour 
une utilisation par ses employés ;

- d’une ligne de chemin de fer ou d’un 
système ayant une fonction similaire 
pour le Transport de minerais de la 
mine jusqu’au Point d’Exportation ;

- d’un terminal minéralier ayant une 
fonction similaire pour le chargement 
de minerais sur des vaisseaux pour ex-
portation ; et

- de véhicules automobiles destinés à 
une utilisation par les employés de 
Congo Iron.



52 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 5-2016

ANNEXE 4

DUREE DE VIE UTILE DES ACTIFS

Exploitation minière du Minerai de Fer

Actif
Durée 
de vie 
(années)

Amortissement 
linéaire

Amortissement 
dégressif

Actifs venant en support des Infrastructures:

Ventilateurs, haute pression 5 20 % 40 %

Suppression des poussières/ équipement de 
contrôle

5 20 % 40 %

Actifs servant à la manutention des matériaux:

Feeders:

Equipement vibrant 5 20 % 40 %

Actifs servant au traitement du minerai :

Cyclones, dense/lourd medium (fonte Ni-hard lisse) 1 100 % 200%

Actifs de séparation dense medium (y compris 
bains et tambours)

5 20 % 40 %

Actifs de séparation magnétique:

LIMS (séparateurs magnétiques à faible intensité) 5 20 % 40 %

WHIMS (séparateurs magnétiques à haute intensité 
en voie humide)

5 20 % 40 %

Actifs liés au fi ltrage 5 20 % 40 %

Autres

Système de transport 5 20 % 40 %

Bulldozers 3 33 % 67 %

Engins de terrassement 4 25 % 50 %

Camions miniers de transport 3 33 % 67 %

Voies ferrées 5 20 % 40 %

Locomotives 5 20 % 40 %

Wagons ferroviaires 5 20 % 40 %

Gratteurs 5 20 % 40 %

Chargeurs de navire et grues 4 25 % 50 %

Ponts bascule 5 20 % 40 %
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ANNEXE 5

ACCORDS DE PROJET 

1. Accord de Mélange ;

2. et 

3. Contrat de Services du Terminal Minéralier et 
Ferroviaire
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